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PREFACE 

La deuxieme Conference generale de l'Organiaation de• Nationa Unie1 pour le 

developpement induatriel (nNUOI), tenue a Lima (Perou) en .. r1 1975, a recOllDande 

que 1 1 0NUDI foaae figurer parai aes activite• un 1yate .. de consultations pennanen

tes entre rays developpea et paya en developpement af in de relever la part dea 

pays en developpement dans la production induatrielle mondiale grlce a une coope

ration internationale accrue !! 

A sa septieae seasion extraordinaire, en seplembre 1975, 1 1As1emblee generale 

a decide par sa resolution 3362 ~S-VII) que le Syateme de consultations prevu 

dans la Declaration et le Plan d'action de Lima devrait etre •is en place aux 

niveaux mondial, regional, interregional et aectoriel !/et que l'ONUDI devrait, 

a la demande des pays intere••es, servir de forum pour l• negociation <l'accord1 

dans le d!JID&ine de l'industrie entre p.;.ys develo~pes et pay• en developpement, 

d'une part, et entre pays en developpement, d'autre part. 

La premiere Reunion de con1ultation 1ur 1 1 indu1trie dea engrais a eu lieu 

a Vienne (Autriche) du 17 au 21 janvier 1977. Elle a recom111&nde que l'ONUDI 

examine lee procedures contractuellea vouluea pour per11ettre la creation et le 
3/ fonctionnement 1ati1f•is•nta des u1inea d'engraia - • 

La deuxieme Reunion de consultation aur l'indu1trie de• engrais, qui s'e•t 

tenue a Innabruck (Autriche) du 6 au 10 novembre 1978, a examine 1 1 etat 

d'avancement dee travaux faita par l'ON!JDI pour etablir quatre modeles de Con

trat1 types, ainai que lee directive• pour leur utiliaation. Elle a rec<>llallnde 

que l'ONUDI continue a travailler &WP.: quatre IDOdelea et preaent• a la troisieme 

Reunion de conaultation lea pr~jeta def initifa de model~• type• ~our le Contrat 

!/ Rapport de la deuxi~me Conference generale de l'Organiaation dee Nation• 
Uniea pour le developp .. ent induatriel (ID/CONF.l/31), chcpitre IV, 
"La Decl•ration et le Plan d'action de Lima concern.ant le developp•ent et la 
cooperation induatriela", paragr. 66. 

!I DocU111enta officielA de l'Aasellblee gen•rale, aept~ ••••ion extra
ordin&ire, aupple .. nt N• 1, paragr. 3. 

ll Voir le rapport de la pr .. 1ere Reunion, ID/WG.242/8/Ro•.l, paragr. 39 et 64. 

l 



- 3 -

de travaux en regie et le Contrat a forfait cle• en 111&i~ ~! 

La troi•ieme Reunion de conaultation aur l'indu•trie dee engraia, qu~ •'eat 

tenue a Sao Paulo (Breail} du 29 aeptembr~ au 2 octobre 1980, a examine le• pro

jet• definitif• de modelea typea pour le Contrat de travaux en regie et le 

Contrat a forfait cle• en .. in. 

N'ayant pu apprcuver l'un ou l'autre de cea projet•, elle a recommande que 

l'ONUDI convoque, si po•aible dans un delai de troie moia, un g~oupe internatio

nal d'expert• charge d'en achever l'~n. Ce groupe comprendrait des experts 

dea pays developpee ~t dee pays en developpement, choiais par l'ONUDI, compte 

dGment tenu d 1 une repartition geographiqu~ equitable. Il ~~ttrait la derniere 

main aux Contr&t• type•; en caa de deaaccord aur certainea clauses, il auggere

rait des variantea, ean• indiquer de preference entre ellea 'ii. 

Le Groupe d'experta a'eat reuni a Vienne du 23 fevrier au 6 mars, puia du 

4 au 6 mai 1981 et a def initlvement mi• au point l~ texte des d~ux C10delee de 

Contrate types. 

Pour donner suite aux recomaandationa de la deuxieme Reunion de consulta

tion, le• deuxlemee projet• dea modelea de Contrat type aemi-cle• en .. in et 

d'Accord de licence ~t de aervicea d 1 ingenierie pour la conatruction d'une Ueine 

d'engraia ont ete prepares. Le Contrat aeai-cle8 en oaain a ete redigc compte 

tenu des poaltions de• parties dana lea Contrate types clea en main et en regie. 

L'Accord de licence a ete prepare en conaiderant leura position• contractuelles 

dan• un accord type nnalogue dana l'induatrie pltrochiaique. 

~I Voir le rapport de la deU][ie.. Reunion, ID/221, paragr. 14, 16 et 89 a 94. 

1/ Volr le rapport de la leunic:.n, ID/260, paragr. ~ et 16 a 22. 
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INTROOUCTiON 

1. Un Groupe d'experts, reur.1 a Ban~kok (Thaiiand~j en juiiiet. i9i5, au ~itre 

du projet prioritaire conjoint ONUl.ll/CESAP ~ur la coopetation ~egionale entre 

pays llelSbre• de la COClllli••ion e~onomique et 8GCiale pour l'Asie et le 

Pacifique (CESAP) en ._.tiere de production et de diatribution d'engrais, e 

rac~de de p· ~parer des directives gcnerale• sur la fornulat.fon des 

contrat• relatif• a de• usines d'engrais. 

2. La pr-ier" Reunion de consultation sur l'industri~ des engrais en juiilet 

1977, a reconnu que lea travaux coneacrea par l'ONUDI aux contrats types 

pouvaient intereaaer de nombreux pays, en partic~lier ceux qui en sont aux 

atade• initiaux du develGppement. Elle a reconaande que 1 10NUDI rourauive 

•e• etude• sur diverse• variante• de cor.trat• et propose des directives 

pour leur utilisation par lee pays en developpement. 

3. Subsequemaent, l'ONUDI a reuni un Seminaire technique aur ies metho~es de 

pas .. tion des -rchea et lea syatemea d'asaurance pour l'inc!uatrie des 

engraia et l'induatrie chimique, a Lahore (Pakiatan), du 25 au 29 novembre 

1977 (I~/WG.259/26/Rev.2). Le Seminaire a examine lea methodee precontrac

t1!i11llea et contractuellea, lea garanciea et p.!nalitee, l 'arbitrage, l 'aasu

r•nc~ et l~• contrata types. 

4. Il a d'clare que le genr2 de contrat utiliae p~r un pays pour la construc

tion d'une uaine d'engraia ou de produits chimiquea depend de eon experten

ce et de ••• beeoina dana chaque c~• particulier. En outre, il y a lieu 

d 1aasurer que lea contrats a'e-cecutent dana un esprit de cooperation 

entr• Acheteur et Entrepreneur. 

s. Le se.inaire a constate que lea modele~ couranta de contrata types qui 

existent aujourd'hui ne repondent paa ~ntierement aUlC besoine dea paya en 

d'•elopp.-.nt pour la construction d'uaines d1engrai• et de produita chi

•iques et qu'il conYient de leur apporter de notables modifications avant 

de pouvoir lea adopter pour l'usage general. Dane l'interet tant da 

1 1Acheteur que de l'lntrepreneur lore de la conclusion d'un tel ~ontrat, il 

e•t n'ceoeairo de pr,Yoir certaines sAuvegardes fonct...ntale•, de caractere 
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technique, legal et contr4ctuel, pour leur protection mutuelle. Le 

Seminaire a done propose que l'CNUDI elabore dee modeles de contrata types. 

6. D'un examen dee contrata pour la constructicn d'uainea d'engraia et de pro

duits chimiquea entrepriae aurtout dana dee pays en developpement au coura 

des dix dernierea r.nneea reaaortent, dane la terminologie contractuelle et 

juri~ique, dee faibleaaea essentielles qui ont porte tort aux de'1X parties. 

En particulier, on a mal ~tiliae a) lea aGretee legalea que procurent lea 

cautions et autrea moyens proprea a assurer la bonne execution pa~ l'Entre -

preneur et b) lea diveraes garanties techniques approprieea de l'inatalla

tion et de la technologie. 

7. Pour la premiere mesure t£ndant a 1 1 elaboration de modelea de contrata types, 

le Seminaire a reconnu pluaieura domainea d traiter en particulier dana une 

partie appropriee de chaqu~ co~trat type et conclu qu'un pays en developpe

ment utiliserait probablement l'un des quatre ~enrea de contrats suivants 

~) forfait cles en main; b) se1 .. i-· ; ?~ en main; c) travaux en regie; et 

d) fourniture de aavoir-falr~ r~ de se~vtcea d'ingenierie. 

3 Pour guider et airler ceux 1ui se aerviront dea contrats types dans J~ur? 

negociations, 1 ONUDI devrait preparer dee directives portant sur lea 

pratiquee precontractuelles, la preparation des specifications techniques 

et la description des travaux, ainsi qu'un commentaire explir;tif dee 

principales clau~ea du contrat type, aasorti d'une description aea arrange

ments additionnele recollll18ndee tant d~n• l~ contrat qu'en dehora, pour regir 

la formation du personnel local requis par dee exploitants inexperiaentea. 

9. Pour mettre en oeuvre ces reconmandationa, l'ONUDl a demande le concoura de 

consultants familiera de la preparation et de l'application dee contrata, 

pour eiaborer cinq modelea de Contrata types : a) forfait clea en main; 

b) aemi-clea en mai.n; c) travau't en regie; d) fourniture de aavoir-faire et 

de services d'ingenierie; et e) fourniture de aavoir-faire et de services 

d'ing~nierie pour pluaieura uainea aimilairea. 

lC. L~ Groupe de coneultante a'eat reuni en avril, juin et aout 1978 pour 

2 
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dJbattre de la tene~r dee modelee pour lee cinq Contrate types et adopter 

une demarche uniforme pour leur preparation. Il a reconnande GUe l'un des 

cinq, a savoir le Contrat de travawc en regie, soit presente a la deuxieme 

Reunion de consultation sous fortne d'avant-projet. Pour servir de base 

&UX travaux de cette reunion, devraient etre presentee auesi les quatre 

4Utree modelee de contrats types tels que eoumie a l'ONUDI par l'inatitution 

ou la pereonne chargee de lea preparer, ainsi qu'un avant-projet d~ direc

tive• aur l'emploi de ces contrats pour la construction d'une usine d'engraiso 

L'uaine ain•i er.vioagee eat un eneemble d'installationa productrices d'anmo

niac et d'uree, qui eat le plu• repandu dana lee pays en developp.ment. 

11. C~s cin1 modeles de ~ontrata types ont ete initiAiement redigea selon une 

liate uniforme de 46 Articles et de 29 Annexes techniqu~s. Lea d"fferences 

eseentielle• qui lea aeparent se rapportent a) a l'et.ndue des tlches et 

re•ponsabili~es de l'Entrepreneur; b) au mode d~ p•iement; et c) au genre 

de Site. 

12. La deuxie~ Consultation sur 1 1 induetr.ie dee efigrai• en novembre 1978 etait 

eaisie dea cinq modelea de Contrata types prepares par l'ONUDI~ Elle a con

venu de n~examiner que le projet de Contra~ de travawc en r~gie 

(ID/WG.281/12 et Add.l) et de creer un Groupe de travail p~ur l'etudier. 

La R~union a reconnu que le projet ainei eoumie ne tenait paa pleinement 

co..-,,te du point de vue de• Entrepreneur• et elle a expr!.me le voeu ~ue l'on 

arrive a un texte definitif qui eerait acceptable par lee Achetcure et lee 

Entrepreneurs. 

13. La deuxieae Consultation a recoaimande que l'ONUDI continue a travailler aux 

quatre modelea de Contrat• types de construction d'ueine d'engrai• et pr,aen

te a la troieieme Reunion de con•ultation dee projet• definltifa de modele 

type p~ur a) le Contrat d~ travaux en regie; b) le C?ntrat a forfait clea en 

main. 

14. Ce• pr·ojeta devraient ltre prepare• comae suit : a) l'ONUDI aolliciterait 

dee cbeervatione eur lea avant-projeta reepectifa ; b) elle en ferait la 
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•vnt~eee et lea ferait entrer en tant ~ue de beacin danc le texte revfae de 

cnaque modete de Cont1at type; c) el.le organherait !.a reunion d'un groupe 

d'experts comprenant des Acheteur• et dea Entrepreneurs or!ginairea de p4ya 

en developp~nt et de paya developpes pour examiner et mettre def initiv~ent 

au point le texte reviae des deux Cootrat•; d) elle comnuniquerait l~~ pro

jets def initifa aux gouvernementa de see paya membrea et lee preaenterait 4 

la troiaieme Reun~on de consultation. 

15. En consequ~nce, l'ONUDI a demande des observationr. ecrites aur lea deux ty

pes de contrata precites at fait preparer de• projets revises tenant 

compte de cea observations, ainsi que d'autres discussions off icieuses avec 

certains repreaentants dee Entrepreneurs. 

16. Un Groupe d'experta a'e•t reuni 4 Vienne du 26 eu 30 novembre 1979 

( ID/WG.306/40~ pci•rr examiner le texte ievbe des deux Contrats avec leure 

Annexes, a aavoi: le deuxieme Projet du modele de Contrat type de travaux 

en regie et le premier Pro.1et du modele de Contrat type clea en main a prix 

forfaitaire elaborea par l'ONUDI. Il a convenu qu'au lieu d'en debattre 

article par artici.~, mieux vaudrait examiner lea grand• principes aur 

lesquels ile se fondent. 11 n'a pas ete possible de debattre de toes lea 

point• qne lea participants auraient aouhaite diacuter. Neanmoins, d'a

bondantes observation• ont ete presentees sur chaque modele d~ Contrat type, 

dont leur ~edaction ~t leur preeentatio~. 

17. Le Groupe a reconnu que lee Contrat• types ~t leurs directives d'utiliaa

tion qu'elabore l'ONUDI pourraient satiafaire un beaoin e~fectif des paya 

~n developpement en ameliorant leur aptitude a rediger et • negocier lea 

contrats et, par la, a obtenir uue meilleure assurance contractuelle que lea 

uainea d'engraLa qu'ila acheten~ aeront acheveea en temps opportun, fonction

neront de fa~on aatiafaiaante • un regime proche dt! leur capacite nOllJfnale 

et fourniront dea produits de qualite co~forme aux 1peclficationa. 

18. Le Groupe a recoamanJe que l'ONUDI prepared~• projeta revises des Contrata 

clea en aain et travaux en regle, compte tenu dea obaezvatlona preaentl•• a 
aa aeunion, pour lea aoUMettre a la troiaieme Reunion de consultation. Dea 

observation• ecritea •eraient alora de11andeea et comin.miqueea a cette 

Reunion mime. 
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19. De' projet• revi•ea de• deux modele~ de Contrats types ont ete prep6res 

comp~e tenu des ob5ervationa preser.tees a la Reunion du Groupe d'~xperts. 

Cvame il etait recoamande, l'ordre des Articles a ete change pour correapot·

dre au plan de rea~i•ation dee travaux, et certains Articles ont ete combines, 

ce qui en a reduit le nombre a 40. En•uite, l'ONUDI a envoye aux gouverne

ments lea projets def initifs des deux Contrats types, ainsl que les obser

vations y relatives d'un groupe internatlonal d'entrepreneurs. 

20. La troisieme Reunion de consultation aur l'industrie dea engrais, qui e'eet 

tenue en octobre 1980, a examine lea projete revi•es ?reparea par l'ONUDI, 

a aavoir le troi~ieme Projet de Contrat de travaux en regie (ID/WG.318/3) 

et le deuxieme Projet de Contrat clea en main a prix forf&itaire 

(ID/WG.318/1), avec lee observations y relatives preparees par un groupe 

internetional d'Entrepreneure (ID/WG.318/S et ID/WG.318/4, respectivement). 

Tout en reconnaissanc que le• Contrats types etaient des documents OP 

caractere realist~, a comnenter Article par ~rticle et a approuver, la 

Reunion diapo•ait, pour en debattre, de trop peu de temps pour les examiner 

a fond. Elle a convenu de s'attacher au denxieme Projet de Contrat cles 

en main et d'en confier l'examen a un groupe de travail cree a cet effet. 

21. Le •ecretariat de l'ONUDI a explique que lea modeles de Contrats types eont 

des directives qui enoncent clairem.ent lea obligation• de• parties de fa~on 

convenablement equilibree mais qu'en soi, ce ne sont paa des documents 

qui lient juridiquement lea parties. On a reconnu qu'un modele general ne 

pouvait rempiacer dee contrata apecifiquea, quoique lea Contrats types soient 

deja des document• utiles aux pays en developpement a cauae de leur ampleur 

et malgre lea critiques qu'ont ausciteea leur longueur et leur com-

plexite. 

22. Lor• de l'exmaen detaille du Contrat cles en main, on •'eat accorde sur bien 

jea point• et on • largement reuaai 4 concilier le• point de vue de 

l 1Acheteur et le l'Entrepreneur. En conaequence, un comite de redaction a 

ete cree pour remanier le• principal•• clauae• faiaant difficulte, en 

l 
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tenant compte des legitiaea interets des deux parti~s. Toutefoia, vue la 

complexite de la tlche et le nombre des opinions exprimee~ et accordeea, ce 

comite n'a pu examiner et discut~r qu'eaviron la moitie dee Articles. 

23. La troiaieme Reunion de cona~ltation a recoamande que, pour mettre l~ der

niere main aux modelea de Contrata types, l'ONUDI procede ainai : 

a) Qu'elle convoque, ai possible dana un delai d£ troia moia, un grou~e 
international d'experta charge d'achever l'examen des projeta preeentea 

par l'ONUDI pour le Contrat clee eu main a prix forfait•ire et pour le Con

trat de travaux en regie, qui aerviraient de principes directeurs. Ce groupe 

cumprendrait des experts dee ~ya developpes rt des pays en developpf'!lllent 

choieis par l'ONUDI, compte d\iment tenu d 1 une repartition geographique equi

table, parmi lesquela lea membrea du comit~ ~e redaction du Groupe de 

travail cree a la troiaieme Consultation pour etudier cette question. 

b) Que le groupe d'experts me~ce la derniere main aw.; Contrata types ; en 

caa de deaaccord aur certainea clauses, il auggererait des v~riantea, 1tna 

indiquer de preference entre ellea. 

c) Que l'ONUDI, en publiant lea Contrats types, indique qu'ils ont ete mis 
au point par le groupe d'experta. 

24. Le Groupe d'experte s'eat reuni a Vienne du 23 fevrier au 6 awra 1981 pour 

mettre la derniere main, au nom de la troiaieme Reunion de consultation, aux 

deux modelea de Contrata types de l'ONUDI - clea en main a prix forfai~aire 

et travaux en regie - pour la construction d'une Uaine d 1 engrais. Dea de

bata amplea et constructifs entre Achete\1ra et Entrepreneurs participants 

ont peraia de ~ettre au point le texte definitif tant du Contrat de travaux 

en regie que des Articles encore p~ndants du Contrat cles en main dont 

n'avait pas debattu la troisieme Reunion de consultation, aeula restante 

de moindres points de desaccord foncier. 
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25. Toutefoi•, plu•ieur• participant• etant d 1avie que certain& Articles du 

Contrat clee en main debattue lor• de la troisieme Reunion de con•ultation 

exigeaient un nouvel examen, le groupe a convenu de tenir une reunion aupple-

111entaire en petit comite. II a deaigne a cet effet deux participants parmi 

le• Achet~ur• et deux autre• parmi lea Entrepreneurs pour mettre en eon nom 

la derniere main aux deux Contrats types. 

26. La reunion eupplementaire •'eat tenue a Vienne du 4 au 6 mai 1981 pour 

dOment arreter le texte final des Contrats typee apres examen des quelques 

Article• encore pendant et collationnement du texte integral de chaque 

Contrat type pour a'aaaurer de ea conformite avec ce qui avait ete convenu 

er.tre Acheteura et Entr.epreneurs. 

27. Le• modelea type• de Contrat clea en main• prix forfaitaire et de Contrat 

de travaux en regie ainsi definitivement arretes par le Groupe internatio

nal d'expert• reorganiaent l'equilibre entre obligations, engagement• et 

retributi~n• de• contrata traditionnels et l'ajuetent aux exigences et pro

blemea propre• a la plupart des pays en developpement; ils pourvoient en 

particulier au be•oin d'une plu• grande securite et d'une plus grande fiabi

lite intrinsequea de• instaliations, qui entratnent des engagements et dedom

magement• correapondants. Les Articles faisant l'objet d'un deaaccord aont 

preeente• avec deux variante• exprimant lee the•e• en presence. Lea chiffres 

donnea ~u texte ont valeur indicative; ceux entre parentheaea aont negocia

blee. Lea Contrata typea ainai def initivement elaborea aont con•iderea 

comne equilibrant de fa~on equitable et realiate lea intereta dee deux par

tie• et susceptible• de devenir des instruments pratique• et u~ilee auaei 

bien aux Acheteura qu'aux Entrepreneurs. 

28. Lea Annexes a chaque Contrat type ont ete accordeee avec le texte correapon

d.utt par l 10NuDI, COllpte egalement tenu de• be3oin1 du personnel local char

ge de l'execution du Contrat. Les Directive• d'emploi de chacun ont 'te 

pr,pareea avec le concoura du Groupe international d'experta, dont plu• tard 

un petit caeite ~ debattu et arr&te le texte. 
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29. Le deuxieme projet du :inodele de Contrat type aemi-clea en .. in elabore par 

l'ONUDI pour l~ conatructior. d'une Uaine d'engraia a ite prepare compte tenu 

des ~ocitiona dea parties dana lea Contrata types tant forfaitairea ~lea en 

main qu~ de travaUl( en regie. Lea obligations, engagements et ret~ibuti~na 

dee parties dana le Contrat aemi-clea en main se situent entre ceux des deux 

autrea Contrata types et en suivent largement lea termec. 

30. En preparant le quatrieme et dernier Contrat type - pour la fourniture de 

savoir-faire et de services d'ingenierie -, on a rappele lea debate de la 

deuxieme Consultation aur l'induetrie petrochimique (juin 1981), qui a re

conmande d'utilia~r un Accord au lieu d'un Contrat de licence pour ae con

former a la pratique courante. Cette re~oumandation a ete adoptee auaai pour 

l'industrie des engrais. 

31. En general, lee Accords de licence aont des documents tien plus a~le~ que 

lea contrats d 1 ingenierie. Jusqu'ici, l'ONUDI n'a examine a fond que lea 

contrate de services d'ingenierie dans l'industrie des engrais, tandia qu'un 

Accord de licence etait deja negocie dana l'industrte petrochimiG'le. Done, 

le deuxieme projet de modele d'Accord type de licence et de service d'ing'

nierie pour la construction d'une Usine d'engraia a ete prepare compte tenu 

des positions contractuelles des parties dana un Accord analogue de licence 

pour l'induatrie petrochimique. 

32. Lea Annexes et DirectiveR du Contrat aemi-clea en main et de l'-Accocd 

de licence ont ete accordees par l'ONUDI avec ieura textea reapectifa. Les 

Directive& ont ete completeea par des explications aur le choix du Contrat 

type approprie aux conditions propres a chaqu~ pays C'l developpement. 
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A. DIRECTIVES GENERALES PC'UR LE K:>OELE D'ACCORD TYPE DE LICENCE 

ET DE SER.VICES D'INGENIERIE 

Lea Directives se propoeent d'informer en particulier lea PRENEURS deli

cence dana lea pay• en developpement des conditions et obligations qu'ils aouscri

vent en choiaiaaant tel Accord type, ainsi que des eauvegardes et garanties 

qu'ila doivent en consequence 3 1 efforcer d'obtenir au cours d'une negociation. 

L'Accord type ne remplace pas le jugement ni la competence des partiea en matiere 

de c~ntrata. Il fournit une base a partir de laquelle on peut parvenir a un equi

libre equitable entre lea obligations, responsabilitea et retributions corres

pondantea, en fonction dee besoins particuliers de la plup~rt des pays en deve

lop~ement. 

Lea Directive• ae present~nt en deux parties : i) dee Directives generales, 

decrivant lea principalea clauses et obligations souscrites par ch~que partie au 

titre de l'Accord; ii) de• Directives relatives & chaque article, qui en expli

quent a la foia lea aspects essentiela ainsi que lea motifs des clauses princi

pales dana lea plus importants. 

Toutefoia, on doit noter que !'experience acquise par 1 1 e1uipe cha~gee de 

gerer le projet pour le PRENEUR de licence (y comµris des e.;....~erts exterieura) 

ainai que lea qualifications et capacites du DONNEUR de lir.ence choiai, sent 

lea ingredient• eaaent~ele de la reus&ite du projet : rien, en faic, ne lea 

remplace. 

A la difference d'autrea aecteura, corrme 1 1 induetrie petrochi.mi'.jn· ·-

aavoir-faire • ete eaaentlellement elabore par lea •ocietea manufacturierea, 

OU lea industries du p~pier OU du aucre OU il • ete en general elabore par lea 

aocietea qui fabriquent l'equipement, dans l'industrie de• engraia, ce 1avoir

falre a ete elabore par lea societea manufacturierea et lea entrepri1e• de servi

ces d'ingenierie, qui ont aouvent travaille en coamun. En ~eneral, l'enaemble 

du aavolr-faire requla pour la ~onatruction d'uainea d'engrais a'obtient d'ordi

naire de tels entreprene~r• ou par leur incermediaire. 
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Les Accords de licence dans l'industrie des engrais s'ecartent de la regle 

generalement suivie dans la passation d'un marche pour la contruction d'une 

usine d'engrais. Ila exigent en effet que le PRENEUR de licence, a partir du 

savoir-faire qui lui est connunique, entreprenne lui-meme ou par l'intermediaire 

d'un Entrepreneur lea travaux detailles d'ingenierie, de fourniture, de 80ntage 

et de Demarrage d'une Usine qui satisf~ssent aux Garanties contractuelles de 

fon~tionnement. Vu lea lourdes responsabilites dont de tels Accords chargen~ 

ainsi le PRENEUR de ~icence, ila ne devraient etre conclua dans lea pays en 

developpement que par des societea experimentees auffisamm2nt aptea en mati~re 

d'ingenierie et de fabrications d'equipements. 

Dana un Accord de licence, la redev~nce due au DONNEUR represente environ 

3 pour cent du cout total du projet : auaai aes reapor.aabilitea sont-elles tou

joura bien plus limitees que cellea d'un Entrepreneur. Au contraire, la part 

de l'Entrepreneur dans un Contrat de travaux en regie ae aitue entre 10 et 

15 pour cent du cout total, tandis que, dans un Contrat aemi-cles en main, elle 

s'eleve ~ 60 et, dans un Contrat cles en main, atteint 85 pour cent. Done, dans 

un Accord de licence, le risque pour le PRENEUR ( ou ACHETEUR) est bien plus 

grand que dans l'un quelconque des trois autres Contrats (pour leequels l 1 0NUDI 

a dejs prepare des Hodeles types). 

Lea avantagea d'un Contrat de licence sont de permettre au PRENEUR de 

choiair lui-meme le procede le plus approprie et l'Entrepreneur le plus compe

tent. Il est done moins influence par le coGt et l~a conditions de cet Accord; 

sea achats peuvent ae faire aelon dee devia plus detailles d~ fa~on • reduir• 

le coOt total du projet; et son personnel peut acquerir une connaiaaance appro

fondie du procede et des equipemen~ •• 

Lea inconvenients de l 1 Accor~ deco~lent de la separation des responeabilites 

que le DONNLUR et l'Entrepreneur •011acrivent reapectivement a l'egard du 

PRENEUR (ou Acheteur). Done, l'uapleur des reaponsabilitea de participation et 

d~ coordination qui incombent •u PRENEUR donne une extra.. i.Jlportance a l'expe

rience, aWL connaiasances et awt qualifications de son propre personnel. 

-.1 
I 
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Cea deeavantage• peuvent •e compenser, en contrepartie d'une majoration du cout, 

par le recour• a une organisation de consultants experimentee ~t independante qui 

conaeille ie PRENEUR et assure en son nom la coordination genecalP. Pareille 

solution exige davantage du DONNEUR de licence, qui dolt fournir toutea expli

cations et tous eclairciaeementa dont l'Entrepreneur peut avoir beaoin. Bien 

qu'existent maints types different• d'Accorda de licence portant aurtout aur 

l'acquisition pure et simple de la licence, l'Accord type de l'ONUDI ~ ete pre

pare pour aervir de doc~nt general propre a l'obtention de la technologie ne

ceasaire a une grande uaine d'engrais dans lea conditions que connaiasent la plu

part des pays en developpement. Dans des caa plus simples, le PRENEuR pourra 

ae contenter d'un Accord aimplifie, qui fo~rnit moins de gar•ntiea et de 

services d'ingenierie. 

Le modele elabore par l'ONUDI d'Accord type de licence et de services d'in

genierie pour la conat~uction d'une Usine d'engraia comprend l'octroi cu droit 

d'utiliaer lea brevets et aavoir-faire du DONNEUR et la fourniture d'un ensem

ble de connaisaancea rela~ivea a la conception technique du procede, ainsi que 

lea service• d'ingenierie connexea. Il suppose que lea travaux detailles d'in

genierie et de construction de l'Uaine aeront assures aoit par le PRENEUR de li

cence, acit feront l'objet d'un accord aepare avec un Entrepreneur. Pour 

assur~r l'etabliaaement d'une Usine en bon etat de marche, l'Accord type demande 

au DONNEUR de licence d'examiner lea parties eaaentiellea des travaux d'ingenie

rle et de participer a la fourniture, au IDC'ntage et au Demarrage de l'Usine, de 

fa~~n c P.dminietrer lea Garantiea de fonctionnement de son procede adopte dana 

l'Uaine. 

Lea principalea conditions de l'Accord type aont lea auivantea 

a) Le procede a ete eprouve aur le .. rche et il eat 1onc improbable qu'il 

aoit defettueux. 

b) Le DOHNEUR poaaede aur le procede un brevet ou un aavoir-faire exclu

aif qui peut fair• l'objet d'un Accord de licence dana le pays du PRENEUR. 
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c) L~ PRENEUR obtient ~ne licence non excluaive et non tranaferable pour 

produire de l'engraia dana eon propre ,aya et le vendre dans tout autre. 

d) Le PRENEUR charge un Entrepreneur, independant du DONNEUR, d'aaaurer 

lea travaux detaillea d'ingenierie et de conatruction de l'Uaine. Cette 

designation exige l'aaaentiaent du DONNEUR. 

e) Le DONNEUR comnuniquera :e sav~ir-faire sous la formt! d'un ensemble re

latif a la conception technique du proced~ et, par examen OU participation, 

ai~era le PRENEUR dana to•Ja lea travaux qui vont de l'ingenierie detaillee 

au montage et a l'admiasion en aervice de l'Uaine. 

f) La retribution du DONNEUR comprendra une redevance forfaitaire plua dea 

pai~nta en regie pour 1 1affectation de son peraonnel dana le pays du 

PRENEUR, aelon lee services techniques a fournir. 

g) Lee service• additionnela du DONNrnJR pour accrottre la capacite, adap

ter la technique du precede, ameliorer le fonctionnement de l'Uaine et la 

commercialisation de aea produits aeront c~nvenua par Accords aeparea et 

contre redevance eupplementaire. 

h) Le DONHEUR fournira au personnel du PREHEUR un progranane de formation 

couplet pour permettre le bon fonctionnement de l'Uaine. Cette formation 

aera fonction du procede, de l'equipement et des appareils. 

i) Le DONNEUR et le PREliEUR reconnaisaent l'obligation peraanente de s3 

cCJa111UT1iquer des renaeignements aur lea ..e11orationa au procede. 

L'Accord type inaia~e aur l'achevement de l•Usine en temps opportun, la 

demonstration ~e •• capaclte de fonctiGnn ... nt par l'acbliniatration des 

Garanti•• c~ntractuelles y relatives et la correction des vices si l'Usine ne 

aatisfait pas au pr .. ier Easai de garanti•. 

-.-1 
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Pour utilieer l'Accord type, le PREICEUR dolt d'abord choisir le procede le 

plue app~oprie pour fabriquer le produit envisage dana lea condiLione qui lui 

sont propree, car le cho!x de la bonne technologie importe presque toujoura plus 

que lea conditions d'obtention de la licence. Dans la pratique courante, le 

PRENEUR lance aux DOh"NEURS eventuels un appel d'offree qui sont ~neuite etudieea 

du point de vue technique et economique. On noter• que le soumieeionnaire qui 

offre lea meilleuree garanties n'offre pas ner.eeeaicement la technologie la 

plus indiquee. Une fois le procede choisi parmi lee offre• re~uee, lea nego

ciationa avec l'adjudicAtaire peuvent comnencer pour parvenir aux termes et con

ditions equitable& qui prctegent lea legitimes interets dea deux partiee. 

La redaction effective de l'Accord de licence ne comnence d'ordinaire 

qu'apres reglement eatiefaieant de toue lee grande points a negocier. D'ordi

naire, le DONNEUR propose un avant-frojet d'Accord fonde eur lee termes et con

ditions qu'il a precedenment coneentie a d'autrea. Si le PRENEUR dispose d'une 

grande experience il peut presenter see proµree propositions ou centre-proposi

tions, qu'il cherche a inclure dans le texte definitif. Toutefoie, ce n'est aue 

dane quelques pays en developp~..ment qu'on rencontre pareille experience de l'in-

dustrie dee engrais. 

Le present modele d'Ac=ord type a done tente de concilier de fa~on equili

bree lea pointa de vue aouvent opfoae• dee deux parties. Dau• lea Articles ou 

il n'a pu parvenir juaqu 1 ici a cette conciliation OU Aun compromia, deux varian

tes egalement valablea ont ete preaentee• pour examen. 

Lea Annexes techniques a un Accord de licence doivent ae rapporter exprea

ae:nent ·~ procede dont il fait l'objet et au produit a fabriquer. Done, 

l'Accord type•~ borne a en tracer le cadre, eauf dana lea Annexes II, III et XI, 

qui ont ete prepareea en vue de la production d'ammoniac et d'uree a partir du 

gaz naturel. 

~l 
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B. DIRECTIVES RELATIVES A CHAQUE ARTICLE 

ARTICLE 1 

DEFINITIONS 

L'Article 1 definit lea termea ~tili~e• dana l'Accord de fa~on que leur sens 

soit clair et sana ambigutte et qu'il ne eoit pa• necesaaire de repeter chaque 

fois qu'on e'en eert dee notions techniques detaillees tellee que "le Procede". 

Chaque fois que lee termea definia figurert eneuite dana l'Accord type, !le s'e

crivent avec une majuacule, pour indiquer qu'ils ont ete definia a l'Article 1. 

Lea parties peuvent ajouter d'autres definitions ai elles l'estiment neceaaaire 

OU Si d'importants changementa sont apportea a l 1Accord type lore dee negocia
tione. 

1.1 Couramnent, en matiere de licence, on utilise le mot "Accord", et non le 

mot "Contrat", qui sert pour la construction d'une Uaine et qu'emploient 

lea trois autres Hodeles types elaborea par l'ONUDI pour l!industrie dee 
engrais. 

1.6 Des PRENEURS moina experimentes pourront ne pas etre en meeure de fournir 

eux-memes tous lea renaeignementa requie pour lee donneea sur la base de 

conception; a cet effet, ils peuvent ae faire alder eoit du DONNEUR, aoit 

de !'Entrepreneur, aoit d'une entreprlae independante de consultant•. 

1.12 La definition de"l'ext~na1on de capacite" viae une extension effective et 

non une legere modification de l'Usine ou du Procede que le PRENEUR peut 

apporter de •• propre 1nltiatiYe; done, on n•attend pas de lui qu'il verse 

une redevance eupplementaire pour une augmentation de la capacite de eon 

Ueine apportee ou conatituee par de• modification~ aux tuyauteriee, 

cppareillage, equipement d•equilibrage, catalyaeur•, produita chililique• 

auxiliairee, add1tife, ou c~'llditione et proc~dee d'axploitation et d'entre

tien, qui ne eeront pa• coneiderea comne une extension de cap•cite. Cer

tain• DONNEURS pourront voulcir exiger une retribution pour tout 
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accroi••ement de capacite, dont ceux provenant de reneeigneme~ts fournis 

par eux. 

1.15 L'E•••i de garantie demontre que l'Usine eat apte a fcnctionner si elle y 

•ati•fait. Le DONNEUR de licence prepare un rapport sur l'essai et~ e'il 

e•t hon, le PRENEUR remet un certificat de reception dan~ un delai compte 

en joura. 

Cette reception met fin aux obligations du DONNEUR concernant le fonctionne

ment d~ l'Ueine; au••i importe-t-il au PRENEUR que l'eseai soit complet en 

ce qui concerne lea parametres de fonctionnement et d'une duree suffi•ante 

pour prouver !'aptitude de l'Usine a marcher a long terme. La definition 

de• Garantie• de fonctionnement (Article 1.19) pre•ente done une impor

tance e••entielle pour lea deux parties. 

1.17 On doit nettement distinguer deux etades dans le tranafert de aavoir-faire 

du DONNEUR de licence au PkENEUR. Un, tous lee renaeignements compria dans 

l'en•emble de la con~eption technique du Procede et qui aont neceseatres 

pour concevoir, monter et faire demarrer l'U•ine doivent ~tre remie au plus 

tard a la date prevue dan• l 1Accord. Pour fournir au IX>NNEUR le temp• 

nece••aire afin d 1 elaborer 80i6neusement cet ensemble, on a admie ne prendre 

en con•ideration que lee pll•e recents renseignement• •ur le Procede 

di•ponible• a la Date effective de i'Accord. 

Deux~ le DONNEUR eat tenu de fournir au titre de l'Article 3.2 intitule 

"AMlioration• au Procede" le• nouve~ux renseignementa qui •'Y rapportent 

pendant toute la duree de l'Accord~ Ainei, dana l'intervalle aeparant la 

cOllmllUnication de la conception technique du Procede et le nemarrage de l'Uai

ne, le PRENEl.iR aura la poaaibilite d'enviaager lea amilioratione eventuelle3 

a apporter au Procede et ~ l'Uaine sane retarder beaucoup a~n achevement 

ni accrottr• indOment le cout et le riaque. 

Certain• DONNEURS ••timent l'expreaaion "au p~raonnel du PRENEUR pour exploi

ter l'Ualne" inauffiaamment p!"eche po•.Jr chaque caa d'upece. Lea deux 
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parties doivent convenir d'un ensemble de rense~gnementa (savoir-faire et 

fo~-mation) a fournir par le DONNEUR qui suffiser.t aux fins que se propoae 

le PRENEUR. 

1.19 Les Garftntie• de fonctionnement sont exposees ~~ debut de !'Article 3.5 et 

dang !'Annexe XI. Voir le cormientaire celatif a cet Article. 

1.20 La capacite declaree peut differer de la capacite garantie selon 

!'Article 3.5 a), car cette derniere peut etre inferieu=e a la capacite 

effective de l'Usine et elle est toujours moindre que la capacite nominale 

ou declaree. 

1.21 Dans certains cas, le Precede le plus recent n'est pas toujours celui qui 

convient le mieux au PRENEUR. Celui-ci ~oit alors exiger qu'au cours des 

negociations il soi~ informe de la fa~on dont le Procede sous licence 

differe du dernier precede connu. L1At...:::ord type de l 'ONUDI oblige le 

DONNEUR a coamuniquer tout le savoir-faire dont il dispose a la Date 

effective. 

1.26 Une variante de la definition du Demarrage po•.:rrait •'enoncer ainsi : 

"Le Demarrage designe le fonctionnement initial de l'Uaine soua licence 

qui 8 atteint le stade OU elle est prete a demarrer des que se• chambres de 

reaction rec;oivent leurs matieres premieres. Les donnees d'apres leaquelles 

s'effectue le Demarrage sont convenuea par ecrit entre DONNEUR et PRENEUR 

de licence". 

-1 



- 23 -

ARTICLE 2 

DEFINITION DE L'USINE ~r DU PROCEDE 

Cet Article definit en detail l'Usine et le Procede sous licence. Dana un 

Accord d~ licence, c'eat lr -~de qui eat sous licence et non le Produit. 

2.2 

2.6 

La capacite 

la .e.e c;ui 

~ que la cap•~-

. ?. • 
~·, -.. ., 

~ ... e, 

du Site est comnunique au !DOlllent de la 

- . st pas, on supprime la derniere phrase • 

est la capacite nominale ou declaree, 

1.20. Ce n'est pas necesaairement la 

viaee a l'Article 3.5 a). 

Par exemple, la description suivante peut 1'appliquer au precede de pro

duction d'aDIDOniac : "Le Procede de fabrication de 1 1 anwnoniac a partir du 

gaz naturel comprend la compression de ce gaz, le traitement par voie 

humide, la deaulfuration, le reformage primaire et secondaire a la vapeur, 

la recuperatfon de la chaleur perdue en vne de produire de la vapeur, la 

conversion par periode a haute et a basse temperature, l'elimination et la 

recuperation du co2, la methanisation des oxydes de carbone, la compression 

du gaz de ayntheae au moyen d'un compreaseur centrifuge a turbine et la 

1ynthe1e de 1 1 anmoniac, conme le decrit l'Annexe II et au moyen des 

inetallation1 decrites a l'Annexe III". 

L'Accord peut citer l'appellation depoaee du Procede ei ella exiete. 
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ARTICLE 3 

OBLIGATIONS DU OONNEUR 

Cet Article enumere toutes lea obligations du OONNEUR. 

3.1 Octroi des aroits brevetes Pt de la licence 

L'Article ccncerne l'octroi des droits brevetes et de la licence du Procede. 

L'insertion du !l10t "no~ exclusifs" traduit la si~uation existent dans l'in

dustrie des engrais, OU on corapte d'ordin~ire plus d'un PRENEUR eventuel 

de licence. Une licence "exclusive", qui interdirait done la creation par 

un autre PRENEUR d'une Thaine concurrente utilisant le meme Procede, aerait 

plus onereuse, et elle est inhabituelle dans l'industrie des engraia. 

L'Article donne auasi tout~ ~ibert~ de vendre le Produit dans tous pays du 

monde, mais ne dit rien d'autres interdictions. Cellea-ci aont expoaeea 

dans le Guide OM!>I !/(paragr. 318 a 330) et dans lee Principe11 directeurs 

1 
21 1 ' l' de 'ONUDI -,mais mieux vaut es ecarter comp etement. 

11 s'agit en particulier de limitations applicables : au volume de la 

prodt!c t ion, sauf a' il prov ien t de 1' ex ten a ion de capac i te v ieee aux Ar

ticles 1.20 et 3.7; a la fixation du pr!x des Produit'; au~ source• 

d'approvisionnement en matieres ?remieree, produit• chimiquee, catalyaeurs, 

etc.; aux source• d'approviaionnement en pieces de rechange; aux sources 

d'information sur la technologie en vue de l'extension future de l'Uaine 

OU de la creation de nouvelle& Uainea par le PRENEUR. 

!/ Guide OMPI 11ur l~a licence• pour lea pays en developpement, Organisation 
mondiale pour la propriete intellectuelle, Geneve, 1977, publication 
OHPI No. 620. 

'!:_/ Document ONUDI ID/223 : Principes directeura pour l'evaluation dee ac
cords de tranafert de technologie, a~rie 11Mhe au point et tranafert 
de technologie", No. 12. 
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Toutefoi•, certain• DOttNEURS pourront vouloir preciser la marque des cata

lyseurs 8 utiliser dans l'Esoai de Garantie de fonctionnement, condition 

que le PRENEUR peut accepter. 

3.2 ~liorations au Precede 

Cet Article enonce qu'en principe lea obligations des deux parties sont lea 

memea en ce qui concerne la comnunication de• ameliorations au Procede (voir 

l'Article 4.2 pour l'obligation correspondante du PRENEUR). L'obligation de 

faire connattre lea ameliorations se borne generalement a cellea d'usage 

marchand. 

3.2 a) Certains DONNEURS seront disposes a communiquer toutes lea ameliora

tions au Procede, a titre reciproque et gracieux. Le DONNEUR est 

tenu de conmuniquer sans retard toute~ lea ameliorations, meme pendant 

la periode qui aepare l'etabli•sement de la conception technique du 

rrocede ~t la mise en service de l'Usine. Toutefois, il appartient 

au PRENEUK de decider s'il utiliaera OU nonces dernieres ameliora

tions danA la conception technique de~aillee. A cet effet, il dolt 

envisager lea coOtg et retards qu'elle• peuvent entratner per rapport 

aux avantagea te 1.:hniques et economique• attendus. 

3.2 b) La definition de l'adjectif "notable•" dolt figurer dana l'Accord et 

ae fo~der sur un ou plusieura criterea tels que : 

- un accroiasement de capacite de ( ••• ) pour cent ; 

- un accr~iaaement de rendement de ( ••• ) pour c~nt ; 

- une amelioration de ( ••• ) pour cent dana la conaommation dea 

distributions c0111DUnea; 

- d'importantes ameliorations dan• la qualite du Produit. 

La ..... observation a 1 applique a l'exprecsion "contre redevance rai

aonn.able". L'Accord dolt definir la redevance raiaonnable : c.lle ne 

depaaaera pae, par exemple, celle demandee a d'autrea PRF.NEURS. 

-1 
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rournilure ue <l~um.::utatiuii -------~V"l.l.&&G.-111.'l;G 

Il est de l'int~ret des deux parties que le PRENEUR connaisae le Procede 

aussi completei:<ent que possible. Done, le DONNEUR doit lui fournir une 

d::icumentation de base suffisante pour lui permettre de se familiarher avec 

tous les details du Procede. 

C'est pourquoi le texte propose enumere cette documentation de fa~on non 

limitative. 

Il importe de d~tailier completement lea obligations du DONNEUR. Ausai lea 

points a) et b) peuvent-ils ~tre complete• par d'autrea. En pareil cas, on 

peut supprimer lea motP "sans a'y horner". 

3.3.1 11 &'agit la d'une obligation normale du DONNEUR, et l'Article 

3.6.l impose des D<Jmlleges-intereta liberatoirea pour remiae tardive 

des documents. 

3.3.2 Cet arrangement importe a la fois au PRENEUR et a son Entrepreneur. 

Dans certain& accorde, il peut etre necessaire de preciser lea 

obligatione du DONNEUR pendant ces visites. Par exemple : "Pendant 

ces visites, le DONNEUR fournira a la demande, sur lea Usines visi

tees 1 telles donnees techniqueP qui sera!ent requises pour confirmer 

lea spe~ifications contenuea dana la conception technique du 

Procede". Lea mot• "•i le DONNEUR y conaent11 f igurent parce que, 

dana certains caa, il pourrait repugner a permettre a l'Entre

preneur de visiter. 

Le PRENEUR pourra avolr grand inter3t a viaiter lea Uainea de re

ference, aurtout al la aienne n'a pa• reuaai ae3 Eaaaia de Garantie 

de fonctionnement. 

La duree et l 1 ampleur dee viait•• prevue• aeraient normalement ape

cifiee• dana l'Accord. 
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3.3.4 Cet Article prevoit une pluJ grande participation du DONNEUR aux 

questions techniques detaillees que dans la pratique normale d'octroi 

de licence, qui e~tratnera probablE'll!ent une redevance plus elevee. 

Il demande aussi au !X)NNEUR d:examiner la conformite des articles 

et pi~ces d'equipement essentiels avec la conception technique du 

procede. Cette oblig&tion pourrait s'etendre a l'examen complet des 

details techniques. Done, le PRENEUR peut a'attendre par la a une 

garantie maxima.le du fonctionnement de son Usine, m.ais il lui en 

coutera davantage. 

3.3.S Toutefois, ei l'Entrepreneur designe a besoin d'une mcindre assis

tance que cell~ prevue a l'Annexe VI, la redevance versee pour la 

licence eera reduite d'autant. L~s mets "exA111inera la conformite 

avec la conception technique du Procede" ont ete ajoutes parce q.ie 

lee !X)NNEURJ refuseront probablement une obligation indefinie 

d'examiner lr conformite de tous elements de la conception technique 

s•1r simple demande du PRENEUR. Les elements a examiner ai<.ai doi

vent etre convenus d'avance. 

3.3.6 Le DONNElfl est tenu de cOIDlluniquer une list~ des fournisseurs de ca

talyseurs lor• de la signature de l'Accord, et le PRENEUR doit s'as

surer qu'il pourra toujours disposer des catalyseurs requis. 

3.3.7 Cet Article oblige le DONNEUR a foun1ir lee instructi~ns necessaires 

et a verifier leur applica~ion, depui• lea operation• prealables a 
a la mise en service juaqu'a l'achevement des Essais de garantie. 

11 importe qu'il ait le droit de donner telles instructions pendant 

cea easaie, et il impo~te tout autant que le personnel du PRENEUR 

lee execute exactf'ment. Le PRENEUR "surveille" (et, si necessaire, 

en fait rapport au PRENEUR) lee essaie pour e'aeaur.er que sea 

inetructione eont fidelement executees. 

-1 



- 28 -

3.4 Cet Article doit enume1~r tcus les principaux types de services addition

nels dont le PRENEUR peut avoir beaoin et que le DONNEUR peut accepter de 

fournir. Certain& sont les suivants : 

a) aider l~ PRENEUR a gerer l'Usine pendant lee ( ••• ) premiers mois 

suivant l'exccution satisfaisante des Eseais de Garantie de fonctionnement; 

b) aider le PRENEUR a trouver dee marches pour son Produit et a creer un 

laboratoire pour lee analyses de sol; 

c) approvieionner le PRENEUR en produite de see propree usines pour 1 1 aider 

a se constituer un marche dans (pays) a partir de la Date eff~ctive jue

qu'au tle1!18.rrage de la production colllllerciale; 

d) deleguer une personne c~etente pour euivre le fonctionn~ent de 

l'Uei.ne et pour coneeiller le PP.ENEUR eur lee moyens d'ameliorer eon fonc

tionnement OU de remedier a ees defauts. 

Si le PRENEUR n'a besoin d'aucun de ces services addi~ionnels ni d'autres, 

on peut supprimer l'Article 3.4. 

Cet Article en soi ne gat:antit pas que ces se1·vices aeront fournia, car 

leure termee et conditions negociea ulterieurement pourraient etre inaccep

tablee par le PREN~UR. Done, lee services additionnela requie devraient 

faire l 1 objet d'un OU de pluaieure accords Repare&, en meme temps que 

l'Accord principal. 

3.5 Garantiee de fonctionnement du Procede 

C'est la !'Article le plus important de tout !'Accord, et l'eaaentiel 

des negr atione entre DONNEUR et PRENEUR porter& sur son contenu et aur 

lea reap)naabilitea qu'il entratne pour le DONNEUR. 

Dana lea troia autrea modelee de Contrata type• de l'ONUDI figure la notion 

~l 
I 
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de Garanties ab~olues et de Garanties passibles de penalites. Les pre-

mieres sont celles que l'Entrepreneur rloit assurer et administrec sans 

aucune limitation de son obligation de remedier pour s'y conformer et aux

quellea il ne saurait etre satisfait par le paiement de Dorrmages-Interets 

liberatoires (ou penalites). Ces garanties pot tent sur la capacite de 

l'Usine et sur la qualite des Produits et peuvent cNnprendre la qu&lite 

des effluents et la conaotm1ation des matieres premieres et distributions 

communes. 

Lee Garanties passibles de penalites sont celleo auxquelles il peut etre 

satisfait par le paiement de Dommages-interets liberatoires. 

L'inclusion de Garanties absolues dans un Accord de licence renforcerait 

certainement la fiabilite de l'Usine, mais le DONNEUR hesiterait a l'ac

cepter en coneiderant le montant de sa redevance par rapport a !a respon

eabil lte qu'il encourt. On doit reconnattre que de telles garanties sont 

inhabituelles dans un Accord de licence, bien qu'on en connaisse certains 

ou ellea figurent. Er. l'absence de Garanties absolues, le choix de proce

des co11111ercialement eprouveo constituera pour le PRENE:JR la meilleure 

garantie de leur fonctionnement. Dans certains Accords de licence, le 

DONNEUR donne la garantie technique que les Usines de reference installees 

en dea emplacements determines fonctionne~t a pleine capacite et que la 

consomnation des matieres premieres, distributions cOll'lllunes et ~ffluents 

yest egale a celle enoncee dans l'Accord. Pareille garantie peu~ s'ajou

ter a l'Article 3.1. 

Dana la plupart des procedes, le catalyseur utilise est un element essen

tiel du aavoir-faire sous licence (brevete ou non) et, dans cette mesure, 

i1 ya lieu d'accepter l'avis du DONNEUR au mains pour lea Eesai!I de 

garantie. L'Accord type n'oblige aucunement a continuer d'acheter lea ca

talyaeura au meme fournisseur. 

Lea Articles 3.5 et 3.5.1 definiseent lea parametres de gnranti~ du Pro

cede et lee methodea permettant de determiner si cea garantiee sont satis

faitea. Normalement, elles sont dans l'interet des deux parties et ne de

vraient itre omhea q\le dans des caa exceptionnela, comme celui ou une 
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technologie additionnelle est vendue pour application dans une usin~ 

e~istante. La liste des parametres garantis fournit une liste de con-

trole complete, qu'il ne sera pae toujours possible d'appli:pier integra

len:ent. Bien que le PRENEUR doive s'evertuer a o':>tenir la meillet.re 

garantie possible, il ne doit pas croire que le OONNEUR offrant la meilleure 

gar~ntie a necessairement le meilleur Precede. 11 s'assurera que tous lee 

parametres garantis figurent soit dans l'Accord de licence, aoit dans le 

contrat de construction, soit dans les deux ( voir aussi lee directives 

sur l'Article 3.6). 

3.5 a) Quand on doit fabriquer plus d'une qualite du Produit, il faut 

preciser la capacite de l'Usine µour chaque qualite, les quali

tes a so'-lillettre aux Essais de Garantie de fonctionnement et lea 

tolerances et caracteristiques garanties. 

3.5 d) Les conditions sp'!Cifiees en matie!"e de securite et d'environnement 

do1vent se conformer aux lois et reglements en vigueur dans le pays 

3.5.l 

du PRENEUR. 

11 est arrive, dans des pays en developpement, que des Garanties 

aient ete administrees avec succes au cours de periodes d'essai 

limitee a 72 heures, male que les Usines n'aient paa pu ensuite 

fonctionner de fa~on continue. L'Accord prevoit done l~ fonc

tionnement continu de l'Usine a un regime proche de aa cap&cite 

nominale (90 pour cent) pendant 20 Jours, suivi 1.-ediatement par 

une periode de Garantie de 10 Jours a 100 µcur cent de capacite. 

L'essai de consonwnati~n des u~tieres premieres et diatributiond 

COlllilunes Se poursuivra pend~nt 7 jours consecutifa au COUrS de la 

periode d'essai de 10 Jaure. Cette periode d'essai de 30 Joura au 

total a ete etablie apres de longues negociationa entre l~· parties 

qui ont debattu du Contrat type, afin d'administrer lea Garanties 

de fonctionnement dont l'Entrepreneur est tenu. Au coura de cette 

periode, les parametres effectifs dont repond 1 1 '-ntrcpreneur •eul 

peuvent etre demontres pendant 7 Jaure consecutifa au cours de la 
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periode d'e•••i d~ 10 Jours. 

l'F.ntrepreneur de~igne. 

Le reste de cette periode concerne 

D'ordinaire, on admet, pour l'administration des Garanties du Pro

cede par le DONNEUR, des periodes plus courtea ( de 72 a 120 heures) 

au-:cedant 4 l'essai prolonge par l'Entrepreneur. Nombre de DONNEURS 

conaiderent qu'une periode de 72 heur~s convient pour demontrer 

leur Procede et estiment que la prcionger ne fait que majorer le 

co\it sane augmenter la certitude d'un fonctionnement sans defaut 

a long terme. Pourtant, nombre de PRENEURS souhaitaient des pe

ricdea plua longues. A titre de compromis, on a suggere 7 Jours 

dana l'Accord. L'Essai de Garantie ne doit se faire qu'apres q11e 

l'Uaine a atteint des conditions de fonctionn2111ent stable a pleine 

capacite. 

Cea Articles definissent lee responsabilites du J0~NEUR si les Ga

rantiea de fonctionnement ne sont pas administrees du fait de vices 

du Procede ou de la conception technique. On doit reconna!tre 

que, plutot que d'encourir a cet egard des reaponsabilites etendues, 

le DOHNEUR peut decider de ne pas conceder sa licence. Done, la 

reaponcabilite a ete limitee par l'Article 3.5.4.1 a fournir l'en

aemble de la conception et des donnees et a apporter des modifica

tionlll juaqu'a cor.currenc.o d'un montant determine. 

Si un~ reaponaabilite ainai limitee ne convenait pas au PRENEUR el 

•;il ne pouvait obtenir qu'elle soit etendue (directives relative& 

a l'Article 3.5), il pourrait conclure l'un des trois model_ea de 

Contrat type avec un Entrepreneur repute et demander alors des 

Garantiea abaolues. Le DONNEUR deviendrait par la un Sous-traitant 

de l'Entrepren~ur. 

Dea Dc..ag••-intereta liberatoires peuvent satiafaire le PRENEUR si 
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l'incapacite d'administrer les Garanties ne provient que d'une 

faible insuffisance de capacite, qui ne diminue pas le rendement 

des usines tributaires. 

R~cevoir seulement des dessins pour rectifier son Uaine ne eatia

fera le PRENEUR que si l'Entrepreneur assure~ ~es frais lea tra

vaux de rectification, pour a~tant qu'il y soit tenu par son Con

trat. 11 est improbable qu'un Entrepreneur s'y engage dana le cas 

d'un Accord de licence et, ainsi il ne restera au PRENEUR qu'a 

payer davantage pour rectifier les erreurs du DONNEUR. C•eat pour

quoi l'Accord prevoit davantage que la simple fourniture des 

dessins. 

L'etendue des responsabilites qu'acceptera le DONNEUR devrait etre 

negociee en pensant que leur ampleur risque d'accrottre le cout de 

la licenc~. A l'Article J.6, la responsabilite du DO~'NEUR en vertu 

de l'Article J.S ~st exclue de la ~imitation generale de sea respon

sabilitea et serait done sans limite si celle de l'Articie 

3.5.4.l ne figurait pas en ce point. 

C'est le droit applical:il~ qui determiner& si lea mots "imputables 

au" suffieent a determiner la portee exacte de la responeabilite. 

La plupart des DONNEURS voudront un libelle precisant qu'ils ne 

sont responsables qu'en cas de faute de leur part. Dans certains 

cas, il peut etre hon de precis"r le mot "iq>utablea" par leo mote 

"a faute, negligence OU omission, etc.". 

Certains DONNEURS pourront vouloir inclure une clause lea relevaut 

de leur obligation ei l'echec du premier Eaaai de fonctionnement ne 

leur est pas attribuable. L'Accord type ne permet de lea en rele

ver qu'apres le d~uxieme Esaai de fonctionnement (Article 3.5.10). 

11 est raisonnable de s'attendre que le DONNEUR continue a aider 

le PRENEUR, aux frais de ce dernier, jusqu'au deuxieme e•aai de 

l'Usine dtiment modiiiee. Telle est la demarche adoptee dana cet 

-1 
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Article, qui laisse l'initiative au PRENEUR. 

Cet Article traite du cas ou aucune des deux parties ne reconnatt 

etre en faute. Il enonce ce qui incombe a chacun~ et, si elles ne 

peuvent s'accorrler, prevoit le recours a l'Arbitrage (Article 10.4) 

pour decider qui supportera la depense. 

3.5.10 Le texte A jiffere du texte B par !'inclusion ces mots "tout en 

atteignant un regime superieur au minimum enonce ci-apres". I1 

exige done que l'Usine produise a une capacite minima.le (ici 95 

pour cent) en approchant cie la consonmation sarantie de matieres 

premieres. Le texte B permet au DONNEUR de verser des Doumages

interets liberatoires et d'etre ainsi releve de ses responsabilites. 

Si l'Usine s'equilibre avec un budget eleve, il ya lieu d'insister 

eur la realisation d'une capacite et d'un rendement minimaux. 

3.5.11 A titre de variante, le consentement du DONNEUR peut etre necesaai

re pour l'intervention d'un tiers. Dana ce cae, il devra1.t etre 

tenu de ne pas le refus,•r sans raison. 

3.5.12 C'est un pr~ncipe genera~ que les Accords (ou Contrats), passes 

evec un DONNEUR de licence ou un Entrepreneur, prevoient ~ne d&te 

limite, a l&quelle est censee ae ter!lliner aon obligation d'execu

ter les Eeaaia de Garantie. La rat.son en est qu'tJne Usine restee 

inutiliaee peut ae degrader au point de comprO'Dettre la posaibilite 

de aatisfaire a la garenti~. Le PRENEUR doit done veiller a 
e'aaaurer que l'Uaine est conatruite en temps voulu avec to~tes 

lea installations auxiliaires. 

3.5.13 Certaina DOL~EUP.S peuvent heaiter a a'engager par contrat a fournir 

du personnel a une date ulterieure non preciaee. Normalement, 

toutefoia, ils l'accepteront dans leur propre interet, meae sans 

-~l 
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engagement contractuei, 
~ ,, ,. , , 

UWIL~I. J.e'..L .Lt:e saui 

3.6 Penalites 

Les Doamages-interets liberatoires figurent dans l'Accord ~our fournir une 

assurance d'execution par le DONNEUR, puisqu'ils consistent en montants, a 
verser pour defaut de fonctionnement, qui ont ete convenus entre les par

ties lore de la signature. 

3.6.l Cet Article prevoit des Donnages-irterets liberatoires pour ~etards 

dans la remiee dea doctunents concernant la conception technique 

du Procede. 

3.6.2 Cet Article prevoit des Donmages-interets liberatoires pour inexe

cution des Garanties concernant le fonctionnement du procede selon 

les paran.-etres enonces a l'Article ~.5 de l'Accord. 

Lee parametres garantis ainsi enumeres peuvent etre -:onsideres 

COUl!De une liate cle controle. En pratique, tous ne donneront pas 

lieu a Domnages-interets literatoires, car certain& seulement pre

sent~ront un interet economique pour le Prcc_;:Je. Leur choix 

dependra des renseignements fournis par le DONNEUR sur le Procede. 

Il tiendre COl!lpte des parametres que devrait garantir l'Entrepre

neur. Un exemple en eat fourni par ceux relatif a a la coneooma-

t ion d'energie,car ils dependent plus de la conception technique 

detaillee de l'Usine que de celle du Procece fourni par le DONNEUR. 

Lea parametrea choiaia pour donner lieu a des Domnagea-intereta li

beratoirea et leure limites de tolerance seront nigocies par lea 

parties (voir directives dee Articlec 3.5 et 3e5.l). 

En cas de Doar•ges-intereta liberato~.res au titre de l'Article 

3.6.2 c), il ~~- aormal d'inclure une clause aelon lac;uelle la con

sommation excessive d'un article peut se compenaer par l& moindre 

conaommation d'un autre. A C!:t effet, l'Accord doit preciser le 

~ ---~---- -------------
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cout unitaire dee nistributions communes. 

3.7 Extensi~n de la capacit~ 

Cet A~ticle assure l'inclusion, lors de la signature du Contrat, d'une men

tion donnant droit au PRENEUR d'agrandir u:terieurement l'Usine. 

Normalement, il ne concerne cette extension que dans le pays du PREN~UR. 

Le montant dea honoraires A payer a ce titre dependra du OU ~es pays OU ce 

PRENEUP. pourrait monter des installations additionnelles. C'est pourquoi 

il ya lieu de limiter l'application de cet Art!cle a de telles installa

tions dans le pays du PRENEUR ou dans tels autres p~ys expLessement desi

gnes. On notera qce le texte n'oblige pas le ?RENEUR a fournir du per-

aonnel pour aider a monter OU a exploiter ces installations. Ce serait 

la l'objet d'un arrang~ment conclu au moment ou l'on aurait besoin de ce 

personnel et, d'ordinaire, le DONNEUR le fournirait selon des termes et 

conditions convenus. 

Si l'Usine etait agrandie OU sides installations supplementaires etaient 

montees gr&ce a de notables ameliorations apportees par le PRENEUR, ce

lui-ci pourrait dl?lll&nder ~ne reduction des honoraires prevus a l'Article 

3.7. 

3.7.l Cet Arti~le dispose qu'aucun honoraire aupplementaire n'est du si 

la production a'accrott grice a la competence dont fait preuve le 

PRENEUR pour exploiter OU ameliorer son Usine. 

3.7.3 Aucune condition ne doit limiter l'agrandiaaement par le PRENEUR 

au moyen ~·un Procede autre que celui du DONNEUR. Toutefois, en 

pareil caa, aucun des document• relatif• a la conception technique 

du Procede fournis par le DONNEUR ne dolt etre conEruni~ue sans aa 

permission au nouveau DONNEUR ou au nouvel Entr~preneur. 
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3.8 Limitation de resE_onsabilite 

Cet Article limite la responsabilite globale du DONNEUR en vertu de l'Ac

cord. 11 est sujet a controverse et exige done une negociation attentive. 

L'ampleur des responsabilites que le DONNEUR est dispose a accepter de

pendra de maints facteurs, dont la position concurrentielle de la techno

logie sous licence et le montant des ~edevances qu'il re~oit pour son 

octroi. Le DONNEUR disposant de la technologie la plus concurrentielle 

ins!stera probablement pour limiter a l'extreme sa responsabilite globale. 

3.8.l Diverses variant~& s'offrent pour delimiter cette responsabilite 

a) Elle est limitee sauf pour la cormnunication de la conception 

technique du Procede en vue de iournir les Garanties de fonctionne

ment, en cas de contrefa~on (responsabilite illimitee) et pour les 

modifications apporteee a l'Usine qui font l'objet d'une limitation 

propre (texte A); 

b) Elle est limitee a un pourcentage des honoraires qu'il recevra 

du PRENEUR (texte B); 

c) Le DONNEUR n'accepte de responeabilite que pour les Garanties 

de foncti.onnement et les cas de contrefa~on et lui impose une 

limite; 

d) Le OONNEUR accepte u,e responsab il i te i 11 imi tee. 

Au cas 0\1 1 'Usine ne fonctionne pas pour des raiaona attribuables 

au DONNEUR et exi{;e des rectification& a aea fraia, le PRENEL'R 

choisit parmi le• options qui a'offrent a lui d'apre• les 

directives relatives a l'Article 3.5.4. 

-~l 

I 
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ARTICLE 4 

OBLIGATIONS DU PRENEUR 

4.1 Fourniture de donnees sur la conception de base 

4.1.1 

4.1.2 

Cet Article dispose que le PRENEUR repond de l'etendue et de 

1 1 exact i.tude des donnees de base sur lesquelles le DONNEUR fonde 

sa conception technique du Procede. Etant donne que des inexacti

tudes peuvent entratner une conception erronee, il est essentiel 

de tout faire pour fournir des donnees exactes; si une erreur se 

decele, elle doit etre inmediatement corrigee par le PRENEUR OU 

le OONNEUR. 

La premiere Reunion consacree a la conception de base presente une 

grande ill'portance car toutes les donnees relatives a cette ~on

ception y sont conf irmees. Etant donne que la plupart des delais 

prevus a l'Accord pour la remise des documents COIDllencent a courir 

a partir de cette reunion, une date limite est fixee pour sa tenue 

et elle est indiquee dans l'Accord. 

Dans le cas ou d'autres Usines d'engrais sont en construction, le 

PRENEUR dispose deja d'une grande partie des donnees de concep

tion. Dans ce cas, celles-ci doivent figurer a l'At"fl.exe VI. Un 

exemple en est donne dans les Annexes II et IV du modele de Contrat 

type en regie (UNIDO/PC.26/Rev.l). 

4.2 Am8liorations du Procede 

L;obligation qui incombe au PRENEUR est identique a celle imµosee au DONNEUR 

par l 1Article 3.2. I1 conviendra de decrire lea"ameliorations notables" 

de la meme fa~on que dens cet Article. 

Afin de favoriser l'echange d'informations, le DONNEUR demander& normalement 
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le droit de cOIIlllUniquer, a ses autres PRENEURS, lea renseignements qu'il a 

re~us du PRENEUR a titre de reciprocite et SOUR la meme condition d'en res

pecter le caractere confidentiel. 

~.3 Nomindtion de l'Entrepreneur 

4.3.l 

4.3.2 

Le choix d'un Entrepreneur experimente et sur presente une impor

tance essentielle pc~r la reussite du projet et interes6e les deux 

parties. D'ordinaire, le DONNEUR fournira une liste des Entcepre

neurs qui ont deja construit dPs Usines utilisant le Precede, et le 

PRENEUR choisira l'un d'eux. S'il prefere en chcisir ~ ayant 

acquis cette experience dans son pays, le DONNEUR devra tenir dument 

compte de cette preference (voir aussi le coamentaire a la fin de 

!'Annexe VI). 

Parfois, le texte d'un accord relatif au secret entre !'Entrepreneur 

et le IX>NNEUR f orme une annexe au present Accord. 

4.4 Secret et caractere conf identiel 

4.4.l Cet Article a pour objet de proteger le secret des informations 

fournies par le DO~"'NEUR, d'ordinaire pour la duree de l'Accord. Le 

delai varie beaucou?, selon le Procede, la concurrence, la valeur 

scientifique et technique des renseignemente et maints autres fac

teurs, dont lee del&ie legaux. Dans l'industrie des engrais, la 

periode dure generalement entre 8 et 10 ans. Certain& DONNEURS 

peuvent s'~vertuer a obtenir dee delais depaaaant 10 ans si le 

Procede sous licence est tout nouveau. Dans certains cas, le de

lai r"ut tomber a 3 ans si le Precede est ancien. Le Guide OHP! l/ 
paragraphes 238-283, en traite en grand detail. 

l/ Voit note aux directives de !'Article 3.1. 
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4.4.2 Selon le texte A, le secret est assure en de!!l&ndant a l'Entrepre

neur et ~ sea Sous-traitants de siguer un accord ~ cet effet avant 

de conmencer lea travaux. Le texte B est in•.itile, C<? point eta:lt 

deja regle rar l'Article 4.4.1. 

4.4.3 11 s'agit 1\ d'une definition type des exceptions a la regle du 

secret. 

Les deux variantes different en ce que le 'Cexte B met la preuve a 
la charge du PRENEUR et restreint bien davantage les conditions 

dana leaquelles lee renseignements peuvent etre divulgues. 

4.~.4 Le texte A cor.tient l'exprt!ssion "sans approbation prealable" pour 

donner plua de liberte au PRENEUR. Cea motd ne figurent pas dans 

le texte B car, de l'avis de certains DONNEURS, ils attenuent inu

tilement l'obligation du secret imposee au PRENEHR. 

Le texte B exige aussi, avant la divulgation de tous renseigne

menta a dea tiers, que le DONNEUR ait deja passe avec eux un accord 

garantisaant le ~ecret, tandis que le texte A n'exige un tel accord 

qu'avec le PRENEUR. Dans la plupart des cas, le DONNEUR n'exige=a 

avec des tiers un accord eur le secre'C qt1e pour des elements parti

culiera du savoir-faire, qui doivent etre determines par avance. 
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ARTICLE 5 

COORDINATION DES TRAVAUX 

5.1 Normaltment, le PRENEUR n'aura pas besoin du concours du DONNEUR pour entre

tenir son Usine et, s'il en a besoin pour l'exploiter apree l'&chevement des 

Eesais de Garantie de fonctionnement,ce concours doit faire l'objet d'un ac

cord distinct. Done, l'aide du DONNEUR n 1 e8[ requise que pour la concep

tion technique detaillee, le Demarra~e et la mise en service de l'Usint. 

Pendant lee Essais de Garantie de fonctionnement, ie DONNEUR joue un plus 

grand role, car c'est lui qui donne les instructions requiees pour l'exploi

tation. 

5.2 Conception du procede 

Les PRENEURS, dans les pays en developpemenl, devront ineister pour obtenir 

le droit d'envoyer au bureau d'etudes du DONNEUR dee repreeentants qui au

ront ainsi la possibilite d'examiner Lres attentivement le Precede. Ce bu

reau peut se trouver dans lee propres bureaux du :CONNEUR ou clans ceux d'une 

societe d'ingenierie. 

5.3 Conception technique ~etaillee 

5.3.l L'obligation fa:te au DONNEUR de contribuer a l'examen et a l'appro

bation de la conception technique detaillee preeente de l'impor~ance 

si l'Entrepreneur n'a aucune experience de la construction de ce 

genre d'Usine. 

5.3.2 La premiere Reunion consacree a la conception technique detaillee 

(dite Reunion d'ouverture) est la plus importante du point de \'Ue du 

Contrat d'inge~ierie, car l'Entrepreneur y assiete : c'eet la pre

miere reunion tripartite. 

Elle ne doit pas etre confondue avec la premiere Reunion aur la con

ception de base (Article 4.1) qui n'a lieu qu'entre le PRENEUR et le 

DONNEUR (voir a l'Annexe VI lea details de toutea cea reuniona). 

---1 

~ ,. ' ' ,' 1 .. , ' • ,. ' ' • • > \ f ' ' ~ • • ' ' ' • ' • I• ' ' • " • ' 
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ments essentiels de la conception technique detail:ee du Procede. 

Il en coutera davantage, mais il sera ainsi plus facile au DONNEU~ 

d'agreer les Garanties de fonctionnement requises par le PRENEUR 

dans un pays en developpement (Article 3.5). Cet examen sera d'au-

tant plus onereuT. qu'il est detaille 

sur lea elements nevralgiquee. 

il ne doit done porter que 

Au cas ou il risquerait de prendre quelque temps, il pourra avoir 

lieu apres lee reunions. 

S.3.4 L'Entrepreneur doit etablir la conception technique detaillee con

formement a la conception technique du Precede du DONNEUR; sinon, 

ce dernier ne pourrait pas garantir le fonctionnement de l'Ueine. 

5.3.5 Les DONNEURS compteront normalement que la conception eoit definiti

vement arretee a la ptemiere reunion y relative et repugneroPt a 
donner a leur PRENEUR le droit d'en exiger eutomatiquement la modi

fication ensuite. 

5.4 App~ovisionnement 

Certain& PRENEURS, dans lea pays en developpement, pourront vouloir faire 

figurer cet Article. D'ordinaire, dans lee Accorda de licence passes en

tre parties dtins des pays develo~pes, le DONNEUR ne participe pas a 
l 'approvisionnement. De toute fa~on, pour ce service, il peut demander 

une retribution supplementaire. 

En tout c:aa, le DONNEUR devrait "pr~selectionner" les fourniseeurs de toue 

equipements et aµpareils esaent!ela. 11 pourrait le faire en dreaaant 

leur liste eo~s for"De d'Annexe supplementaire. 
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5.5 Construction de l'Usine 

Le meme comnentaire qu'a l'Article precedent s'applique ici. Toutefoia, 

d'ordinaire, le DONNEUR ne preselectionne pae lea entreprisea d~ construe-

tion. 

5.6 Demarrag0c: 

Dans l'interet du PRENEUR, il importe de prevoir ~ue le DONNEUR donnera des 

instructions pour le Demarrage et l'Eaaai de Garantie de fonctionnement, 

coOl!le il est dit au texte, de fa~on ~ue lea re&ponsabilitea soient claire

ment delimiteea. 

5.7 Personnel du DONNEUR 

Cet Article concerne lea qualifications et l'aptitude de ce personnel a 
s'acquitter de sea obligations et il exige l 1 approbation du PRENEUR. 

5.7.1 Le texte A permet au PRENEUR de n'acceptet du IXJNNEUR qu'un personnel 

qualifie, reaponsabl~ et serieux. r: se fonde aur l'experience 

vecue par certain& PRENEURS dans des pays en developpement. 11 

leur donne le droit unilateral de demander le rapatriement lllme-

diat de tout membre de ce peraonnel qui ne donnerait pas satisfac

tion. 

Le texte B ne prevoit que dee consultations entre lea parties. Il 

peut etre acceptable pour certain& PRENEURS, pourvu que le rapa

triement ae faaae au~ fraie du DONNEUR, en caa de manquement de aon 

peraonnel. 

C'eat l'Article 6.7, avec deux "•riantea proposeea, qui regle 

l'obligation reciproque concernan~ le rapatriement dea atagiaire• 

du PRENEUR. 

-1 
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Normalement, DONNf.UR et PREN~UR reapecteront lea regles et prati

quea prcfeaaionnellea en vigueur dana leura pays reepectifs. 

5.7.2 Cet Article limite l'effectif du personnel technique qui peut etre 

ainsi exige du PRENEUR, en fixant un nombre maximum de jours-hOfll!le. 

--.1 



FORMATIO~ DU PERS~NEL DU PRENEUR 

~et Article est ~ssentiel a la reussite du t~ansfert de technologie au 

PRENEUR, et on doit veiller a le rediger de fa~on qu'il englobe tousles be

soins de cclui-ci en matiere de formation. L'Usine choisie pour la formation 

doit etre aussi analogue que possible a celle du PRENEl!R et doit a~partenir au 

DONN EUR OU a un de ses PRENEURS de 1 icence. 

6.1 Selon cet Article, le programne de formAtion doit porter essentiellement 

sur "l'exploitation de l'Usine, so~ entretien, la manutention du 

materiel, le controle de qualite et le traitement des effluents". 

On peut ajouter, en tant que de besoin, d'autres elements particulie£e de 

l'exploitation et de la di~ection de l'Usine. 

Il importe que le progranme soit con~u et contr.ole par le P~ENEUR et le 

DONNEUR, afin de permettre au personnel du premier d'apprendre la tecnno

logie du Procede, l'exploitation, l'entretien et le controle de l'Usine. 

Tel est bien l'objet du programne, dont lea resultats dependront de la 

per~incnce de l& formation enoncee 3 l'Annexe X, ainsi que des capacites 

et de l'experie~ce des stagiaires. Done, le PRENEUR est tenu de veiller a 
ce que ~es stagiaires soient suffisanment qualifies pour beneficier de la 

formation qu'ils recevrout. Celle-ci doit porter precisement sur le 

Procede, l'equipement et lee appareils utilises dans l' Usine. 

6.2 Cet Article trace er- termes generau~ la portee de la formation et le 

droit pour les atagiaires de prendre des notes detailleee dana l'Usine ou 

ila sont fortnes. 

6.4 Cet Article precise la langue utilisee dana lea manuela de formation et 

d'instruction. Dans certains cas, le PRENEUR pourra vouloir lea tre

duire dana •• propre langue, •'ils aont rediges dana une autre, pour 
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assurer la f~rmation de son personnel. 

6.7 Cet Article fait pendant a l'Article 5.7.2. 

ce dernier a'y appliquent. 

Les com:nentaires relatif s a 

6.8 Cet Article interease lee deux parties. Or. peut l'ap~liquer en .jemandant 

a chaque stagiaire de signer un engagement de rester au service du 

PRENEUR pendant (5) ans apres sa formation. 

-~l 
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ARTICLE 7 

BREVETS ET CONTi?.EFACONS 

Pour cet Article, les textes A et B doivent etre lua ensemble et compares. 

Il est clair que les deux textes imposent une obligation a chaque partie, 

et cette reciprocite doit rester claire dana tout texte que lei deux parties 

pourraient negocier. 

Le PRENEUR doit reconna!t~e qu'un proces en contrefa~on pourrait entratner 

~ne ordonnance de fermeture de son Usine. Done, il doit s'&:aurer dans son 

propre pays qu'il n'enfreint aucun droit de propriete intellectuelle, cela avec 

le concours du DONNEUR qui l'informera de toutee lea denomina.tions posaibles 

que le brevet pourrait porter. 

7.1 Cet Article prevoit l'indemnis~tion du PRENEUR pour toute contrefa~on 

co1?111ise dans ]'utilisation du Procede et la v~nte du Produit dans le 

pays ou est installee l'Usine et sea principaux marches d'expo~tation, 

pour toute la duree de l'Accord. Le PRENEUR doit demander une large in

demnisation par le DONNEUR (texte A) et n'accepter de la 11.Eiter que 

quand des circonstances particulieres le juatifient. Le Guide OMPI !/ 
(paragraphes 190 a 205) expose les d~vers genres de limitation, et le 

texte B presente une variante possi~le. 

Certains DONNEURS pretendent qu'une limitation de leur reaponaabilite se 

justifie car ils ne sont pas en mesure de connattre tous lea brevet• 

deposes par des tiers que le PRENEUR risque de contrefaire en utiliaant 

leur Procede dans son pays. De plus, le droit de ce paya peut •'inter• 

preter differemnent de celui du pays du OONNEUR et, done, la reaponaabil t

te de ce dernier pour contrefa~on ne saurait etre illiait,e, .. i. devrait 

etre aoit partagee soit supprimee. 

!/ Voir note aux directives de l'Article 3.1. 
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~i cette re•ponaabiiite est il'.imitee, conme dans le texte A, le cout de 

la licence •era majore pour couvrir le risque de devoir verser une indemni

te pour contrefa~on. En revanche, si on prend le texte B, le PRENElffi doit 

e'aasurer de l'etat exact des brevets applicables et des instances even

tuelle• en invalidite a la Date effective de l'Accord. 11 devrait aussi se 

procurer une li•te des brevets en vigueur dans des pays determines. S'il 

accepte une limitation de la responsabilite du OONNEUR confonnement a 

1 1Article 7.2.3, texte B, une modification correspondante doit etre ao

portee a l'Article 3.8.l, texte A, qui prevoit une reeponeabilite illi

mitee du DOHNEUR en cas de contrefa~on. 

7.2 oefen•e dAn& un pro~es en contrefaxon 

Cet ~rticle expose colIIDent se def endre da..,s un proces en contrefa~on in

tente au PRE.NEUR. Le texte A oblige le DONNEUR a se charger de la defense 

et du reglement et exige du PRENEUR qu'il concoure a cette defense, sans 

en supporter auc.un fra!a. Le texte B propose que le DONNEUR conduise la 

defen•e a •e• proprea frais (Article 7.2.2) et a sa guise (Article 7.4), 

mai• avec le concoura du PRENEUP. (Article 7.3). Sea depenses seront im

puteea aur le montant total de sa responeabilite en vertu de !'Article 

7.2, texte B, ju•qu'a concurrence d'un pourcentage convenu de sa remu

neration forfaitaire (Article 7.2.3). Si le Tribunal, juge du procea en 

contrefa~on, deboute le demandeur, le PRENEUR remLouraera le DONNEUR 

de toua le• frai~ qu'il a expose• pour la defense (Article 7.2.4). 

7.3 Kodificationa eventuellea a l'U•ine pour eliminer la contrefaxon 

Le texte A oblige le DONNEUR a modifier l'Ueine a •ea propres frais pour 

eliainer la contrefa~on alleguee, pourvu que cea modifications n'empe

chent pas l'Uaine d• aatiafaire aux G&ranties de fonctionnement viaeee a 
l 'Article 3.5. 
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Le texte B demande au PRENEUR de ne rejeter "aucune offre raisonnable" 

du DONNEUR tendant a modifier le Procede OU i'Usine afin d'eviter la 

contrefac;on. Dane ce texte, l 'expression "aucune off re raisonnable" de·· 

vrait etre definie plus clairement par rapport aux Garanties de fJnc-

tionnement. 

7.4 Conditions d'un reglement amiable 

C~t Article interdit un tel reglement au DONNEUR et au PRENEUR agissant 

'ndividuellement. Le texte A protege en general lee deux parties. Le 

texte B protege le PRENEUR en vertu dee droita que lui accorde 

l'Artic.le 3. 

-----, 

I 
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ARTICLE 8 

PRIX r,0 CONTRAT ET CONDITIONS DE PAIEMENT 

8.1 L'Accord ty~e prevoit un montant forfaitaire pour ie paiement des services 

rendus par le DClrnEUR en dehors du pays du PRENEUR, y compris l'octroi de 

la licence. Les frais d'envoi du personnel du DONNEUR dane le pays du 

PRENEUR seront payea en regie. C'est la la methode la plus largement ut~

lieee dans l'induetrie des engrais, quand on envisage la production dans 

une nouvelle usine et que la technologie eat bien etablie. 

8.2 Les mots "rendus en dehors du pays du PRENEUR" figurent la pour des rai

sone fiecales. On peut lea modifier dans les contrata effectifs. Les 

directives de l!Article 10.3 traitent de l'f_mposition des paiements, qui 

presente de l'importance pour determi~er le montant total des reievances 

dues au titre de la licence. 

8.4 Le mode effect!f de paiement en monnaie ns.tionale peut se decider dans 

chaque ca~ d'espece. Il est de l'interet des deux parties de payer dans 

~ette monnaie les depensee locales. 

8.5 Si cet Article a pu etre omie par le passe quand lea taux d'interet 

etaient bas, il prend de !'importance quand ils atteignent 1 pour cent 

par mois ou davantage. 

8.6 Le coura d 1 une mc1nnaie a la <late des paiements peut differer beaucoup 

de son cours lore de la signature de l'Accord. Il importe done d'enon

cer a) la monnaie dana laquelle ect souscrite la dette et b) la monnaie 

dana laquelle seront faite lee palements. D'ordinaf.re, 11 a'agit de la 

mame. Sinon, le taux de change &pplicable au moment de chaque p~iement 

dolt etre clairement mentionne dans l'Accord. 

Le PRENEUR pc.urra acheter des devises a tenne, a'il desire se couvrir con

tre une valoris&tlon poaaible de la monnaie dans laquelle eat souscrite 

aa detce. 
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ARTICLE 9 

DUREE DE L'ACCORD 

9.1 Date effective 

11 ya lieu de definir la date d'entree en vigueur de l'Accord. C'est 

ceile ou le gouvernement dont l~ PRENEUR est ressortissant approuve 

l'Accord et ou le PRENEUR verse l'acompte. L'approbation prealable de ce 

gouvernement peut aussi etre mentior1nee (clause 9.1 b)) si elle est ne

cessaire; sinon, on peut supprimer cette clause b}. 

Cette approbation de l'Accord par le gouvernement dont releve le PRENEUR 

est une condition importante, car un nombre grandissant de pays en de

veloppement ont adopte, au sujet du transfert de technologie, une legis

lation que l'Accord doit respecter. Dans certains d'entre eux, cette ap

probation conditionne le droit d'obtenir des devises pour payer la 

1 icence. 

9.2 Duree de l'Accord 

La duree de l'Accord est a negocier. On suggere une periode de 10 ans. 

Etant donne qJe ~e paiement sc fait par un montant forfaitaire, il est 

generalement de l'interet du PRENEUR que la periode s~it aussi courte que 

possible. 

Pour fixer la duree de l 1 Accord, les parties doivent tenir compte : 

a) du terme legal des droits de propriete intellectuelle non encore expi

re• du DONNEUR; la protection assuree par lee brevets dure d'ordinaire 

20 ans au plus; b) de toute limite de terme que pourrait imposer le droit 

n•tional aur le transfert de technologie; et i) de la periode fixee pour 

l'e:x8cution d'autres obligations au titre de l'Accord. 

Celui-ci fixe des delais a l'obligation mutuelle de respecter le 
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caractere c0nfidentiel (Articles 3.4 et 4.4) et d'echanger deB renseigne

reents sur les ameliorations (Articles 3.2 et 4.2). Ils sont fixes a 10 

ans, mais la duree de l'obligatiori de respecter le caractere ccnfidentiel 

doit tenir compte du genre de renseignements fournis, du rythme des pro

gres dans le domaine techniqu~ concerne et du nornbre de personnes infor-

me es. 

9.3 Expiration de l'Accord 

9.3.l Les droits conferes au PRENEUR par les Articles 3.1 et 3.7 persis

tent apres l'exPiration de l'Accord s'il s'acquitte de ses obli

gations (texte B) et sane condition aucune selon le texte A. On 

peut concilier lea deux textes en enon~ant lesdites obligations, 

par exemple s'acquitter des paiements, etc. 

8.3.2 Le maintien d'autres obligations, le cas echeant, depend manifes

te1nent de la duree de l'Accord et de celle de l'obligation du se

cret selon l'Article 4.4. 

9.4 Resiliation 

En regle generale, aucune des deux parties ne prevoit la necessite de re

s il ier !'Accord, en particulier quand le paiement se fait par un montant 

forfaita•re. Neanmoins, l'Article 9.4 contient une disposition a cet 

effet. 

9.4.1 Cet Article protege le DONNEUR dana le cas ou le PRENEUR ne s'ac

quitte pas de see obligations en vertu de l'Accord. 

Certains DONNEl.JRS peuvent demander un Article additionnel decla

rant que, si l'Accord eat reailie par la faute du PRENEUR, l'obli

gation qu'a celui-ci de reapecter le aecret persiate pour le res

tant de la periode ou pour toute autre duree determinee. 
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Certaine DONNEURS peuvent demander ia resti~ution des documents 

techniques ou la cessation de leur ~loi si le FRENEUR ne s'est 

pas suffisanment acquitte de ses obligations en vertu de l'Accord. 

9.4.2 Get Article protege le PRENEUR dans le cae ou le DONNEUR manque a 

sea obli%atione. 

Certain& DONNEURS demandent le droit de reeilier OU de re-negocier 

l'Accord si le PRENEUR a cease son activite OU Bi son droit de 

propriete a ete notablement modifie et, ett ~lrticulier, ei un 

concurrent a acquis l'Usine. Bien qu'il puisse etre opportun de 

prevoir cette eventualite, tous lee PRENEURS n'accepteront pas un 

tel Article, car il pourrait aller a l'encontre de l'objet de 

l'Accord quand a deja ete versee la redevance forfaitaire due pour 

la licence. 

------, 

I 

• ' ' I « ,. I ' ' I ~ ' ' ' ' : ' '" ' • • • 
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ARTICLE 10 

CONDITIONS GENFRALES 

10.l Garantie3 bancaires 

Une garantie bancaire est prevue en contrepartie de l'acompte verse par le 

PRENEUR. Sa neceaaite dependra des circonstances. Elle le protegera au cas 

ou le DONNEUR ne s'acquitte pas de ses obligations. 

Dans certains cas, le DONNEUR remet egalement, a receptio'l des pa:!.ements dus 

pour la conception technique du Procede (Article 8.3 b)) une garantie ban

caire pour un montant egal a sa responsabilite en vertu de l'Accord telie 

que la li•ite l'Article 3.8, diminue du montant qui lui est du au titre de 

l'Article 8.3 c); cette garantie bancaire reste en vigueur jusqu'a ce que 

soient administreea avec succes les Garanties de fonctionnement de l'Usine. 

10.2 Assurances 

Il eat d'usage que l'assurance visee a l'Article l0.2.2 soit contractee par 

le OONNEUR. pour son personnel et ses vehict•.les et par le PRENEUR pour son 

peraonnel, particulierem~nt quand la legislation nationale y o~lige. 

l0.2c3 Cet Article a ete inclus parce que le1 Consultations de l'ONUDI 

ont recoemande l'asaurence coneideree. Si le DONNEUR y consent, 

le PREHEf.!R peut voir avec lui s'il est couvert par une police corpo

rative aou1crite par aa 1ociete et quelle e1t esactement sen etendue 

en re1pon:1&bilite profeaeionnelle. Dana certain& cas, le DONNEUR 

peut ain1i etr~ 488Ure lui-meme c~ntre lea responaabilites encourues 

au titre de l'Accord. On ignore generalement ai de telles polices 

couvrent la simple negligence OU toute une aerie d 1 erceurs; et le 

DOlllfEUR peut n 1 etr2 pas dispose a reveler ce que ea police couvre, 

c~r elle porte aur toute l'activite de •• aociete et non eur l~s seuld 

1ervice1 fournis au titre de l'Acccr1. De telles polices ne cou

vrent aouvent que la perte de bien' ou le dece1. 

I 

I 
l 
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Aucune disposition de cet Article n'assure contre ia specification 

defect•1euse des materiaux de construction par le DONNEUR, sauf dans 

la mesure ou ces def auts sont couverts par son assurance p~ecitee 

en responsabilite professionnelle. 

lo.3 Impots et taxes 

Le PRENEUR doit envisAger soigneusement la portee de cet Article. 

10.3.2 11 s'agit ici du vers~ment au DONNEUR de montants dont ont ete de

duits les impots auxquels il peut etre aseujetti. En d'autres ter

mes, le PRENEUR retient les impots dus dans son pays. 11 pourrait 

etre opportun de completer l'Article 10.3 par la precision suivante 

"Au cas ou le PRENEUR de ch.: i ~ ces impots du montant qu' il do it ver

ser au DONNEUR, il lui enverra, en temps voulu, un certificat en 

attestant le paiement". 

L'Article 10.3.2 ajoute "sous reserve dell lois du pays du PRENEUR", 

reserve que lea deux parties doivent examiner et debattre. Dane 

certains pays en developpement, le droit fiscal peut oblig~r le 

PRENEUR a retenir l'impot grevant la redevance. 

10.3.3 Cet Article s'applique au caa ou existe entre les deux paya un ac

cord contre la double imposition. Le PRENEUR pcut alors demander 

quela degrPvements le DONNEUR peut obtenir dana aon propre pays 

et s'ils doivent reduire le cout de la licence. 

Si aucun accord de double imposition n'exiate ni n'est prevu, on 

peut omettre cet Article. La derniere phrase de l'Article 10.3.J 

aSBure que le OONNEllR ne pat ira pas au cas ou il ne hineficierait 

pas des degrevemente escomptee, a supposer ~u'il alt reduit l~ 

--1 
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montant de sa redevance. Sinon, on peut supprimer cette phrase. 

De toute fa~on 1 la disposition semble assez oifficile a appliquer. 

10.4 Reglement dee litiges et Arbitrage 

En depit de la confiance que lee deux p&rties ont l'une dans l'autre a la 

Date effective de l'Accord, des divergences µeuvent se produire dans l'in

terpretation de ses dispositions. L'Article 10.4 prevoit u~e procedure qui 

soumet un tel litige a l'Arbitrage. Toutefois, l'Accord type demande aupa-

ravant une tentative de conciliation. 

A ~et egard, ie DEMANDED~ doit presenter sa requete i111nediatement et par 

ecrit pour qu'elle soit recevable (Article 10.4.2). L'Article 10.4.3 

pet"!Det d'adopter la procedure d'un Trtbunal d'arbitrage ccnvenu, selon le 

droit d'un pays determine, lee regle& CTe la CNUDCI OU celles de la Chambre 

de conmerce internationale. 

L'Accord OU une nouvelle Annexe doit preciser lea regle3 d'Arbitrage 

choisies. Le Guide OMPI lf expose chaque variante dans ses paragraphes 

635 & 646. 

Pour l'Arbitrage, il importe de preciser 

a) le mode de nomination des Arbitres; 

b) lea reglee regissant l'Arbitrage; 

c) le lieu et la langue; 

d) le droit regissant l'Accord 

Ce droit est enonce a l'Article 11.3. L'Article 10.4.7 indique le lieu 

et la langue d~ l'Arbitrage. On noter& la posaibilite que, dans un paye en 

ll Voir note aux Directives de l'Article 3.1. 
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developpement, le gouvernem~nt n'approuve aucun Accord de licence dont une 

clause prevoit l'Arbitrage dans un autre pays ou selon une autre loi 

nationale (Guide OHFI, paragr. 64Z) 

10.4.6 Dans la plupart des cas, le DONNEUR pourra exiger du ou des Arbi

tre( s) qu'il(s) signe(nt) un accord de secret. 

10.5 Force ma.jeure 

Etant donne que differentes jcridictions peuvent defin~r de fa~on diverse 

la Force majeure, !'Article 10.S.l en enumere certaines causes qui p~uvent 

se rencontrer. 

Dans certainR cas, lee greves, lock-out et actions concertees des travail

leurs ainsi que les modifications apportees aux lois et reglements en vi

gueur <lane les pays respectife du PRENEUR et du DONNEUR peuvent figurer par

mi les causes de Force majeure. On pourra alors ajouter apres !'Article 

10.S.2 l'Article auivant, notall'lllent ei lee greves entrent dans la defini

tion : 

"La partie les~e s'efforcera avec diligence de prevenir ou d'elillliner la 

cause de Force mejeure. Sitot avertie, l'autre partie conferera prompte

ment et conviendra avec elle de mesuree en vue de supprimer ou d'ettenuer 

cette cause, ou bien cherchera d'autres moyens d'assurer l'execution des 

obligations prevues par 1 1 Accord". 

10.S.3 Si la situation de Force majeure se pourauit sans interruption 

et pendant longtemps (6 mois par exemple, maia on peut choiair toute 

10.S.4 autre duree), les parties y chercheront une solution en ae conaul-

tant (Article 10.S.3) et, a defaut d'accord, par recoars a l'Ar

bitrage (Article 10.5.4). 

-~--, 

' 
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ARTICLE 11 

DISPOSITIONS DIVERSES 

11.l Cession de l'~ccord 

L'Accord type impose, pour toute cession a un tiers, le consentement ecrit 

et prealable de l'autre partie. Il est improbable que le PRENEUR le refuse 

si le ~NNEUR ePtend changer le caractere juridique de 1 1 ensemble d'entre

prisea dont il est membre. Mais le DONNEUR peut objecter avec raison si 

le PRENEUR transrr~t son droit de propriete a un concurrent. 

On peut ajouter a l'Article 9.4 un nouvel Article pcur faire de ce trans

fert de propriete a un concurrent une clause de resiliation de l'Accord. 

Une autre solution consisterait a ajouter a l'Article 11.l une disposi

tion selon laquelle chaque partie ne pourrait ceder 1 1Accord sans le 

coPsentement de l'autre en cas de fusion ou participe une societe pro

prietaire d'u~e technologie entrant dans le champ de !'Accord. 

11.2 Dispositions generales 

11.2.1 Il a'agit la d'un Article important, car certain& renseignements 

preliminaires ont pu etre echanges avant la conclusion meme de 

l'Accord de licence. 

11.3 Legislation applicabh et conformite a•.uc reglementa locaux 

Dana ce1taina pays, le droit applicable doit etre celuf. du pays OU eat 

situee l'Uaine; ai le choix est permia, les autres poasibilites sont le 

droit du pays du DOHNEUR, le droit d'un pays neutre etc. 

Un Accord de licence presente des aspects multipl~• et des ramifications 

dana plus d'un pays. Il eat done essentiel d'indiquer le Droit applica

ble. Certain• pays en developpement tiennent eaaenthd.lement a Ce qi.le ce 

aoit leur drolt national. 
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11.4 !-Angue 

Cet ArLicle ainsi que l'Article 11.2.4 indiquent la langue a utiliser dans 

l'Accord. La pratique courante a ete de rediger les contrats dans une 

langue d'audience internationale, employant des termes et expre1eions 

coimrunement utilises et compris par lea partiee. Si l'Accord est etabli 

en deux langues, cet Article doit preciser le texte faisant foi. 

11.S Normes et Codes 

Il doit etre decide des Hermes et Codes au plus tard avant OU pendant 

la premiere Reunion sur la conception technique detaillee. Les Normes 

et Codes applicable& a la conception technique du Precede doivent etre 

decides lors de la signature de l'Accorrl. 

11.6 Notifications 

Cet hrticle doit tenir compte du mode le plus snr de comnunication entre 

les parties. Il peut s'sgir du telex cu de la transmission de documents 

en fac-similes, plus snr. que le courrier recomnande. 

11.6.1 Le delai de notification peut etre supprime ~n cas de transmis

sion et reception par telex OU fac-similes. 

11.7 A£Pr6bations 

Cet Article decrit l'uaage normal de l'industrie. 

11.8 Securite nationale 

Cet Article a ete inclus a la suggestion de certains pays en developpement 

qui ont juge la question importante. Lea parties qui ne pensent pas ainai 

peuvent le aupprimer. 
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ARTICLE 1 

DEFINITIONS 

Dans le present Accord, lea expreePions ci-apres ont le sens que leur assi

gne le prese1.t Article. 

1.1 Par"Accord", il faut entendre le present Accord de licence accompagne des 

Annexes, conclu entre le DONNEUR et le PRENEUR pour l'octroi de la licen

ce d'utiliser le Procede, &insi que tous les documents vises d&ns les do

cuments du Contrat~ y compris lea modifications et/ou changements appor

tes a ces documents d'un conmun accord entre les parties. 

1.2 Par "DONNEUR" il faut entendre la partie ainsi destgnee dans le present 

Accord, ses successeurs ou ayant cause legitimes. 

1.3 Par "PRENEUR" il faut entendre la partie ainsi designee dans le present 

Accord, sea su~cesseurs ou ayants cauee legitimes. 

1.4 Par "Brevets applicables" il faut entendre lea brevets ou demandes Jc 

brevets touchant au Procede que possede ou dont dispose le DONNEUR, 

telon le cas, conformement a la definition de l'Annexe I. 

1.5 Le terme "Approbation" a le sens que lui donne l'Article 11.8. 

1.6 Par "Donnees concernant la conception de b1.se11
, il faut entendre lee: 

reP-e~ignements fournis par le PRENEUR conformement a l'Annexe VI. 

!.. 7 Par ''Production coaaerciale" il faut entendre la production 

continue d'un Produit de la qualite apecifiee a raison d'une quantite de 

) en ( ) Joure. 

1.8 Par "Informations confidentielles" il faut entendre celles ainsi definies 

a l 'ArUcl~ 4.4. 
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l.c ?ar "Entreoreneur" il faut entendr<! l'~ntreprise de services d'ingenierie 

designee par le PRENEUR en accord avec le DONNEL'R pour assurer les etudes 

techniques decaillees et le montage de l'Usine selon les specifications 

techniques. 

l.iO Far "Jours" il faut entendre des jours civils. 

l.ll Par "Date effective" il faut entendre la date a laquelle le present 

Accord entre en vigueur conformement aux dispositions de !'Article 9.1. 

1.12 Par "Ext~nsion de Capacite" il faut entendre un accroissement de la capac i

te de l'Usine, au-dela de la capacite declaree, a la suite de l'installa

tion de pieces additionnelles de gros equipement OU dtl remplacement de 

grosses pieces d'eqcipement par d'autres de capacite auperieure. 

1.13 Par "premiere Reunion sur la Conception de base" 11 faut entendre l'l pre

miere reunion technique tenue entre le PRENEUR et le DONNEUR conformement 

aux Articles 4.1 et 5.2 e~ a l'Annexe VI, clause 1.2; s'il est deja deai

gne, l'Entrepreneur peut y assister. 

1.14 Par "premiere Reunion sur la Conception techniqae detaill~e" i1 faut en

tendre la premiere reunion tenue ent~e le PRENEUR, l'Entrepreneur et le 

OONNEIJR apres la deaianation de l'Entrepreneur conforme111ent a l'Annexe VI~ 

clauRe 2. 

1.15 Par "Essai de Garant le" il faut entendre 1 1 eesai de fonctionnement de 

l'Ueine prevu a l'Article 3.5, ~ effectuer af!n d'admlnlatrer lea Garanties 

de fonctionnement. 

1.16 Par "Amel ioratl..ona" il faut entendre toute nicdiflcation ou tout perfectlon

nement du Precede Ou du aavoir-faiye, brevete OU non, elabore OU acquls 

pendant la periode que couvre l'Accord, ou pendant la periode fix/.~ par 
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et/ou economiques du Procede et, done, les quantites produites. 

1.17 Par "eAvoir-faire'' il faut entendre toutes donnees technique~, dessins, 

conceptions et instructions touchant le Precede que possede le DONNEUR, 

en uaage dans 1 1 industrie et appl iques dans les Lis ines du DONNEUR et/ou de 

sea autres PRENEURS a la Date effective de l'Accord et que le DONNEUR e't 

habilite a divulguer, qui entrent dans la Conception technique du Procede 

et qui euffiaent a un Entrepreneur experimente pour ~ssurer i'etude 

technique detaillee et la construction de l'Usine et au personnel du 

PRENEUR pour exploiter l'Usine de telle fa~on qu'elle produise conforme-

ment aux Garanties de fonctionnement. 

1.18 P~r "Achevement mecanique" il faut entendre le moment OU la construction 

materielle de l'Uaine est achevee, tous les essais necessaires ont ete 

executes, le Certificat d'Achevement mecanique a ete delivre et l'Usine 

eat prete a demarrer conformement a l'Annexe XIII. 

1.19 P~r "Garenties de fonctionnement" il faut entendre les garanties de fonc

tionnement de l'Usine definies a l'Article 3.5 et a l'Annexe XI. 

1.20 Par "Usine" il faut entendre lee installations de fabric~tion a cons"Cruire 

par le PRENEUR en un lieu de (pays) pour produire (Produit) au moyen du 

Procede et a partir de mati~res premieres ( ) avec une capacite 

declaree de ( 

ploitation. 

tonnes metriques par an a raison de (330) Jours d'ex-

1.21 Par "Procede" il faut entendre le procede le plua recent eprouve eur le 

11111rche, elabore ou acquiB et pouede par le OONNEUR a lA Date e~fective de 

l'Accord, qui fait l'oojet de cet Accord et que decrit en detail 

l 'Annexe II. 
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1.22 La "Conception technique du Proccde" doit comprendre le savoir-faire detini 

ci-dessus a l'Article 1.17 et decrit plus en detail a l'Annexe VIII. 

-;_.23 Pa:: "Produit" il faut entendre le ou les oroduids) que l'Usine fabrique 

selon le Procede, conformement aux specifications qu'enonce l'Annexe IV. 

-:..24 Par "Site" il faut entendre le terrain sur lequel l'Usine doit etre 

construite, conme specifie a l'Ar1nexe V. 

~.2') Par "Specifications" il faut entendre les criteres, definitions et para

metres techniques regissant l'Usine, col.Ille les enonce l'Accord. 

1.26 Par "Demarrage" il faut entendre la date a laquelle les operations preala

bles a la mise en service et celles de mise en service sont achevees et/ou 

l'Usine coim:en~e a fabriquer des Produits. 

1.27 Par "Documentation technique" il faut entendre les documents techniques 

vises aux Annexes VI et VIII. 

1.28 Le terme "Tonnes" s'entend de tonnes metriques. 

----:------, 

I 
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ARTlCL~ 2 

DEFINITION DE L'USINE ET DU PROCEDE 

2.1 Le PRF.NEUR c0111Pte creer une Usine a (nom de la ville) en (pays) pour fa

briquer dee (Produite) de la qualite repondant aux specifications. 

L'Annexe V preaente une esquisse du Site. 

2.2 La capacite d~claree (nominale) de l'Usine sera de ( ) Tonnes par 

Jour de Produit et aera con~ue pour un fonctionnement d'au moine (330) 

Jour• par an. 

2.3 L'Uaine eera con~ue pour fabriquer lee riifferentee qu&lites de Produit 

conformement aux specifications enonceee d l'Annexe IV. 

2.4 L'Uaine sera con~ue er. fonction de son emplac~ment et de gee matieree 

premieres. 

2.5 Lee matieree premieres seront confcrmes aux specifications detaillees a 

l'Annexe XI. 

2.6 L'Ueine ~tilieera le Procede decrit a l'Annexe II avec lee installations 

decritea a l;Annexe III. 

2.7 Le Precede comprend toutes les installations de fabrication entre le point 

d'•rrivee de• a.:atierea pre~ieres, autres apporte et distributionA cOITlllu

nes et le point de sortie dee Produite et effluente. L'Annexe III precise 

lea lilnites de l'Uaine. 

---~l 



ARTICLE 3 

3.1 Octroi des Droits brevetes et de la Licence 

Le DONNEUR declare etre habilite a octroyer et octroie par la presente au 

PRENEUR licence et droit non exclusifs d'utiliser le savoir-faire et les 

Brevets applicable& : 

a) pour appliquer tout le aavoir-faire et les renseignementa techniques 

dont il a besoin a la conception, la constr~ction et l'exploitation de 

l'Usine en vue de fabriquer les Produits; 

b) pour acheter, acquerir, fabriquer OU faire fabriquer tout equipement, 

appareil OU autre materiel necessaire B la construction et !'exploitation 

de l'Usine; 

c) pour produire dans l'Usine confonnement a sa capacite definie a 
l'Article 2.2 et pour utiliser et vendre les Produits ainsi fabriques en 

(pays) et dans tout autre pays. 

3 .1.1 L'octroi de la licence et des droitr: conformement a l'Article 3.1 

ci-dessus ne doit pas s'interpreter c~'Illle signifiant une cession 

au PRENEUR du savoir-faire exclusif du DONNEUR et de son droit de 

propriete sur lee brevets applicables. 

3.2 Ameliorations au Procede 

Le DONNEUR s'engage a COl!ITluniquer de sa propre initiative au PRENEIJR tou

tee ameliorations du frocede elaborees OU acquiaes par lui et dont il 

adroit de di~poser pour la duree de l'Accord (ou, s'il en e!t ainai con

venu, pendant une periode determinee) et specialement : 
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a) a lui corrmuniquer, gratuitement, toue progres et ameliorations des 

t~chniquee d'eX!>loitation. de l'entretien preventif et des mesurea de 

securite, COl!IDe les perfectionnements du Procede n'entrant pas dans l'ali

nea b) ci-de3SOU8 et applicable& dans l'Usine, ainsi que toutes autres don

nees pertinentes et informations exclusives qu'il COITlllunique gratuitement a 
d'autres PRENEURS de la licence de son Procede; 

b) a lui accorder, contre redevance raisonnable et a des termes convenus, 

le droit d'utiliser lee perfectionnemente exclueifs du Procede elabores 

ou acquie par le DONNEUR, y comprie led brevetee, qui pourraient entratner 

de notablea ameliorations de la capacite, de la f iabilite et du rendement 

de l'Ueine, ainsi que de la qualite des Produite. 

3.2.l Le DONNEUR infornera le PRENEUR par ecrit ou de toute autre f a~on 

appropriee, par exemple lors de reunions d'information entre dee 

PRENEURS, de la poseibilite de disposer de toutes ameliorations au 

Procede, elaborees OU acquises et appliqueee dans l'Usine du 

DONNELIR ou - JS Usinee d'•utree PRENEURS qui, dans leurs Accords 

de licence, n'fnterdieent pas expressement cette divulgation au 

DONNEUR. 

3.3 Fourniture de Documentation technique et de Services connexes 

Le DONNEUR fournira au PRENEUR les renseignements techniques et le eavoir

faire concernant le Procede suffiaants pour lui permettre d'entreprendre, 

par l'intermediaire de eon Entrepreneur 1 l'etude technique detaillee 

de l'Uaine, de la construire, de la mettre en service et de l'exploiter. 

La documentation a fournir a cet effet comprtndra, sans e'y b0rner : 

a) la Conception technique du Procede mentionnee a l'Annexe VIII, et 

b) lea autrea informations, donniea et desaine techniques enumerea a 
l'Annexe VI. 
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3.3.1 Le JONNEUR veillera a ce que taus les renseignements requis pour 

neur soient fournis conformement au calendrier, au lieu de livrai

aon et dans le nombre d'exemplaires requis, cOf!ll'e le detaillent les 

Annexes VI et VII. Au cas ou ces documents, i_ncomplets ou imprec is 

devrai~nt etre completes OU modifies, la date de leur remise sera 

celle ou ~e DONNEUR fournit ces complements ou modifications. Si le 

PRENEUR ou l'Entrepreneur a besoin d'expli~ations, le DONNEUR ne de

vra pas les refuser ~ans raison. 

3.3.2 Le DONNEUR prendra des dispositions pour que le personnel du 

PRENEUR (~t son Entrepreneur, si le IX>NNEUR y consent) visite a 
des occasions convenues les Usines du DONNEUR Rituees a (lieu) et 

exploitant le Procede. Ces vir,ites seront reglees de fa~on a ne 

pas gener l'exploitation. 

3.3.3 Le OONNEUR fournira taus autres renseignements sur le Procede et 

le savoir-f aire que peut raisonnablement requerir le PRENEUR ou son 

Entrepreneur pour verifier la technique du Procede, entreprendre 

l'etude technique detaillee, le montage et l'exploitation de 

l'Usine. 

3.3.4 Le DONNEUR remettra au PRENEUR, canine l'indique l'Annexe VIII, le 

nom des fournisseurs de tous articles d'equipement de caractere 

exclusif ou essentlel qui torment partie in~egrante du Procede et 

qu'enumere l'Annexe VI; et il precisera en detail les appareils et 

fournitures recommandes. 

3.3.S L'Annexe VI donne la liste dee principaux elements dee services 

d' ingenierie qui peuvent influer eur leg, Garanties de fonc.tionne

ment de l'Ui3ine. Ile comprenne'.lt tous les articles de 1 1 etude 

technique d.etaillee que le DONNEUR souhaite approuver tt ceux que 

le PREtIEUR lui demande d'examiner et d'approuver. Le OOM-lEUR 

examinera la conformite, avec la Conception technique du Procede, 
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~~ !.~ -.:~!'.'.:~~tinn t-f'chnique detaillee de tous les articles q•!e 1
1
An

nexe VI prevoit de soumettre a cette approbation. 

3.3.6 Le DONNEUR indiquera les fournisseurs de catalys~urs et autres pro

du1 ts chimiques requis y~~~ le oemarrage de l'Usine, l'execution des 

Eesais de Garantie de foncticnnement et l'exploitation ulterieure. 

3.3.7 Le OONNEUR fournira du oer9.Jnnel competent pour organiser et sur

veiller la mise en service et le Oemarrage de l'Usine et l'execu

tion des Essaie de fonctionnement. 

3.4 (Facultatif) Le DONNEUR, sur demande du PRENEUR ct dans un delai convenu, 

fournira, au titre d'un OU de plusieurs accords sepures et contre remunere

tion supplementaire, lea services enurneres ci-apres qui peuvent etre requis 

pour l'ad~ptation de la technologie du Procede, l'exploitation de l'Usine 

et la colTl!lercialisatlon de see Produits : 

(ici figurera la liste de ces services) 

3.5 Garanties de fonctionnement du Procede 

Le DONNEUR garantit que l'Usine satisfera, pendant une aerie d'essais con

tinue, 8U:X Garanties de fonctionnement enumerees ci-desso11s : 

a) L'Usine produira ( ) Tonnes par Jour de Produit conformement a 

l'Annexe IV; 

b) La conaocnnation dee tnAtieres premieres et distributions coamrunes sera 

celle indiquee a 11Annexe XI; 

~) La qualite et la quantite des effluent& ~t emissions seront conformes 

a 1 I Annexe XI; 

--1 
I , 

t 
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d) L'application du Procede et l'exploitation de l;Usine satisferont 

aux conditions de securlte et d•env1ronnemenL specifiees rians ies 

Donnees relatives a la Conception de base fournies par le PRENEUR, pourvu 

que : 

i) l'Usine soit con~ue et construite de facon strictement conforme 

a la Conception technique du Procede, au savoir-faire et a la 

Documentation technique fournie par le DONNEUR, sous resP.rve de 

tous changements apprcuves par ecrit; 

ii) le PRENEUR assure une fourn1ture constante et appropriee des 

rn.atieres premieres et distrib~tions co11111un~s def inies a 
l'Ar.nexe XI et emploie un catalyseur recolll"1l&nde ~ar le DONNEUR; 

iii) le PRENEUR fournisse pou~ l'Usine l'effectif de personnel er.trat

ne defini a l'Article 6 et a !'Annexe Xf 

iv) l'i.Jsine, mecaniquemenl achcvee et prete a demarrer COllll\e le pre

cise l'Annexe XIII, ne presente pas de defauts mecaniques; 

v) l'essai ait lieu pendant la periode prevue a !'Article 3.5.1 et 

s'execute selon les instructions du DONNEUR. 

3.5.1 Le premier Essai de Garantie de fonctionnement aura lieu dana lee 

(3) mois sutvant l'AchP.vement mecanique et apres que l'Usine a 

fonctionne pendant 20 Jours a (90) pour cent de aa capacite. Il 

s'effectuera par un fonctionn~ment continu de (10) Jour~ au coura 

duquel : 

a) L'Usine produira ( ) Tonnes de Produtt; 

b) Le Produit, preleve aeparement pour chaque periode de (8) 

heurea et analyse conformement &la methodea donneea a l'An

nexe IV, repond pour chacune de cea periodea aux apecificatio11s 

enonceea a la meme Annexe; 
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c) lea effluents et emissions, analyses a intervalles reguliers 

pour chaque periode de (8) heures, repondent aux specifica

tion• prevues a l'Article 3.5 c). 

3.5.l.l Pendant la periode de 10 Jours, la garantie suivante sera 

administree au cours d'une periode de 7 Jours consecutifs : la 

consommation des matieres premiere6 et distributions comnunes, to

talisee sur cette periode d'essai de 7 Jours, setisfait aux 

garanties prevues a l'Article 3.5 b). 

3.5.2 Le PRENEUR redigera un rapport sur l'Essai de Garantie de fonction

nement, fonde sur lea mesures relevees durant 1 1 Essai ou lee 

Essais rie garantie innediatement apres leur achevement certifie 

par le personnel du DONNEUR present sur le Site. Si l'Usine 

fonctionne de fa~on satisfaisante conformement a l'Article 3.5, 

le PRENE'ml remettra su DONNEUR un Certificat de reception dans 

les (20) Jours suivant 1 1 etablissement du r~pport, ou donnera sea 

raisona de le refuser. Le Certificat de reception met fin aux 

obligations et responsabilites du DONNEUR concernant le fonction

nement de l'Usine. 

3.5.3 Si l'U•ine ne s~tisfait pas aux garanties enonceea a l'Article 

3.5, le IX>ftNEUR, le PRENEUR et l'Entrepreneur se reuniront pour 

en determiner le~ raisons. Le DONNEUR, dans lea ) Jours 

qui auivent, indi.quera au PRENEUR si des changements dans lea 

procedea d'exploitation, une modification ou un remplacement des 

equipementa, OU la mi&e en place d 1 equipement OU d 1 inatallatione 

supplementaire•, sont neceasaires pour satisfaire aux Garanties. 

3.5.4 Si lea Garantiea de fo11ctionnement n~ sont pas satisfaites par 

auite de vice& ~u Procede ou de sa conception technique imputa

ble• au DONNEUR, celui-ci, a see frais, fournira tou• deasins O\l 

donn~ea neceaaaires et recomnandera les modifications et rectifi

cation• qui, a eon avis d'holll'le de metier cont necessaires pour 
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Le DONNEUR et le PRENEUR arreteront d'un coomun accorc:! un calen

drier d'execution de ces changements, modifications ou additions 

a l'Usine. Le DONNEUR supporters les frais de conception, 

d'acquisition, de livraison et d'installation de l'equipement ne

cessaires pour appcrter ces changements. 

3.5.4.1 La responsabilite totale du DONNEUR pour l'execution de 

ces modifi~ations ne depassera pas (l!X)ntant). 

3.5.~ Si les Garanties d~ fonctionr.ement ne sont pas eatiafaites par la 

faute du PRENEUR (ou de son Entrepreneur), cel1.!i-ci, par l'inter

mediaire de l'Entrepreneur, prendra les mesurea neceesairea pour 

apporter les rectifications qui, a son sens d'hcame de metier, et 

avec l'avis et l'~pprobation du DONNEUR, sont neceeeairea pour 

corriger les vices et administrer les Garanties de fonctionnement. 

Le PRENEUR supportera les fraie de conception, d'acquisition, de 

livraieon et d'inetallation de l'equipement neceesaire pour ap

porter ces changements. 

3.5.6 Si ni le -_,RENEUR ni le DONNEUR ne se reconnaieaent en faute, ce 

dernier devra, -ians lee ( ) Jours, recoanander tels change-

ments aux procedee d'exploitation, fournir tels deasins ou donnees 

et suggerer telles modifications ou tels r~lacements de l'equi

pement qui peuvent etre requie pour administrer lea Garanties 

enonceee a l'Article 3.5. Le PRENEUR OU son Entrepreneur.operera 

ces 1J10dif icatione ou remplacements eelon un calendrie~ convenu. 

A defaut d'accord, les fraie eeront supportea par la partie desi

gnee par Arbitrage conformement a l'Article 10.4. 

3.5.7 Le DONNEUR ou le PRENEUR, selon le cas tiendra chaque foia des ~e

leves exacte du cout de correction de tout vice coofor.e.ent au 

?resent Article, et ch&que partie aura droit de recevoir dee 

exemplclrers des doc•JJllents pertinents. 
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3.5.8 Le PRENElJR. ne sera tenll envers le DONNEIJR d'aucun paiement pour 

prolongement des services de son personnel au-dela de la premiere 

sirie infructueuse d'Essais de garantie d~ fonctionnement, si ces 

essais ont echoue pour des raisons imputables au OONNEUR. 

3.5.9 Aprea correction des defnuts conformement aux Articles 3.5.4, 

3.5.5 et/ou 3.5.6, les parties dresseront si besoin est un second 

Certificat d'Achevemer.t mecanique, et un second Essai de fonction

nement aura lieu. 

TEXTE A 

3.5.10 Si, au second Easai, l'Usine ne 

satiafait pas aux Garanties de 

fonctionnement pour des raisons 

illlputablea au DONNEUR, tout en 

atteigncnt un regime superieur 

au mini.mum enonce ci-apres, le 

DONNEUR aura la faculte de ver

ser au PRENEUR dee Domnages-in

tereta liberatohes fixes de la 

maniere enoncee a !'Article 3.6 

ci-ap~e• et sera par la releve 

de sea obligations conform&ment 

a cet Article. 

a) (95) pour cent de la capa

cite de produc~ion equivalent a 
( ) TClDllea par Jour; 

b) eon ..... tion de matierea 

premiere• depaasant de ( ) 

pour csnt: le niveau garanti; 

c) Con....-.tion de catalyseurs, 

oroduita chi.aiques, vapeur et 

energi• depaasant de ( ) pour 

cent le niYeau garanti. 

TEXT!:: B 

Si, au second Essai, l'Usine ne 

satisfait pas aux Garanties de 

f0nctionnement pour des raisons 

imputables au WNNEUR, le OONNEUR 

aura la faculte de verser au 

PRENEUR des Domnages-interets 

liberatoires fixes de la maniere 

enoncee a !'Article 3.6 ci-apres 

et sera par l& releve de ses 

obligations conformement 2 cet 

Article. 

-1 
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J.).11 Si, au cours ae i•cssal !1nai de fcnct1onneme!lt, ia prociuction 

est inferieure au niveau enonce; l'Article 3.S.lo, OU ne repond 

pas aux specifications enonce~3 a l'Annexe IV, OU ai la consonma-

tion de matieres premieres depasse de ( ) pour cent ou pius le 

chiffre garanti et que le DONNEUR refuse ou soit incapable de 

profoser les rectifications qui permettrai'!nt de remplir lea con

ditions dans un delai de ( ) mots, le PRENEUR aura le droit de 

rectifier l'Usine. A cet effet, il pourra s'adresser a un tiers 

pour lui demander conseil et savoir-faire au sujet de l'exploita

tion ou de la modification de l'Usine et il pourra operer telles 

modifications qui seront necessaires pour porter la production a 
la quantite specifiee et la conso!Illlation de matietea prl!!Ilieres au 

niveau garanti par l'Accord. Pour cela, l~ tier• consulte signe

rs avec le PRENEUR un engagement de respecter le secret qui fera 

pendant a celui de l'Article 4.4. Faute d'11n tiers competent 

qui y consente, le DONNEUR devra renoncer aux dispositions sur le 

se.;ret de l'accord y relatif. 11 sera tenu de supporter le c0ut 

integrai du savoir-faire ct des dessins fourniu par le tiers sus

vise, jusqu'a concurrence de !a responsabilite llllXimale que lui 

impute l'Article 3.5.4.l pour modifications a l'equlpement. 

3.5.12 Si, pour des raisons non imputables a,1 DONNEUR, le premier Esaai 

de Garantie de fonctionnement n'& pas lieu dan• lee ) IJIOie 

suivant comnunication de la Conception technique du Procede, ou 

dans lea ( ) moie suivant la ~ate effective, ei ce dernier 

delai est le plus court, ou ei apres l'echec du premier Eseai de 

Garantie de fonctionnement, le PRENEUR refu•e ou neglige d'appor-

ter lee rectifications conformee a l'Article 3.5.5 dane lee ( ) 

moia euivant la date de cet echec, le DONNEUR aera libere de sea 

obligatio;1s relatives aux Garantiee de fonctionnement, leaquel

les seront reputeee pleinement ••tisfaites. 

~l 
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J_'i_11 Si,pour <lPs raisons non imputables au PRENEUR. le premier Ess~i 

de Garantie de fonctionnement n'a pas lieu dans la periode stipu

iee a l'Article 3.5.12 ci-dessus, le DONNEUR devra, a un moment 

qui convient aux deux parties, l'aider a faire demarrer ulterieu-

rement l'Usine. Il le fera contre versement d'honoraires et 

frais de voyage supplementaires, tenant a:lll!pte de l'aug~entation 

de see depens~s et ccnvenus avec le PRENEUR. 

3.6 Donmages-interets liberatoires 

Le DONNEUR sera tenu de payer des D~lllll&ges-interets liberatoires au 

PRENEUR : 

3.6.l Pour retard dans la coll'll?unication de la Conception technique du 

Procede conformement a l'Annexe VII • 

(montant) ffiilliera de dollars E. U. par semaine de retard. 

3.6.2 Si l'Usine ne satisfait pas aux Garantiea de fonctionnement enon

cees a !'Article 3.5 lore du dernier Essai effectue et sous re

serve dea dispositions de !'Article 3.5.10 1 le DONNEUR vereera au 

PRENEUR de• doamages-interets liberatoirea ainsi calcules : 

a) dans la mesure ou la production reste pendant la periode de 

l'Esaai de GarAntie inferieure de ( ) Tonnes a la quantite 

garantie, le DONNEUR versera au PRENEUR une &Ollllle de (montant) 

pour chaque pour cent d'ecart; 

b) dana la mesure ou la consoanation de mati~rea premiere~ de-

passe de ( ) Nm3 par Tonne de Produit la cons0111Dation garantie, 

le OONNEUR paiera au PRENEUR une 110C1111e de (montant) pour chaque 

pour cent d'ecart; 

c) dana la meaure ou la conaomnation de catalyeeurs, produita 

chimiquea, vapeur et energie par l 000 kg de Prodult depaase lea 

-1 
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QJant;tes ~aranties, le DONNEUR paiera au PRENEUR des Donmagea

interets liberatoiL~~ conwne suit : 

1. Pour chaque ( ) d'excedent de consomnation des catalyseurs, 

une aonme de (montant) par ) i 

2. Pour chaque ( ) d'excedent de consonmation de produits 

chimiques, une somne de (montant) par ( ); 

3. Pour chaque ( ) d'excedent de consoumation de vapeur, une 

sot'Ele de (montant) par ( ) . 
' 

4. Pour chaque ( ) d'ecedent de consCM11Dation d'energie, une 

~omne de (montant) par ( ). 

3.6.3 Si le DONNEUR reconna!t devoir des Doumages-interets liberatoires 

le PRENEUR peut les deduire de tout montant qu'il lui doit. 

3.6.4 Le verseme~t de ces Domnages-interets liberatoires ne libere le 

DONNEUR que des obligations particulieres pour lesquelles ils sont 

verses. 

3.7 Extension ce la capacite de l'Usine 

Au cas oil, 8 un moment quelconque pendar.t la duree de l 1Accord, le PRE

NEUR desire etendre la capacite de l'Usine OU monter des installations 

ou Usines additionnelles en (pays) pour y manufacturer le Produit par 

application du Frocede et d'une bonne partie du savoir-faire, il veraera 

au DONNEUR, par ( ) Tonnes depassant la capaclte dec!•ree definie a 

l'Article 2.2, une redevance additionnelle ne depaaaant pi a {montant) 

par Tonne. 11 operera ce versement dana lea ( ) moia auivant la date 

~'entree ~n vlgueur du premier des accords conclua au aujet de cette 

extension de c•p&cite. 
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3.7.l A reception de cette redevance s~pplement4ire, le DONNEL'R accorder& 

au PRENEUR, pour l'extension consideree, le meme droit aux memea 

conditions que celles enonceea a !'Article 3.1. 

3.7.2 Toute redevance supplementaire due au titre de !'Article 3.7 sera 

"eraee au DONNEUR de la fac;on et aux conditions prevues a l'Article 

8 du preaent Accord. 

3.7.3 Le PRENEUR sera entie~ement libre d'etendre la capacite de son 

Usine au moyen d'un procede autre que celui qui fait l'objet 

du present Accord et en recourant a cet effet a tout autre DONNEUR. 

3.8 Li.mitation de reaponaabilite 

TEXTE A 

3.8~1 La reeponsabilite totale du 

DONNEUR en vertu du present 

Accord n~ depassera pas 

( ••• ) pour cent des hono

raires forfaitaires men

tionnes a !'Article 8 sauf 

a) sea reaponaabilites pour 

contrefa~on (Article 7, 

text~ A); 

b) a~a reaponaabilitea pour 

vlces du aavoir-faire ct de 

la Conception technique du 

Procede (Article 3.5). 

TEXTE B 

3.8.l La responsabilite totale du 

DONNEUR en vertu du presen~ 

Accord ne depassera pas 

( ••• ) pour cent des hono

raires forfaitaires mention

nea a !'Article 8. 

3.8.2 Le ~EUR ne aera pas reeponaable du manque a gagner ni d'aucune 

perte ou d01111D&ge indirect proven.ant de quelque cauae que ce aoit. 



- 76 -

Le certificat de garantie sera repute delivre des qu'il aura verse 

les Domnages-interets liberatoires vises a l'Article 3.6 OU atteint 

la limite de aa responsabilite visee a l'Article 3.8 (sous reserve 

dea dispositions de l'Article 3.5.10) !{ 

!/ N'employer l'expresaion entre parentheses que si l'on utilise le texte A 
<le l'Article 3.5.104 

" 

~l 

, rd 
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ARTICLE 4 

OBLIGATIONS DU PRENEUR 

4.1 Fourniture de• Donnees sur la Conception de base 

4.1.l Le PRENEUR fournira lea Donnees relatives a la Conception de base 

aur leaquelles doit se fonder la conception de l'Usine et il repon

dra de leur exactitude. Ces Donnees seront transmises au DONNEUR 

et debattues lors de la premiere Reunion consacree a la conception 

de J>.se, conformement a l'Annexe VI. 

4.1.2 La premiere Reunion consacree a la conception de base aura lieu 

dana les ( ) Jours suivant la Date effective, conformernent a la 

clauae 1.2 de l'Annexe VI. 

4.2 .Ameliorations au Procede 

4.2.l Le PREHEUR a'engage a conmuniquer de sa propre initiative au ~NEUR 

toutea ameliorations du Precede elaborees OU acquise• par lui, et 

dont il adroit de disposer pendant la duree de l'Accord (ou, s'il 

en eat ainei convenu, pendant une periodt apecifiee) et speciale-

ment : 

a) a lui comnuniquer gratuitement tOu8 progrea et ameliorations 

des technique• d'exploitation, des mesurea d'entretien preventif et 

de securite, cotrllle lea perfectionnements du procede n'entrant pas 

dana le paragraphe b) ci-desaous et applicable• d&na l'Usine; 

b) a lui accorder, contre redevance raisonnable et a des termes 

convenu•, le droit d'utiliser lea perfectionnementa exclusife du 

Procede elabores par le PRENEUR, y compris lea brevetes, qui peu

vent entratner des ameliorations notables de la capacite, de la 

flabllite et du rendement de 1 1 Usine ainal que de la qualite des 

Produlte. 

l 
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4.2.2 Le PRENEUR informera par ecrit le DONNEi.JR qu'il peut diapos~r de tou-

tea 

4.3 Nomination de l'Entrepreneur 

4.3.l Lt: PRENEUR et le DONNEUR conviendront de la nomir:.tion de l'Entre

preneur qui assurera lee etudes techniques detailleee et la cons

truct ion de l'Usine. 

4.3.2 L'Entrepreneur sera tenu de signer un accord sur le secret avant 

l'entree en vigueur de son contrat 6Vec le PRENEUR. 

4.4 Secret et caractere confidentiel 

TEXTE A TEXTE B 

4.4.l Le PRENEUR considerera 4.4.l Le PRENEUR tiendra tous elements 

toutes informations rela

tives au Procede et de ca

ractere technique, savoir

f aire exclusif, procedes 

u~evetes, documents, don

nees et dessins fournie 

par le DONNEUR co111De des 

"Informations confiden

tielles" et ne lea divul-

guera a aucun tiers, sauf 

si la loi l'exige, auquel 

cas il en informera le 

DONNEUR par avance. Cea obli

gations conmencent avec la 

premiere cOllmlln lea t ion ou di

vulga t ion des informations 

du savoir-faire, de la conception 

technique du Procede, des brevets 

applicables, des ameliorations, 

des donneea sur la Conception de 

baae, des specifications et de la 

documentation technique fournis 

par le DONNEUR pour strictement 

confidentiels et ne lea divulgue

ra a aucun tiera. 11 n'utilisera 

cee informations condidentielles 

a d'autree fine que la conception, 

la construction, le mont.9ge, l'en

tretien, l'ezploitation, le repa

ration ou la modification de aon 

Usine. Le PRENEUR •'engage a 
prendre toutea ... urea neceaeairea 

-1 
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sent a leur egard (10) ans 

apres la date de leur 

coamunication et (10) ans 

apre• leur reception pour les 

ameliorations. Le PRENEUR 

n'utilisera lea infor.nations 

confidentielles a d'autres 

fins que d'achever, exploiter, 

reparer, entretenir OU modi

fier son Usine. 

TEXTE A 

pour respecter strictement ces 

obligations et imposera des obli

gations correspondantes a son 

personnel, son Entrepreneur et 

les Sous-traitants charges de 

travaux relatifs a la conception, 

a la construction OU S la repara

tion de l'Usine. Ces obligations 

colTIT\encent avec la premiere com

munication ou divulgation deo 

Informations confidentielles. 

Elles cessent a leur egard (10) 

ans apres la date du Denidrrage 

et, pour les Ameliorations, (10) 

ans apres la date de leur 

reception. 

TEXTE B 

4.4.2 Le Personnel du PRENEUR, 4.4.2 Non utilise. 

l'Entrepreneur et leura sous

traitants charges de tra

vaux relatife a l'Usine se

ront tenus dee m~es obli

gation• de eecr~t que le 

PRENEUR. 

TEXTE A 

4.4.3 Lea infoI'llAtione re~uee du 

~EUR ne aeront pas repu

teea confidentiell~s ei : 

a) ellea tombent dans le 

damaine publi~ par publi

cation ou autrement; 

TEXTE B 

4.4.3 Les obligations impoaeea par 

l'Article 4.4 ne s'appliquent 

a aucun element dee Informations 

confidentielles pour lequel le 

PRENEUR peut prouver que : 
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b) elles etaient en posses

sion du PRENEUR a la signa

ture de l'Accord; 

c) elles sont cormiuniquees 

separement au PRENEUR par 

un tiers. 

TEXTE A 

4.4.4 Le PRENEUR sera autorise, 

sans approbation prealable 

du OONNEUR, a divulguer tel

les parties des Informations 

confidentielles re~ue~ de 

lui a l'Entrepreneur et aux 

fournisseurs d'equipement 

ainsi qu'aux sous-traitants 

et compagnies d'assurance 

si cee renseignements sont 

abaolument neceeeairee pour 

eoumieeionner, scheter 

l'equipernent, ou l'aseurer 

ainai qu~ l'Ueine. Le PRE

NEUR leur fera signer lee 

engagements appropriee au 

secret. 

4.4.4 

a) il etait deja en sa posses-

sion, sans aucun engagetnent a~ 

secret; ou 

b) il se trouve ou est tombe 

dans le domaine public par pu

blication ou autrement, sans 

qu'il y ait manquement du 

PRENEUR; ou 

c) il a ete coaaunique au 

PRENEUR, sans engagement au 

secret, par un tiers d\iment 

habilite a le faire. 

TEXTE B 

Le PRENEUR sera autorise a di-

vulguer dans la mesure neces

sa ire telles parties des In

formations confidentielles 

re~ues du OONNEUR a l'Entre-

preneur et aux fournisseurs 

d'equipement ainsi qu'aux sous

traitants et compagnies d'as

surancP de (pays) si ces ren

seignements aont neceasaires 

pour soumissionner, acheter 

l'equipement, ou l'aesurer ain

si que l'Usine, pourvu que le 

DONNEUR alt precedemnent con

clu avec cea pereonnee physi

ques cu morales des accords de 

secret, dont lea stipulations 

correspondent pour l'eaaentiel 

a cellea de l'Article 4.4. 

--1 
t 
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UXTE A 

4.4.5 Le PRENEUR eat autorlae a 
comnuniquer a tout service 

officiel OU organiame regle

mentaire tellea parties des 

Informations confidentielles 

qui peuvent etre requiaes par 

la loi applica~le a l'appro

bation OU A l'enregistrement 

du present Accord, ou pour 

l'octroi d'une licence d'im

portation d'equipement ou 

toute autre question inte

ressant l'edification de 

l 'Usine• 

TEXTE B 

4.4.S le PRENEUR est autorise, de la 

meme maniere qu'a l'Article 

4.4.4, a comnuniquer a tout 

servic~ officiel lee Informa

tions confidentielles qui peu

vent etre requises par la loi 

applicable a l'approbation OU 

a l'enregistremen~ du present 

Accord ou pour l'octroi d'une 

licence d'importation d'equipe

ment ou toute autre question 

interessant l'edification de 

l'Usine. 

4.4,6 Le PRENEUR est autorise a conmuniquer a tout laboratoire national 

de recherche avec qui il a conclu un contrat une partie des In

formations confidentielles re~ues du DONNEUR, sous reserve de 

l'approbation prealable de celui-ci, et pourvu que lee destina

tairea de ces informations soient lies par les memes obligations de 

secret que le PRENEUR. Cette approbation ne doit pas etre refusee 

sane raison. 
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AP.TICLE 5 

•::OORDINATION DE5 TRAVAUX 

5.1 Le DONNELR aiders le PRENEUR et l'En~repreneur a transferer la technologie 

durant l'etablissement d~ la Conception technique du Precede, ainsi qu'a 

assurer l'etude technique detaillee, le Demarrage et la mise en serviced~ 

l'Usine. Les detaile de l'arrangement relatif a la coordination des tra

vaux a entreprendre par le DONNEUR, le PRENEUR et !'Entrepreneur sont spe

cifies ci-apres ainsi que dans l'Annexe VI, l'Annexe VII donnant le calen

drier. 

5.2 Conception du procede 

Des achevement de chaque pArtie de la Conception technique du Protede, le 

DONNE!JR admettra dans son bureau de dess in des representan1B du PRENEUR 

selon lea dates, la duree et l'effectif que definissent lea Annexes VI et 

VI!. L'Entrepreneur, s'il egt deja choisi, assistera aux reunions. Pour 

le duree de celles-~i, le DONNEUR fuurnira des locaux a usage de bureau, 

ainsi qu'une assistance technique et administrative. 

J.3 Etude technique deta:llee 

5.3.l Le PY.E~EUR, d4ns son contrat avec l'Entrepreneur, prevoiera des dis

positions pouT coordonner leG travaux qu'il entreprend avec le 

DONNEUR. Ces uisnoeitior.s doivent comprendre, sans s'y bcrner 

celle!! e~~~ree!:o d~::e !~ µresent Article 5, ainei qu'aux Annexes 

VI et 'JH. 

5.3.2 Dane lee ( ) Joura ouivant la Date ch~cti.ve de l'Ac-::c.rd, lt. 

PRENEUR convoquera a (lieu) en (pay•) ia premiere Reunion c.on1Jac-ree 

a la Con~eption technique det~illee avec le DONN~UR et l'Entrepre

neur, pour debattre et convenir dee matieree enumereee a l'Artici~ 5 

et aux Annexe• VI et VII. 

---1 
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~.j.) Pour aider le PKtNtUK et i•tntrepreneur a lieturie technique rieraii

lee de l'Usine, le DCNNEUR ~articipera aux reunions tenues a cet 

effet entre le PRENEUR et l'Entrepreneur. Le lieu, le date, la 

curee, l'effectif et la qualite des participants ainsi que l'ordre 

du jour seront convenus lors de la premiere de ceg Reunions. Le 

DONNEUR devra : 

a) donner des avis et fournir des renseignements sur le Procede 

conformement a l'Article 3.3.3; 

b) examiner toutes les conceptions techniques eL tous les dessins 

detailles relatifs au Proc~di indiques a l'Article 3.3.S et a 
l'Anoexe VI colTllile rcquerant son Examen et son approbation. Les 

reunions se tiendron: au bureau soit de l'Entrepreneur, soit du 

PRENEUR, qui assureront, respectivement, l'assistance administrative. 

5.3.4 Le PRENEUR et !'Entrepreneur prepareront l'etude technique detAillee 

rle l'Usine en se conformant strictement a la Conception technique 

rlu Precede. 

5.3.5 Le PRENEUR avisera le DONNEUR de tous changements qu'E souhaite ap

porter a la Conception technique du Procede. Si, de l'avis du 

DONNEUR. ces changements sont susceptibles de l'empech2r de s'ac

quitter de l'une quelconque de sea obligations au titre de l'Accord, 

il avisera par ecrU le PRENEUR des modifications qui en resulte

raient pour cellea-ci, et le PRENtUR decidera alora ai ces change

ments doivent s'effectuer OU non. S'il confirme par ecrlt son in

tention d'y proceder, lea obligations du DCNNEUR eeront modtfiees 

<lane la mesure q•l' il a :ndiquee. 

5.4 ~provivionnement 

Le DONNEUR aider& le PRENEUR et 1 1 Entrepreneur a ae procurer lea articles 

essentiels d'equipement fnumeres a l'Annexe VI et, en tant que de besoL1, 

c-1 
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psrticipera aux essais et receptions dans lee entreprises manufacturieres. 

Le calendrier et la node de participation du IXENEUR a~ront convenus a la 

premiere Reu.1ion consacree a 1 1 etude technique detaillee. 

5.5 Construction de l'Usine 

Le DONNEUR aidera le PRENEUR a monter i'Usine. A cet effet 

a) a la demande du PRENEUR, il lui fournira des services consultatife 

sur les questions qui se posent pendant le montage; 

i:>) il inapectera l'Usine a son Achevem~nt mecanique et rendra compte au 

PRENEUR de tous vices evidents qui affecteraient la securite et l'effica

cite de 1 1 exploitation ou !'administration des Garanties de fonctionnement. 

5.6 Demarrage 

Le DONNEUR en~erra le peraonnel necessalre pour organi•er et eurveiller 

le Demarrage et l'Essai de Gar~nti2 de fonctionneme~t en cooperation avec 

!'Entrepreneur et le PRENEUR. 

5. 7 P\?r1ionnel du DONNEUR 

Le DONNEUR coumuniquera au PRENEUR lea antecedent• du pereonnel propoee 

pour pareille affectation. Aucun membre de ce personnel ne sera ainai 

affecte eans 1 1 approbation du PRENEUR, qui ne •~ra paa refuaee aans raiaon. 

TETIE A 

5.7.1 Le PRENEUR aura le droit ~ 

tout moment de demander le 

rapatriement il'l'llledia: de 

tout membre du personnel du 

DONNEUR convaincu de negli

gence, d'incompetence ou de 

IE.XTE B 

~.7.1 Le DONNEUR et le PRENEUR se 

conaulteront sur lea questions 

concernant le retrait ou le 

re1nplacement de tout membre du 

pereonnel du ~EUR detache 

aupres du PRFNEUR. 
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• faute. En pareil cas, le 

DONNEUR s'assurera i!Illle

diatement du bien fonde de 

l'allegation et fournira un 

rempla~ant dana un delai 

d'au moins ( ) Joura. 

Lea frats de rapatriement 

et de remplacement aeront 

a sa charge. 

L'obligation dJ PRENEUR de detacher, en vertu du present Accor~ iu 

personnel dane le pays OU est installee l'Usine se limitera a 
( ) Jours-ho!Illle. 
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ARTICLE 6 

FORMATION DU PZRSONNEL DU PRENEUR 

6.1 Le !XJNNEUR prendra les dispositions necessaire~ pour former le personnel 

dans (nom des usines) utilisant le Procede. La formation portera, sans s'y 

limiter, sur 1 1 exp~oitation de 1 1 Usine, son entretien, la manutention des 

materiaux, le controle de qualite, le traitement des effluents et des emis

sions. Le DONNEUR fera en scrte que le progralTllle de formation couvre en

tierement la technologie du Procede, l'exploitation, l'entretien et le con

trole de l'Usine. Le PRENEUR fera en sorte ~ cet egard que le personnel 

forme presente les qualifictiticns requises par l'Annexe X. 

6.2 Le DONNEUR veillera a faire donner au p~rsonnel designe par le PRENEUR des 

possibilites appropriees d'etudier et d'assimiler le Procede, les precau

tio~s en matiere de eecurite, l'exploitation, le controle de qualite du 

l'roduit, les methodes de 111boratoire et 1 'entretien de l'Us1ne et de debat

tre des pratiques et opP.rations des ateliers et laboratoires avec le person

nel qui en est char6e• Le personnel du PRENEUR sera autorise a prendre des 

notes et des esquisses de l'Usine utilisant le Procede et a obtenir le~ 

renseignemcnts pertinents dont il a besoin. 

6.3 Le DONNEUR assurer& la formation du personnel du PRENEUR pour lea periodes 

indiquees a l'Annexe X. 

6.L; Le programme de formation sera donne en (langue) et, en tant que de beeoin, 

des interpretes seront fournie par ( ). Le DONNEUR a'engage a fournir 

des manuels et donneee de formation en (langue). 

6.S Au PRENEUR incombent toue lee frais de subRietance et de deplacement de son 

personnel. 

6.6 Pendant tout le temps ou il se trouve dans l'ueine d'un tiers, le personnel 

-1 
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du PRENEUR est aoumis a toutes regles et tous reglements qui y sont e~ 

gueur, sans etre considere corrrne au service de ce tiers. 

vi-

TBXTE A TEXTE B 

6.7 Le DOHNEUR aura le droit a tout mo- 6.7 Le OONNEUR et le PRENEUR se con-

ment de demander le rapatriement 

ianediat de tout membre du person

nel du PR~NEUR co~vaincu de negli

gence, d'incompetence ou de faute. 

En pareil caa, le PRENEUR s'assure

ra :illlll?diatement du bien f onde de 

l'all~gation et fo~rnira un rern~ia

~ant dans un delai de ( Jours. 

Les frais de rapatriement et de 

remplacement seront a s~ charge. 

sulteront sur les questions con

cernant le retrait ou le renplace

ment de tout membre du personnel 

du PRENEUR detache aupres du 

DONNEUR pour se former. 

6.8 Le PREMEUR s'efforcera de son mieux de conserver le personnel ainsi forme 

et de !'employer au oemarrage et a l'exploitation de l'Usine. 

-1 



- 88 -

AH.TICLE 7 

CONTREFACON !/ 

TEXTE A 

7.1 Le IX>NNEUR indemnisera et mettra a 
couvert le PRENEUR de toute recla

:nat ion preaentee ou poursuite ou 

autre action intentee contre lui 

pour contrefa~on d'un ou plusieu1s 

brevets depoees par des tiers tou

chant au Frocede et a l'equipement 

spec if ie par le DONNE UR et homolo

gues avant la Date effective, du 

fait que le PRENEUR utilise le Pro

cede et le savoir-faire dans son 

Usine ou vend clans les pays convenus 

le Produit ainsi obtenu, pourvu que 

le PRENEUR en avise promptement le 

DONNEUR. 

7.1.1 Le IX>NNEUR, de rnerne, indemni

sera et mettra a couvert le 

PRENEUR de toute contrefa~on 

d'un brevet pour un article 

d'equipement ou un appareil 

que le DONNEUR aura declare 

neceasaire a l'application du 

Procedeo 

7.1.2 L'indemniaation aignifie que 

le PRENEUR remboureera en 

TEXTE B 

7 .1 Le IX>NNEml. aff irme et garantit 

qu'il a le droit de ceder au PRE

NEUR las droits qu'il lui octroie 

en vertu de l'Article 3 du pr~aent 

Accord, sans donner par la d'aaau

rance OU de gar&ntie quanta l 1 eXiS

tence OU S la V&lidite d 1un brevet 

applicable en la matiere. 

!/ Article a lire en entier dana ea variante A OU B. 

-1 
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totalite au PRENEUR toutea 

redevances, taus honoraircs 

OU domnages-interets Verse~ 

a un tiers en execution du 

jugement d'un tribunal com

petent declarant que l'utili

sation du Procede ou du sa-

voir-faire par le PRENEUR 

attente au droit de proprie

te intellectuelle de ce 

tiers. 

T'EXTE A TEXTE B 

7.2 Le PRENEUR inf0rmera promptement et 7.2 Si le PRENEUR re~oit une lettre 

par ecrit le DONNEUR de toute reven

d ication OU poursuite (vise~& a l'Ar

ticle 7.1) dont il a connaissance. 

Le DON;./EUR sera seul charge de de-

f endre a cette poursuite et de la 

regler, et le PRENEUR lui fournira 

toute l'assistance convenable, sans 

etre tenu a aucune depense. Le 

PRENEUR aura le droit de se faire 

representer a ees frais par un con

seil juridique de eon choix, fami-

1 ier dee cont~ats de technologie. 

ou fait l'objet d'une poursuite 

intentee pendant la duree d'ap

plication du present Accord al

leguant contref a~on du brevet de

pose dans (pays) par un tiers (qui 

n'eet pas une entreprise publique 

de ce pays) en (pays) du fait de 

l'application du Procede dans l'U

eine, le DONNEUR convient, eur de

mande du PRENEUR faite des cette 

reception OU poursuite 

7.2.l de debattre avec lui de la 

contrefa~on alleguee et des 

mesures a prendre pour se de

f endre en justice OU evit~r 

cette poureuite, y compris 

la possibilite d'apporter, 

au fra h du xr;r,~;:im' 1 es 

I 
I 
1 
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changements ou modifications 

appropriees au Procece OU a 

l'cquipement de l'Usine se

lon le cas; 

7.2.2 d'assurer et de conduire 

avec diligence, aux frais du 

DONNEUR, la defense en jus

tice; 

7.2.3 de mettre le PRENEUR a 

couvert de tout jugement ou 

sentence attribuant des dom

mages qui pourrait etre pro

nonce pourvu que la respon

sab i lite globale du DONNEUR 

au titre des Articles 7.2.2 

et 7.2.3 reunis ne depasse 

pas ( ) pour cent du mon

tant forfaitaire a lui verse 

par le PRENEUR en vertu de 

l'Article 8 du present 

Accord jusqu'a la date ou 

ce jugement devient defini

tif, le DONNEUR ayant le 

droit de consacrer toute 

parti~ rl~ ce montant total 

qu'il juge neces~aire aux 

fins de la d1:fense, meme si 

e'en trouve 1 ~duit le aolde 

qui reste pour indemniser le 

PRENEUR du jugement ou de la 

aentence rendu contre lui. 
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TEXTE A 

7.3 Le DONNEUR aura la faculte d'arre

ter la poureuit~ en modiflant ou en 

f•ieant modifier l'Ueine (lea Uei

ne~) a aea fraia pour aupprimer la 

7.2.4 Il est convenu que la res

ponsabilite du DONNEUR en 

vertu des Articles 7.2.l A 

7.2.3 ci-dessus ne joue que 

dans le cas et dans la mesu

re ou 1 1 operation pretendue 

contrefaire le brevet d'un 

tiers se fonde sur le prece

de applique par le PRENEUR, 

en pleine co~formite du 

savoir-faire et du manuel 

d'exploitation, ou sur l'U

sine construite en pleine 

conformite du savoir-faire 

et pour autant que ce brevet 

ait ete homologue a la Date 

effective de l'Accord. Au 

cas ou une decision defini

tive d'un tribunal cor.1petent 

declarerait infondee la pour

suite en contrefa~on, le 

PRENEUR remboursera au DON· 

NEUR toutes les depens~s 

qu'il a expoaees pour la de

fense visee a l'Article 

7 .2 .2 ci-desaus. 

TEXTE B 

7.3 Le PRENEUR fournira au DONNEUR tou

te l'•••iatance convenable a pro

poa de tout proces ou le DONNEUR 

dolt defendre au present titre et 



l 
- 92 -

contrefa~on alleguee, pourvu que 

ces modifications n'empechent pas 

l'Usine ou les Ueines de satie

faire aux Garantiee de fonc-

t ionnement visees a !'Article 385 

dans un delai convenu avec le 

PRENEUR. 

TEXTE A 

7.4 Ni le DONNEUR ni le PRENEUR ne 

regleront par transaction OU com

promis une poursuite ou action en 

justice B~ns le COnS1!ntement ecrit 

de l'autre, si cette transaction 

ou ce compromis devait obliger 

l'autre a verser un montant quel

conque, se separer de toute pos

seas ion, supporter tGute obligation 

ou accorder toute licence ou autre 

droit, ou en faire l'objet d'une 

ordonnance de justice du fait de 

cette transaction ou d~ ce com-

prom is. 

ne rejettera aucune offre ralson

nable de modifier le Procede et/ou 

l'Usine pour eliminer la contrefa

~on. De plus, le PRENEUR aura le 

droit de se faire representer a 
ses frais dans ce proces par un 

cons~il juridique de son choix. 

TEXTE B 

7.4 Le DONNEUR dirigera a sa guise la 

defense dans toute poursuite de ce 

genre, mais ne pourra la regler a 

l'amiable sans le consentement du 

PRENEUR, si ce reglement devait 

obliger le PRENEUR ou attenter 

a ea faculte d'utiliser lea droits 

que lui octroie l'Article 3. 
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ARTICLE 8 

PRIX DU CONTRAT ET CONDITIONS DE PAIEMENT 

8.1 Le PRENEUR paiera au IXJNNEUR,en contrepartie de l'execution du present Ac

cord et de l'execution par le DONNEUR de ses obligations visees aux Articles 

3, 5 et 6 et autres de l'Accord, a l'exclusion des services additionnels 

pour leaquels les Articles 3.4 et 3.7 prevoient une option, un montant for

faitaire de : 

(montant) ( monnaie) 

&inai que tout paiement du en regie, selon des baremes indiques a l'Annexe 

IX, pour l'affectation de personnel du DONNEUR dan~ le pays du PRENEUR. Pour 

les services facultatifa vises aux Articles 3.4 et 3.7, un ou plusieura 

accords separes seront conclus. 

8.2 Le mondant forf&itaire susvise remunerera lea services rendus en general 

en dehors du pays du PRENEUR, ainai que le.a sejours de breve duree dans ce 

pays, conformement a l'Accord et comprendra 

a) pour l'octroi de la licence et du savoir-faire 

(montant) (monnaie); 

b) pour la fourniture de la Conception technique du Procede et des informa

tions et services techniques connexes vises aux Articles 3 et ) : 

(montant) (monnaie); 

c) pour la formation et les moyens s'y rapportant vises a l'Article 6 

(montant) <monn•ie). 

8.3 Ce montant forfaitaire sera paye en trois veraetnenta conwne suit 

a) (25) pour cent a titre d'acompte a payer 30 Jaure apres la Date effec

tive de l'Accord; 

l 
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b) (SO) pour cent a la corrmunication de la Conception technique du Proce

de; 

c) (25) pour cent a l'administration reussie des Garanties de fonctionne

ment, conf irmee par la remise du Certific&t de rLception, ou bien quand les 

Garanties de f~nctionnement seront reputees satisfaites conformement a 
l'Article 3.5.12. 

Les ·1ersements vises en b) et c) c i-dessus seront fa its par le PRENEUR dans 

lee 30 Jours suivant notification de leur echeance par le DONNEUR, sous 

reserve de l'Article 8.3.l ci-apres. 

8.3.l Le DONNEUR fournir&, conformement a l'Article 10.l, une Garantie 

bancaire de la forme indiquee a l'Annexe XII, en contrepartie de 

l'acompte vise a l'Article 8.3 a) ci-dessus. 

Pour !'affectation du personnel du PRENEUR a des travaux hors siege, les 

paiements seront faits conf0rmement a l'Annexe IX dans les 10 Jours sui

vant les fsctures mensuelles du DONNEUR, certifiees au Site. Les paie

ments dus en monnaie locale seront faits directeme~t et prealablement au 

personnel du DONNEUR. 

8.5 Le PRENEUR paiera au i)()NNEUR un interet de ( 

treinte pour tout retard dans ses paiements. 

pour cent a titre d'as-

8.6 Les paiements autres que ceux qui sont due en monnaie locale se feront en 

(mo~naie) au compte du DONNEUR ouvert a (Banque design~e par le DONNEUR). 
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ARTICLE g 

DUREE DE L'ACCORD 

9.1 Date effective 

La Date effective de l'Accord sera la date ou se t:0uve rernpl:e la derniere 

des conditions ci-apres : 

a) Approbation cle l 'Accord par le Gouvernement de (pays) ou l 'Usine doit 

etre 3ituee, cette approbation, si ~11e est requise, devant etre obtenue par 

le PRENEUR. 

b) Approbation du gouvernement de (pAjS) OU le DONNEUR reside et a 30n 

principal etabliasement, cette approbation, si elle est requise, devant 

etre obtenue par le DONNEUR. 

c) Remise par le PRENEUR de l'acompte conformement a 1 1 Article 8.3 a) 

gage par la Garantie bancaire fournie par le DONNEUR conformement a 
l 'Article 10.1. 

9.1.l Les deux parties confirmeront la Date effective par ecrit-

9.2 Duree de l'Accord 

La duree de l'Accord sera de ( 

9.3 Expiration de l'Accord 

TEXTE A 

9.3.i Le111 droit• et 1 icences oc

troyee par le DONNEUR au 

PREHEUR. en vertu des Arti

cle• 3.1 et 3.7 tlu present 

) annees a partir de la Date effective. 

TEXTE B 

9.3.1 Les droite et licences oc

troyes par le DONNEUR au PRENEUR 

en vertu des Articles 1.1 et 

3.7 du preaent Accord 
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p~rsieteront dpres son expira

tion, ei le PRENEUR. e'eat ac

quitte de toutes see obliga-

tion~. 

9.3.2. Le DONNEUR et le PRENEUR ~'auront pas d'autre obligati0n a !'expi

ration de I 'Accord, sauf comme prevu a I 'Article 4.4. 

9.4 Resiliation 

Si l'Accor~ n'est pas entre en vigueur avant , il sera reailie, 

a moins que le DONUE~ n'accepte de le modifier pour t~nir compte du retard. 

L'Accord peut ausei etre reeilie dans lee circonetancee suivantes 

9.4.l Le DONNEUR peut, par notification ecrite au PRENEUR, reeilier le pre

sent Accord et lee droits et licences octroyes au PRENEUR •i ce der

nier ne s'est pas ncquitte de ses obligations dans le terupe preecrit 

par l'Accord et si c~tte carence a pereiste pendant plus de ( 

et qu'un mole se soit ecoule depuie la notification. 

) mois 

9.4.2 Le PRENEUR peut resilier le present Accord par notification ecrite au 

DONNEUR, si ce dernier ne s'est pas acquitte de see obligati(l(la clans 

le temps prescrit par l 'Acco1·d et si cette carence a pereiete pendant 

plus de ) mois et qu'un mois ee soit ecoule depuis la notifica-

tion. 
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ARTICLE 10 

DISPOSITIONS GENERALES 

10.l Garanties bancaires 

Le DONNEUR remettra au PRENEUR 1 a recepli~n de l'acom;>te vise a l'Article 

8
0
3 a), une Garantie bancaire etablie en 88 faVf>Ur d&tlS la tOrtne presentee 

a l'Annexe XII, souscrite par (nom de la banque) et confirmee dans (pAys du 

PRE..NEUR), pour gager les acomptes verses au titre du present Ac~ord. Le 

montant des Garanties bancairee sera entierement libere a la remise de la 

Conception technique du Procede. 

lJ.2 Assurance 

10.2.l Le DONNEUR et le PRENEUR sous~riront cu conserveronl une assurance 

pour leure biene et leur personnel~ respectivement; cette assu

rance couvrira en particulier toutf> revendication presentee ~ar 

leur personnel ou en son nom pour dorrmages corporels ou deces sur

venus par suite OU en consequence de !'execution du present Accord. 

10.2.2 Au DONNEUR ou au PRENEUR, eelon le cal'!, incombera de conaerver lee 

polices d'assurance suivantes : 

a) Assurance en responeabil ite pou:;:- le personnel du DVNNEUR deta

che eur le Site ou pour le personnel du PRENEUR detache dans lee 

bureaux du DONNEUR. 

b) Assurance en Lesponsabilite pour lee automobiles ou autres 

moyens de transport du DONNEUR ou du PRENEUR au Site. 

lo.2.3 Le DCl-iNEUR fera en sorte que lea services qu'il fournit au titre du 

present Accord soient couverts par l'aaaurance en reaponaabilite 

profeaaionnelle de •• aociete en ce qui concerne P~ reeponsabilite 

pour lea erreura et omissions, negligences, fautP.S de cc.nception, 

etc., co11111iaea dana sea travaux. 
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Le DONNEl'R, i;iur demande du PRENEUR, lui fournira .:.a preuve aue 

sont en vig~eur les assurances qu'il est tenu d~ prendre. 

lo.3 l_~ots et taxes 

10.3.1 Sauf Jisposition contraire du present Accord, taus les prix cites 

ou envisage~ selon !'Article 8 comprennent toutes redevances pour 

brevets et tous impots generaux ou locaux, prelevements et con

trib~t ions de quelque scrte que ce soit (federaux, provinciaux ou 

co!1T1unaux, et qu'il s'ar,isse ou non de droits d'accise ou Je douan~ 

taxes sur les ventes, impots fanciers, redevances ou autres), fer

~us en dehors du pays du PRF:NEUR du i'ai_t des sen ices fourr.is par 

le DONNEUR en vertu du present Accord, ou des travaux de cons

truction de l'Usine, ainsi que de tous autres frais et tarifs 

COncernant les matcriaux 1 eq~ipements OU Servic2s, OU travaUX 

y relatifs executes par le DONNEUR. 

ln.3.2 Sous reserve des lois du pays du PRENEUR, les montants a payer au 

DONNEUR en vertu du present Accord seront net& et francs de taus 

impots sur le revenu au autres, ciroitr, prelevements ou taxea 

dans (pays cu PRENEUR). 

lo.3.3 Nonobstant lea dispositions de ]'Article 10.4, si un accord contre 

la double imposition a ete conclu entre (pays du DONNEUR) et 

(pays du PRENEUrt), toutes taxes ou taus irapots preleves par le 

pouvoir central ou lea collectivitea locales de (pays du PRENEUR), 

en vertu du droit applicable au paiement de redevances, frais ou 

debours au titre du present Article OU a leur reglement, seront 

acquittes par le PRENEUR qui en deduira le montant de ce qu' il 

doit au DONNEUR. Il lui fournira lee recepiseee officiels origi

naux attestant qu'il s'en est acquitte. ~ilea degrevem~nts dont 

beneficie le DONNEUR du falt de cette retenue fiscale sent infe

rieure au montant µrevu lore de la signature de l'Accorn, le 
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PRENEUR h:i remboursera la difference. 

10.4 Reglement des litiges et Arbitrage 

10.4.l En cas de litige, differend ou demele sur l'ir.terpretation ou le 

sens de tout Article du present Accord ou de ce qu'on peut rai

sonnablecent en infcrer, les deux parties s'efforceront prompte

ment de regler le litige OU le differend par discussioP et entente. 

Si elles n'y parviennent pas, elles recourront a l'Arbitrage, 

conme il est dit ici. 

10.4.2 Sous rtse:rve des dispositions du present Article 10.4, le PRENEUR 

ou le DONNEUR peut r~querir l'Arbitrage pout toute revendication, 

tout litige OU autre question nes entre eu~. 

10.4.2.l Toutefois, aucune requete d'Arbitrage pour toute reven

dication, tout litige ou autre question ne sera presentee avant la 

derniere des deux dates suivantes : 

a) celle ou l'une des parties a annonce sa position definitive sur 

ce point; 

b) (20) Jours apres que l'une des parties a presente a l'autre 

ses griefs ecrits sans recevoir de reponse ecrite dans ce delai. 

~o.4.2.2 Aucun~ requete d'Arbitrage ne e~ra presentee apres le 

( ) Jour &\•ivant la date ou l 'une des parties a donne par 

ecrit sa decision definitive au sujet de la revendication, du liti

ge ou de toute autre question qui doit faire l'objet de cet Arbi

tr~ge. Le PRENflJR ou le D~NEUR, selon le cas, sera tenu de pre

ciser que cette decision ecrite est en fait 88 decision definitive 

au s~ns du present sous-Article. Faute de requete d'Arbitrage 

dana ladite periode de ( ) Joure, cette decision aera definitive 

et lier& l'autre partie. 
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10.4.3 Toute revendication, tout litig~ ou autre question du ou relatif 

cu preeent Ac1;ord ou a sa violation que lea parties ne peuvent 

resoudre sera. regle pa=- Arbitrage, conformement aux regles de pro

cedure d'un Tri~unal d'Arbitrage convenu. La convention d'Arbitra

ge s'extcutera selon la loi qui lui est applicable. La sentence 

rendue par l'Arbitre sera definitive et pourra faire l'objet de 

jugements par tout Tribunal competent~ 

10.4.4 La notification de la requete d'Arbitrage sera adressee par ecrit 

a l'autre partie au present Accord, conforJM!ment a l'Article 

10.4.3. La requete sera faite dans la periode indiquee a l'Arti

cle 10.4.2, suivant la revendication, le litige ou toute autre 

question; en aucun cas elle ne sera faite apres le debut d'une 

instance en droit OU en equite ace sujet s'il ya peremption 

legale. 

l0.4.5 Le DONNEUR et le PRENEUR continueront a s'acquitter de le11rs obli

gations au titre de !'Accord et respecteront le calendrier d'exe

cution pendant la procedure d'Arbitrage, sauf s'ils en conviennent 

~utr~ent par ecrit. 

lo.4.6 En cas d'Arbitrage, le DONNEUR et le PRENEUR conviennent que le ou 

lea Arbitre(s) auront libre accea a 1'Usine (nonobstant lea dis

positions d~ l'Article 4.4 relatives au secret) pour execcer leur 

mandat. 

10.4.7 L'Arbitrage aura lieu a (ville), et toute la procedure se deroulera 

en (langue). Le droit '·PPlicable aera celui qu'indique 

l 'Artich 11.3. 

lo.s Force majeure 

10.S.l Dans le present A~cord, on entend par Force majeure tout evenement 

echappant au cc,ntr81e raisonnable du DONNEUR OU du PRENEUR qui 

-1 
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empeche, entrave OU retarde l'exacte execution de l'Accord par la 

partie debitrlce et que la partie lesee ne peut controler par sa 

diligence, malgre tous les efforts raisonnables qu'elle ?eut faire 

pour surmonter le retard, l'empechement ou la cause. I.a Force 

!,!&jeure s'entend, sans que l'enumeration en soit limitative, de 

l'un OU l 1 6utre des evenem~nts ci-apres 

faita de guerre ou hostilites; 

emeutes OU troubles Civils; 

seismes, inondations, tempetes, fo~dre, conditions atmospheri

ques inhabitueiles 011 l'Utres catastcophes naturellll!s. Impossi

bilite d'utiliser tout moyen de transport 'U conwnunication 

(survenant simultanement); 

accidents, incendles ou explosions. 

l0.5.2 Si l'une des parties est empechee ou retardee dans l'execution de 

1 'une quelconque de sr_s ~bl igations en vert_u cu present Accord pc.ur 

cause de Force majeure et sl cette partie le notifie a l'autre 

par ecrit, dans les (15) Jours sufrant la aurven&nce de l'evenement 

constitutif de la Force majeure, en fournissant la preuve necessai

re que l'accomplissement d 1 une obligation contractuelle est de la 

sorte empeche ou ret~rde avec mention de la duree prevue de cet 

empechemen'.:, cette interrup!.ion ou ce ;:-eterd, ladite ptsrt~.e ou 

la debitrice sera exoneree de l'accomplissement OU de l'accomplis

!'leDlent ponctuel ( ;JUivant le cas) de ladite obligation Li. compter de 

la date de la notification et pendant aussi longtempe que cela 

pourra se juetif ier. 

lC'.5.3 Si, en vertu de l'Article lo.5~2, l'une dee parties est exoneree 

de l'accompliesement ou de i'accomplissement ponctuel d'une quel

~onque obligation pendant une periode ininterrompue de (6) moia, 

lea parties Qe ccneulteront af in de convenir dea meaures a pre~dre 
en l'occurrence et des amendemente qu'il y aurait lieu d'apporter 

aux tcrmea de l'Accord. 
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10.5.4 Si les consultations visees a l'Article 10.S.3 precedent n'ont pas 

abouti a un accord (ou n'ont pas eu lieu du fait que les parties 

n'ont pas pu se met~re en rapport l'une avec l'autre), lea parties 

s'entendront pour mo<lifier les termes du present Accord du fait 

des evenements constitutifs de la Force majeuze et determineront 

le:s dispositions a prendre pour la suite. Si ellea ne parviennent 

pas a s'entendre pour modifier les termes du pr~aer.~ Accord pour 

c&u3e de ladite persistante iorce majeure, ellea pourront recuurir 

a l'Acbitrage conformement a l'Article 10.4. 
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ARTICLE 11 

DISPOSITIONS IHVrnst:s 

11.l Cession 

Le present Accord ete.nd ses effets a11 benefice des parties et les lie, 

ainsi que leurs ayants cause, administrateurs, curateurs, s11ccesseurs 

et ayants dr0it, etant entendu qll'il ne peut etre cede par une partie sans 

le consentement ecrit de l'autre. 

11.2 Dispositions generales 

Les clauses et conventions du present texte et toutes modifications ecci

tes faites par le PRENEUR et le lXJf~t\l~llR leur sont et <leme·1rent seules 

opposebles 

11.2.l Le present Accord remplace toutes corr.11u'1.ications, negociations et 

ententes ecrites OU orales relatives aux travaux >t a~terieur~s 

a la Date eifective du present Accord. 

11.2.2 Les dispositions des Articles du present Accord et le contenu Je 

see Annexes sont comple~entaires mais, en cas de conflit, les 

dispositions des Articles prevalent. 

11.2.3 Lea tit1es donnes aux Art£cles n'y figurent que par co'.llmodite et 

n~ sont pas reputes fair€ partie du present Accord. 

11.2.4 La langue du contrat sera le , et lea definicions donnees 

dana cette langue feront foi pour l'emploi et l'interpretation des 

t~rme• rle l'Accord. 

11.3 Legialation applicable et conformite aux reglements locaux 

11.3.l Lea loia applicables a l'Accord seront ies lois en vigueur en 
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(pays a convenir), c0nformement aux lois du pays OU l'Usine est 

i!!!plantee. 

11.3.2 Le DONNEUR, son personnel et ses representants observero~t toes 

les codes, lo is et reglemen<:.= en vigueur dans le '!'8~,' ~ du PRENEUR 

et dans la region OU l'Usine est implantee, que le PRENEUR fera 

connaitre au DvNNEUR. En ca~ de promulgation, apres la Date 

effective du \.ontrat, et de corrrnunication par le DONNEUR, de codes, 

lois OU reglements dont il est prouve (a la satisfaction du DONNEUR) 

qu'ils prejudicient a ses obligations, aux travaux, aux prix et/ou 

au cale.ndrier vises clans le present 11.ccord, le DONNEUR devra soit : 

a) aider le FRENEUR a obtenir des autorites competentes lea dero

gations approprites en 3a faveur; soit 

b) nc~ocier avec le PRENEUR les modifications appropriees a 8Fpor

ter aux travaux a eff~ctuer en vertu de l'Acco~d, ainsi que les 

changements de prix pour tenir compte des rencherissements prevus. 

C~s renr.herissements feront l'objet d'une verification comptable 

complete par le PRENEUR. 

11.3.'3 l<ien clans le present A~·ticle ne modifie en quoi que ce soit la vcli

dit~ d~ 1 1 Acc0rd, ni ne deroge aux obligations specifiees du 

DONNEUR, non plus qu'a sea responsabilites en vertu du Contrat et 

de la loi. 

l]..4 Langue 

11.4.l Toute la correspondance l~s informations, bro~hures, donneea, ma

nuels, etc;, requis aux termes du present Accord seront rediges 

en ( langue) • 

11.4.2 Tout le per-sonne l envoye par le DONN EUR sur le Site et tout le 

personnt-1 envoye par le PRENEUR pour recevoir une formation aura 
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une connaissance courante ~P. 
~~~~~~ 

(langue). 

11.3 Normes et codes 

Lee norm~s et cocie~ de (pays) serviront a la conception et aux spe~ifica

tions de l'Usine, sau~ ~:il en est autrement convenu lore de la premiere 

Reunion consacree a la Conceptlon technique detaillee. A cette reunion, 

le PRENEUR informera le DONNEUR des normes et codes obJigatoires ap~ll

cdbles a l'Ueine. 

11.6 ~otifications 

Toute com:nunication au notification quE le DONNEUR doit faire eu PREN~UR 

sera valable si elle a lieu par cour:·ier recolllllande avec accuse de re

c~ption. Toute notification o~ cormunication que le PRENEUR doit faire 

au DONNEUR ser3 valable s~ elle ~ lieu par courrier reco!Tlllande avec a(cuse 

de reception. 

11.6.l Toute n0tification envoyee par courrier reconrnande sera reputee 

avoir ete eignifiee dans lee regles a l'expiration d'un dilai de 

(14) Jours auivant la date de sa mise a la poet~. Pour le prouver, 

il suffira d'apporter la justification que la lettre contenant 

la notification a correctement ete adreeeee et remiee aux Rutori

tee post&lee pour envoi par courrier aerien recamiande et qu'un 

teleA OU telegrllill!le a ete expediP. pour avieer de l'~nvoi de la no-

tification. 

11.6.2 Chaque partie peut, par notification ecrite a l'autre partie, modi

fier l'adreese poetale, l'adresse telegraphique et le nu~ro de 

telex qu'elle utilise pour la reception et/au la transmission 

deeditea notif i~ations. 

-1 
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11.7 Approbationa 

Le ter:ne "Approbations" ::i'entend des approbations c0nnees par ecrit. Les 

decisions suiettes a approbation seront aussi r~puteeb concerner les modi

fications et les refus, qui doivent etre signifies par ecrit. 

11.7.1 Toute approbation qui porte amendement, modification ou varidtion 

de l'Accord et/ou entratne une maj0Lation du cu des paiement(s) 

sera tran8mise suivant la procedure specif iee p~ur les notif ica

tions par l'Article il.6. 

1 1.B Securite nationale 

Si le PRENEUR esti~e que tout document ou renseignement rcmis ou coTI111unique 

au DONNEL'R interesse la securite nationale, le DONNEUR pre~dra toutes 

mesures raisonnables prescrit~s par le PRENEUR pour assurer le maintien 

de cette securite. 

-1 
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ANNEXF. I 

LISTE DES BREVETS, ACCORDES OU EN INSTANCE, 

APPLICABLES AU PROCF.DE A LA DATE DE LA ~IGNATURE DE L'ACCORD 

(Cf. Articles l.lo e~ 3.1) 

Brevet No. Date de la demande ou de 
l'enreg~ljtrement 

Date d'expiration Description 

(Pays) 



- 108 -

ANNEXE II 

DESCRIPTION DU PROCEDE DU DONNEUR 

lei doit figurer la description complete du Proc~de, accompagnee d'un 

'.Jrdinogramne, qui couvrira normalement de 5 a 7 pages. Elle i:i.diquera toutes 

les pressions et temperatures de fonctionnement et donnera tous details sur le 

Cycle de vapeur (clans une Usine d 1 anmoniac) avec, si possible. un diagranwne 

P et I. 

La description doit etre aussi detaillee que possible, sans pour autant 

divulguer d'lnfonnations confidentielles. 

I 

I 
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ANNEXE Ill 

DESCKIPTION DE L'USINE SOUS LICENCE 

(Cf. Articie 2.6) 

(Note L'exemple se rapporte a une Usine d'&mmoniac et d'uree) 

1. l.'Usine sous licence visee a !'Article 1.20 a'entend d'une Usine colTfTler

ciale prevue pour une capacite de 1000 Tonnes par Jour d 1 aim1oniac et de 1 725 

Tonnes par Jour d'Uree, a partir du gaz naturel, avec une utilisation de 330 

.:ours par an. 

2. L'Ueine comprendra lee installations suivantes 

2.1 Station de gaz nature! 

2.2 oes~lfuration du gaz nature! 

2.3 Usine d'amnoniac avec ~ecuperation de l'oxyde de carbone 

2.4 Stockage et expedition de l'arrmoniac liquide. 

2.5 Usine d'uree, y compris compr~ssi0n de !'ammoniac et de l'oxyde de 

car bone 

2.6 Granulation de l'uree 

2.7 Stockage de l'uree en vrac 

2.8 Emballage de l'uree et stockage en sacs 

2.9 Expedition et chargement de l'uree 

2.10 Cha~di~res, centrale electrique et installation de vapeur 

2.11 Treitement des residua 

3. L'Ueine ci-dessus sera techniquement con~ue de fa~on assez detaillee, con

formement a !'Annexe VIII, pour permettre a l'Entrepreneur de s'acquitter de tou

te etude technique detalllee. Cette etude comprendra lea specifications des 

Equipementa et Appareils. 

4. L'etude technique de base comprend les besoins et conditions de toutea les 

distributions comnune• (vapeur, energie, eau d'usage, eau de refroidissement, 

air servant aux instruments, ~ir comprime, etc.), dont seront clairement indiquea 

tant le• quantitea que le• points OU elles sont requises, pour permettre a !'En

trepreneur d'effectuer l'etude technique detaillee. Si besoin est, on fournira 

dee diagrammes. 

--1 
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). Seront comprises toutes lcs operations qui ont lieu entre les points 

d'arrivee des matieres premieres, distributions co1TI11unes et produits chimiques 

et les points de sortie des prorluits, determines par !'Annexe V, qui sont 

necessaires pour la mise en oeuvre du Precede et l'accomplissement deb 

garanties. (Les exclusionR eventuelles doive~t etre clairement precisees). 



- 111 -

• •"'-'r"''"r "":"t:' .n.111, C..4'\.L. • ., 

1/ 
SPECIFICATIONS DES PRODUITS 

l. Armnniac 

Teneur en NH3 
Eau et inertes 

Huile 

Pression aux Limites de 
l'Usine d'anwnoniac 

2. Gaz co2 (a sec) 

Teneur en co2 
Inertes, y -omprie vapeur d'eau 

Hydro~ene en inertes 

Souf re 

90,8 c 

·'' 

o, 2 "' ;" 

5 ppm 

90, 5 ~· 

1. 

1,5 c 
io 

) 

mi;i;Nm 
3 

en po ids minimum (G) 

en po ids maximum (G) 

maximum (G) 

en volume minimum ( G) 

en volume maximum (G) 

"' en volume maximum (G) /, 

maximum ( G) 

Methanol ppm maximum (G) 

Pression aux Limites de l'Usine 
d'arrmoniac 

Selon pressio2 de regener&tion 
( o,os ~'. kg/ cm g) 

.) • Uree 

En granules (enrobee/non en robes) 
Type 

Azote 

Biuret 

Humidite 

Dimenalon 

Temperature 

46,3 % en po id! mini.mum (G) 

o,9 i~ en po ids maximum (G) 

o,3 % en po ids maximum (G) 

90 % entre 1 Tllll et2,411'111 

Ne depassant pas 65° au pied de 

la tour de granulation 

4. Les caracteriatiques marquees (G) sont celles auxquelles s'appliquent les 

Garanties de qualite des Produits. Les procedes d'analyse en vue dee 3aranties 

eeront lee suivanta '!:_/: 

(Variante : aeront convenus par lee parties aux reunions de consultation prevues 

a l 1Article 5). 

i/ ~ea specification• peuv~nt varier aelon lee pays. Les chiffrea suggeres 

ici aont typiquea. 
1/ Pour eviter dee litiges, il esc bon de preciser lea procedes d'analyae dans 

lee Annexea, aurtout a'ils 80nt internationalement connua. 
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ANNEXE V 

TRACE PRELIMINAIRE DU SITE ET DISPOSITION DE J,'USINE 

DEFINITION DES LIMITES 

1.1 Emplacement de 1 'Us ine 

L'Usine sera situ~e a (ou pres de) (nom de la ville) en (pays). Le Site 

fi~ure sur la carte jointe (dessin n• ---) q~i en donne lee dimenefone. 

1.2 Disposition de l'Usine 

La disposition preliminaire de l'Usine eera indiquee par le DONNEUR dane 

les Limites definies ci-dess0us et cornpte tenu du Site choisi aelon la 

clause 1.1 ci-dessus ainsi que des Donnees de base. 

1,3 Pefinition des Limites 

Observations : Les Limites de l'enceinte envisagee devront etre claire

ment definies et port~es sur le plan de situation preliminaire qui 

indiquera approximativement la cote des points de raccordement en surface 

ou er1 sous-sol. Tous ces points (en trees et sorties) seront clairement de

f in is. A <:et effet, le mieux ..:onsiste a dresser un ordinogranme OU tout 

article qui entre ou sort est defini par sea parametres : quantite, com

posi ticn, pression, temperature maximale, minimale, moyenne. Les capaci

tes de Stockage neC~8B8ireS OU proposeee pour chacun de CeS articles doi

ven~ etre precisees, aioSi que leur emplacement convenu a l'interieur OU a 
l'extcrieur des Limites. 

Voici un exemple de texte pertin~nt : 

Entrees - Le ~ naturel sera fourni par la Compagnie de distribution 
en un point unique des Limites de l'Uaine (point d 1 entree 
d'une installation ou Limite de l'Uaine). 

- L'eau sera amenee par pompage a l'emplacement de l'Uair.e 
et sera accessible (fournir des indication• eepareea aur 
l•eau de refroidiasement, l'eau de puita, l'eau de complement 
et l'eau fournie par les services publics de distribution) en 
un point unique de l'Us!ne. Il y aura, au niveau ~u sol, un 
reservoir de m auquel l'eau aer8 amenee. Toutes 
lea installatio~-~traiternent et de pompage font p•rtie 
de la conception. 
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- La vapeur et le courant electri~ necess&iTeS seront pro
duitS dans l'U~ine. Les livraisons e~terieures de v~peur et 
de courant seront fo11rnies aux points respective~ent indiques 
sur le plan de situation (separement pour chaque parametre). 

v - Le courant electrique sera d'une tension de -----
d'une frequence de H et d'une puissance 

---- z 
K'l au po!.nt ----- ( intiique sur le 

de 
plan de 

situation). 

- Le e_etrole au point 
stockage lexc~u). 

-~~- proviendra de la zone de 

- Tous les produits :himiqued et catalyseurs seront livres a 
des magasins de stockage situes au niveau du sol (indiquer 
l'e111>lacement sur le Chantier de construction ou sur le 
terrain). 

Sorties - Des in~tallations de remplissage et de chargement seront 
prevues, a raison de wagons et camions par Jour. 

Les effluents seront rejetes dans 

A l'interieur des Limites definies ci-dessus, toutes les installations (a 

!'exclusion des distributions corrmunes) viPees aux Annexes I et II seront 

con~ues par le DONNEUR. Il est ent~ndu que, sauf indication contraire expresse 

les points de raccordement des tuyaux d'entree et de sortie seront situes a 
un metre a l'exterieur des Limites de !'installation OU a 250 llln au-deesus 

du niveau du sol ou du plancher, les raccords seront brides ou non et les 

vannes de detente devront etre prevues dans le cadre de la conception. 
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ANNE.XE VI 

AMP~EUR ET CONTENlJ DES SERVICES TECHNIQUES 

ET COORDINATION DES TRAVAUX 

1. Le DONNEUR elaborera _a Conception technique du Procede avec les elements 

et pour les dates de remise indiquees aux Annexes VII et VIII. La coJperation 

des parties s£::ra assuree par les Reunions consacrees a la Conception de base 

prevues a l'Article 5 et la remise mutuelle de la documentation tecnnique cOll'llle 

,;uit : 

1.1 Dans les ( ) Jours auivant la Date effective, le PRENEUR remettra les 

Donnies relatives a la Conception de base de l'Usine, a savoir : 

a)• Renseignements sur le Site, y compris details geographiques, raccor

dements par voie ferree et. par :route aux vil lee et ports proches, moyens et 

conditions d'expedition et de transport. 

b)• Renseigne1.ients meteorologiques. 

c)8 Etat du sol, y compris resistance a la charge et Jo.mees geologiques, 

par PXemple eventualite de seismes, etc. 

d)• Renseignements sur les distributions colill\Unes. Ila comprennent : 

i) production de vapeur, quantite, pression, surchauffe, temperature, 
caracteristiques du systeme de condensation; 

ii) disponlbilite et fiabilite de l'energie electrique, tensions, etc.; 

iii) systeme de refroidissement propose, air/e~u, recirculatio1: ou cir
cuit unique (et autres caracteristiques); 

iv) caracteristiques du mazout, du gaz ou autre combustible; 

v) systemea de conduite d'air pour les inBtruments, air d'uaage, gaz 
inertes, refroidiasement, •aau d'usage, etc. 

• Ces donnees sont aouvent disponibles au moment de la signature de l'Accord. 
Dans ce caa elles doivent y figurer. Un exemple en eat fourni dana le Mo
dele de Contrat type elabore par l'ONUDI pour des travaux en regie, Annexe I~ 
clauses 2, 3 b) et 7, et Annexe IV, clauses 1, 2, '•• 5, 6, 7, 8, 9, 10 et 11. 
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e) Cociee et normes de conception a adopter et considerations speciales 

concernant la fabrication de l'equi_pement dans un ou dee pays particuliers. 

f) Codee, lois et reglemente locaux regieeant lee hydrocarbures toxiques 

ou exploeifs et concernant la disposition dee systemee de securite, etc. 

g) Reneeignements relatife a la conception, besoins d'adaptabilite et 

margee de tolerance pour l'equipe.nent !./ 

i) types et critere'l de conception p:a:eferes pour le materiel rotatif, 
a eavoir pompee et compreeseure, du point de v•1e de la normal i
sat ion et de l'approvisionnement en pieces de rechange, 

ii) considerations applicables a la conception des echangeurs de cha
leur, pa~ exemple type d'ecartemente, longueur dee tubes, etc.; 

iii) interieure dee colon~es et recipients, par exemple type de 
plateaux; 

iv) radiateure, par exemple du point de vue de la conservation de 
l'energie; 

v) type et taille des appareils a utilieer; 

vi) conception dee tuyauteries et princlpes a euivre. 

h) Systemes de eecurite, y comprie syeteme de detente, systeme a evasemP.nt 

et autree systemes pour repondre aux besoins du PRENEUR. 

i) Systeme de codage de l'equipement. 

j) Capacite de l'installAtion nux fins de sa conception, des marges de 

conception du procede, etc. 

k) Origine des matieres premieres et produits chimiques auxiliaires, con

ditions de livraison aux Limites de l'Usine, specifications, ~egre d'impu-

retes, etc. 

1) Principe d'emnagaainage requis. Conditions particulieree du stockage 

intermediaire. 

};}_ Ces renseignements seront fournic apres discussion avec l'Entrepreneur. 
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m) Considerations ecologiques, a savoir prescriptions legales concernant 

les effluents solides, liquides et gazeux de l'Usine et lee ~thodes possi

bles de rejet. 

n) Codes, lois, prescriptions et reglements locaux a considerer dans l''

tablissement de la Conception technique du Procede, t compris taille limite 

de l'equipement qu'on peut transporter au Site lJ. 

Dans les ( ) Jours suivant la Date effective, aura lieu la premiere 

Reunion consacree a la Conception de base (Article 4.1) pour debattre des Donnees 

de base et convenir de celles qui secviront de fondement a !'elaboration <le la 

conception par le DONNEUR. 

I ./=_I Dans le dclai enonce a l 1Annexe VII, le DONNEUR cctm1uniquera au PRENl:UR 

la premiere parLie de la Conception techniq~e du Procede (correspondant aux 

clausee 3.1, 3.2.S et 3.2.6 de l'Annexe VIII). 

2/ 1.4- Dans les ) Jours suivant la Date effective, aura lieu l& seconde Reu-

nion consacree a la Conception de base pour debattre et convenir des documen:s 

a remettre en vertu de la clause 1.3 ci-dessus. L'accord a ce sujet formers 

la base de la suite des etudes de c0nception par le DONNEUR. 

1.5 DanB le delai specifie a 1 1Annexe VII, le DONNEUR remettra l'ensemble de la 

Conception te~hnique du Procede. 

1.6 Dans lee ( ) Jours suivant la D&te effective, aura lieu la troisieme 

Reunion consacree a la Conception de base'}_./. Le PRENEUR et, ei possible, 

1 1 Entrepreneur, preeenteront leurs observations et remarquee sur la documentation 

rP.mise et, le C88 echeant, clemanderont lee changemente, modifications et/ou 

additions neceaeaires. Si le DONNEUR e'eet acquitte de cette tiche de fa~on 

eatisfaisantP. le PRENEUR accepte~a la ~onception technique du Proced~. 

JJ 
~I 

Voir la note precedente marqu.;:e d'un (•). 

Les clauses 1.3 P.t 1.4 eont facultatives et ne soot pas toujoure neceesaires. 
Si la clause 1.3 est supprimee, il convient de modifier en coneequence 
l'Annexe VII. 

'}_/ 1~• nombre de ce• reunions n'e•t donne qu'a titre indicatif. 

-.-1 
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2. Si l'Entrepreneur a ete nolTllle avant la t=oisieme Reunion consacree a la 

Conception de base (clause 1.6 ci-dessus), cette Reunion sera aussi la premiere 

consacree a l'etude technique detaillee (Article 5.3.2 de l'Ac~ord). Sinon, 

d&ns les { ) Jours suivant la desig.1ation de l'Entrepreneur ma.is au plus tard 

( ) Jours apres l'acceptati~n de la Sonception technique du Precede par le 

fRENEUR, celui-~i convoquera la premiere Reunion consacree a l'etude technique 

detaillee conformement a l'Article 5.3.2 de l'Accord, qui porters sur les 

points suivants : 

a) Examen de la Conception technique du Procede et accord sur toutes les 

dates de debut, conditions et dispositions qui serviront de bas~ auY. cra-

vaux de !'Entrepreneur; 

b) Accord sur l'etendue et le calendrier de la cooperation entre l'Entre

preneur et le PRENEUR pendant la conception et amp 1.eur, w~tiere et portee 

de la participation du DONNEUR; 

c) Portee, calendrier et matiere provisoires de la participation du 

DONNEUR a l'obtention de l'equipement (Article 5.4) et au montage de 

l'Usine (Article 5.5). Les <lates et durees effectives ~eront revues selon 

l'avancement des travaux. 

3. L'examen de l'etude technique detaillee qui incombe au DONNEUR conformemer.t 

aux Articles 3.3.5 et 5.3.3 b) portera, sans s'y limiter, sur les documents 

1/ suivanta - , pour s'asaurer de leur conformite a la Conception technique du 

Procede : 

3.1 Documents relatif8 a l'etude technique du projet 

diagrarmies definitifs de l'etude technique; 

disposition et cotes de l'Usine; 

ordinogramne technique, y compris T et I; 

l/ 11 ne a'agit ici que d'une liste de controle. 
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specifications generales de l'e~uipement et liste de l'equipement 
technique; 

tableaux de desi_~nation des lignes; 

col"ITlandes de tous les articles d'equipement; 

comparaisons des soumissions; 

liste des rieces de rechange. 

3.2 D0cuments et dessins techniques 

sp~cifications rlea re-::ipients sous pression; 

specifications des reservoirs de stocka;se; 

specifications des cchangeurs a calandre et a tubes 

specifications des drains souterrains et egouts ; 

specifications de l'ininflammabilite; 

specifications de la conception des batiments 

guide de conception d~s tuyauteries 

specifications des instruments, de leurs installation, procedes et 
tuyauteries, notarrrnent tuyauteries d'air 

specification de la conception et de l'installation electriques 

conception mecanique des reacteurs et recipients 

dessins du dispositif interieur des echangeurs a calandre et a tubes ; 

dessins montrant l~ disposition des tuyauteries dans des zones deter
minees ; 

dessins OU diagrammes de cabla~e des aystemes c1arret easentiels; 

tuyauterie annexe des appareils eesentiels, par exemple reacteurs. 

3.3 Examen des modeles (le cas echeant). 

3.4 Dessins de fabrication des equipements eesentiels OU des equipements spe

c if ies, prepares par lee fabricants. 

Cette liste ne doit etre consideree que corrrne un exemple. Elle oera arre

tee lors de la premiere Reunion consacree a l'etude tec~nlque detaillee. 
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Observations 

Dans l~ cas considere par le present Accord, le PRENEUR conclut d'abord un 

Accord de licence; puis il ?repare, a partir de ld Conception t~chnique du 

Proccde, un appel d 1 offres qui sert a demander des soumissions pour la cons

truction de l'Usine. Dans ce cas, l'Entrepreneur est choisi plusieurs mois 

apres h remise de la Concept ion techn ic;·1e du Proccde. Le DONNE UR e labore l 'en

semble de la Conception technique du Proccde avec le cc,ncours du PRENEUR, qui 

l'approuve lors des Reunions consacrees a la Conception de base. Cettc modali

te elargit beaucoup la part du PRENEUR a la Conceµtion proposee par le DONNEUR. 

Apres la nomination de 1 1 Entrt:preneur la preiniere Reunion consacree a l'etu<le 

technique detaillee fournit la pre.niere occasion a celui-ci, ainsi qu'au 

PrrENEUR et au DONNEUR, de se rencontrer et de c0nvenir des details des f~turs 

travaux c011111Uns dana le cadre fixe par les cla~ses 2 a) et 2 b) ci-dessus. 

Il se peut toutefois que le PRENEUR designr son Entrepreneur avant la 

remise de la Conception technique du Procede. Cette solution reduit ses taches 

et responsabilites, ma.is l'empeche de profiter pleinement des avantages qu'un 

appel d'offres precis et detaille pourrait lui apporter clans la conclusion 

du Contrat pour la construction de l'Usine. Dans ce dernier c~~. la clause 

1.6 de la presente Annexe revet une importance particuliere. 

Le PRENEUR eprouve d'ordinaire quelque difficulte a obtenir lors de la 

fremiere Reunion consacree a l'etude technique detaillee que les obligations 

du DONNEUR s'etendent au-dela de celles fixees dans l'Accord. Il est done 

particulierement opportun de convenir dans l'Accord meme des obligations du 

DONNEi.JR, de preciser la portee, la matiere et le domaine de sa participation 

et de fixer une liJDite au nombr.e de jours-honune consacree soit a !'ensemble, 

eoit de preference a chaque categorie des travaux requis. Ainsi, a cette 

premiere Reunion, lea parties n'auront plus qu'a convenir des details precis 

et du calendrier de• travaux dans le cadre trace par l'Accord. 
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M'NEXE VII 

CALENDRIER DES SERVICES TECHNIQUES 

1. P.em~se des documents 

l. 

2. 

3. 

Documents 

Donnees de base 

Conception technique 
du Procede (premiere 
partje : clause 1.3 
de l'Am1exe VI) 1/ 

Ensemble de la 
Conception technique 
du Proccde 

Prepares par 

PRENEUR 

DONNE UR 

DONNE UR 

Delai de remiee (jour) a par
tir de la reception des Don
nees relatives a la Conce~-
t ion de base (Article 4.1 

2. Reunions consa~rees a la conception de base 

Nv. Tenues a Date Duree Participants ( peraonnes ) 

PRENEUR ENTREPRENEUR 

(5) -- (2) 
1. Bureau du OONNEm Jou rs x 

2. II (5) Jou re x (2) 

3. II (5) Jou re x (2) 

(Seulement a titre d'exemple) 

3. Reunions consacrees a l'etude technique detaillee 

A convenir a~res la premiere Reunion. 

No. Portee Lieu Duree Par!ici~ants envoyea par le DONNEUR 
~ualitJ et nombre) 

Total maximum dP. .Joure-hoTl'IDe prevus pour le personnel du ~EUR. 

Ce point peut etre detaille davantage pour comprendre d'autree docUflletlt• de 
l'Annexe VIII : il devrait etre revu et etendu apree la nomination de 

l'Entrepreneur. 

-1 
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4. Participation du DONNEUR aux fournitures 

No. Ar~icle d'equipeme~t Fabricant Date de controle prevue Duree 

Nombre maximum de Jours-homme 
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ANNEXE VI II 

AMPLEUR ET CONTEt-lU DE LA CONCEPTION TECHNIQUE DU PROCEDE 

Iache incombant au DONNEUR 

Le DONNFUR devra fournir la Conception technique du Procede, iaquelle 

devra comprendre des donnees suffisantes sur le Procede et la conception 

mecanique pour qu'un Entre~reneur qualifie puisse s'acquitter 

a) de l'execution de la Conception technique detaillee; 

b) de !'acquisition de taus equipement et materiaux requis pour la 
construction de l'Usine; 

c) de la conet~uction de l'UsiPe; 

d) du Demarrage et de la mise en service; 

e) de la preparation rles instructions de securite et d'entretien. 

1.1 Le DO~'.NEUR fc.urnira toutes les donnees concernant la Conception 

technique du Procede en ----- (langue). Toutes les connees seront 

c.h iffrees en ) Unites. 

1. 2 Le DOKNGUR approuvera, corrrne convenu avec le PR ENE UR : 

a) la Conception technique detaillee elaboree par !'Entrepreneur pour 
l'Usine; 

b) les specifications pour l'acquisition des Articles edsentiels 
d'equipement. 

2. Contribution du PRENEUR 

2~1 Le PRENEUR fournira au DON~EUR lee Donneee relatives a la Conception de 

base indiquees a l'Annexe VI. 

3. Contenu de la Conception technique du Procede (liste de controle) 

J.l Base de conception et description du Procede 

Cette partf.e doit presenter des renaeignements sous lea rubriques suivantea: 

-1 
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3.1.l Base de concep~ion pour tous les cas; 

3.1.2 Specifications et proprietes des matieres premieres et prcdu~ts; 

3.1.3 D~limitation de l'Usine; 

3.1.4 Description du fonctionnement 

arret et autres operations; 

operations normales, nemar~age, 

3.1.5 C~racteristiques de la Conception du Procede; 

3.1.6 Proprietes physiques et chimiques des flux, non definies a la 

clause 3.1.Z ci-dessus et jugees essentielles pour le Procede 

par exemple, effluents du reacteur dont on enumerera les p1oprietes 

physiques et, le cas echeant, les proprietes chimiques. De meme 

seront enumerees ici les proprietes des matieres dangereuses 

utilisees; 

3.1.7 Resume des distributions communes prevueR, y comr.ris e~ergie 

electrique, vapeur, condensats, ~au d'alimentatiot des chaudieres, 

combustible. eau de refroidissement, eau d'usage, air servant aux 

appareils, etc. Il sera presente sous forme de tableau des utili

sateurs prevus, avec totaux des quantites maximales prevues pour 

l'ensemble. Ces maxima se rapporteront a chaque distribution 

corrrnune formant un tout homogene. Si la quantite maximale utilisee 

pour un article J'equipement n'en fait pas partie, clle sera indi

quee separement; 

3.1.8 Consorrmation estimee des catalyseurs et produits chimiques. La 

charge initiale des catalyseurs ainsi que la consonmation 

ulterieure de catalyseurs et produits chimiquea seront presentees 

pour chaque installation; 

3.1.9 Liste des effluents. Le~ effluents liquide~ et gazeux exigeant 

transformation avant re_iet seront preaentes sous fonne de ta

bleau. La liste se bornera aux effluents resultant du Procede, 

a l'excluaion de ceux provenant des four~eaux. 

3.1.10 Ordinogramnes du Procede. 

Cea 'iagranmea cont1endront les renseignements auivants : 

Presentation, sous forme de diagransne avec numerotation, de 
toua lea equipementa servant 4U Procede; 

Temperature et preaaion de ionctionnement; 
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1-'L i1-1(.ipa1.e:~ ~tape~ de f.ab'.L'"!.~::ti~~ (!:~-~~ ~...:!!?~!"!::'::~-._!.~!! d~! fl 11~ 
s'ils concernent le bilan matiere et leur direction); 

Princiµaux controles; 

Tous circuits essentiels pour comprendre le bilan matiere re
latif a chaque article d'equipement; 

Toua chiffres en unites de mesure definies; 

Bilans chaleur et matiere et bilan pression. 

Pour chaque flux numerate figurant sur l'ordinograrmne seront 

donnes les renseignements suivants qui seront necessaires a 
!'intelligence des bilans chaleur et matiere et des conditions de 

pression : 

Debit horaire total (masse/volume); 

Debit molaire horaire pour chaque element essent~el; 

Poids moleculaire; 

Press ion; 

Ternp€rcture; 

Densite. 

3.1.11 Ordinogranme des materiaux de constructinn. Cet ordinograrrme sera 

joint pour fournir lee rens~ignements enumeres dans la cedule l/ 

3.2 Specifications relatives au Procede et ~ la Conception technique 

Les renseignements compris sous ce titre seront presentes dans lee rubri

ques euivantes, qui y sont detailles 

ll 

3.2.l 

3.2.2 

Liste des equipements. 

Elle comprendra au moins 

la lettre et le numero d'identification de l'equipement; 

la description de l'equipement. 

Fiches et specifications des equipel'll'°)nts• 

Ajouter la cedule modele : il est rec~nmande qu'elle aoit fournie par le 
OONNEUR et verifiee par le PRENEUR et ! 'Entrepreneur. 
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3.2.Z.l Recipients 

Un dessin type sera fourni montrant : 

Les temperatures et pressions maximales de fonctionne

ment; 

Les temperatures et pressions de consigne; 

Les materiaux de construction et la tolerance de 
corrosion; 

Le diametre et la hauteur ou la longueur; 

Le nombre, le genre et l'ecartement des plateaux dans 

les tours; 

Le nombre, la taille, le ~lassement et !'emplacement 
des tuyeres (n'indiquer l'emplacement que si les 
tuyeres d0ivent se trouver a une certaine hauteur) 
!'orientation n'interesse que la conception du 
f'rocede ; 

Le niveau des liquides (haut et bas); 

L'isolation requise; 

Le detail des pieces interieures telles que bacs, dis
tributeurs, dispositifs de retP.nue, supports, etc.; 

Le genre de catalyseur, la taille du lit, la densite 
de charge et la conception. 

Le cas echeant, fournir des renseignements sur le pr.ocede 

a plateaux (voir cedule : Fiche de specification du 

, ' ' ) 1/ Precede a plateaux - • 

Seront aueai detaillees les ex1gences particulieres de 

conception et de fabrication, par exem?le cycles reguliers 

de temperature et de press~on. 

3.2.Z.2 Echangeurs de chaleur et refroidisseurs a air 

Des fiches de specifications seront fournies pour ind!quP.r 

!/ Ajouter la cedule modele : il est recolllll8nde qu'elle soit fournie par le 
DOHNEUR et verifiee par le PRENEUR et l'":ntr.epreneur. 

.-1 
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toutes les donnPes re~uises sur le Procede et la Con

ception m~canique (voir pour les donnees requises la 

cedule F:che de specifications des echangeurs a calan-

dre et a tubes, ct la cedule : Fiche de &pecifications 

-' ' h · f · d · air ) _l /. ues ec an~eurs a re ro1 issement par 

D'autres informations particulieres seront fournies, si 

nccessaire, pour claborer la conception, p~r exemple 

Taux limites de t:ansfert, le cas echeant; 

Viscosites limites et points de fluage; 

Courbes de vaporisation et de condensation; 

Restrictions aux combinaisons de systemes d'ailettes; 

Autres specifications de systemes particuliers; 

Conditions particulieres de conception et de fabrica
tion. 

En r,cncral, seront fournies toutes les donnees necessaires 

au caicul des rendeme:i.ts, mais non lee rendements eux

memes. Si on utilise des echangeurs a chaudiere, les 

specifi<:ations seront accompagnees d'u'l dessin ou d'indi

cations particulieres concernant : 

"Le volume de vapenr; 

L~ volume ~e reserve requis; 

Les tuyerP.s; 

L'appareillage, etc. 

En general, on n'indiquera que les Hateriaux dans la 

partie "Construction" des fiches de specifications. 

3.2.2.3 Radiateurs 

Des fiches de specifications seront fournies indiquant 

l/ Ajouter la cedule modele ; 11 est reconmande qu'elle aoit fournie par le 
not'mEUR et verifiee par le PRENEUR et !'Entrepreneur. 

~l 
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toutes les donnees reouises sur le rrocede et la (oncep

tion mecanique (voir pour les !Jonnees requises la cedule 

S '·f· i d _,. )
11 

peel icat_ons es rau1at-~1:C"S - • 

D'autres re~seiRnements particuliers relatifs a la concep-

tion seront fournis, par exemple : 

Courbes de vaporisation; 

Temper.&ture limite des fluides; 

Taux ou vitesse limite de transfert; 

Type de radiate11rs et dispositions des serpentins; 

Specifications de controle; 

Equipemen~ de chauffage; 

Preciser s'il faut decalaminer la vapeur ou l'air; 

Conditions speciales de conception de fabrication; 

Preciser les temperatures et pressions d'huile requi
ses du fournisseur; 

Genre de raccords terminaux; 

Genre et qualite du combustible. 

3.2.2.4 Pompes 

Dea fiches de specif icati0ns seront fournies indiquant tou

tes les donnees requises sur le Precede et la Conception 

mecanique. Les donnees se rapportercnt aux diverses fonc

tions. D'autres renseignements oarticuliers sur la Conc.ep

tion poucront etre fournis, par exemple : 

Corrosion permise; 

Autres specificatio.1s 1 si necessaire, pour systemes 
particuliers; 

Conditions d'etancheite; 

Conditions de vidange; 

Conditions particuliere~ de conception et de fabri
cation. 

lf Ajouter la cedule modele : il eat reconmande q1J'elle soit fournie par le 
OONNEUR et verifiee par le PRENEIJR et l'Entrepreneur. 



- 12S -

3.2.2.5 Compresseurs 

Des fiches de specifications seront fournies indiquant tou

tes les donnees requises sur le Procede et la Conception 

mecanique. 

(Inclure tous les cas de conception). 

D'autres renseignements particuliers relatifs a la c~ncep

t ion qui seront fourrt is comprennent par exemple 

~.ateriaux de construction; 

Corrosion p~rmise; 

Caracteristiques mecaniques particulieree; 

Conditions de controle; 

Conditions particulieree de conception et oe fabrica
tion. 

3.2.2.6 Equipements divers 

Cette rubrique c0mprend tout l'equipement de manutention 

mecanique; des elements complete tels q11e generateurs et 

sechoirs; des articles speciaux tels qu'epurateure, minu

teriea et in~tallations sous vide; et des articles divers 

tels que filtres, reniflards et purgeurs de vapeur. Des 

fiches completes de specifications de marche seront four

niee, comprenant toutes lee donnees requieee aur le 0 ro

cede et la Conception mecanique. Elles pourront compren

dre les conditions de conceptio~ et de fabrication. 

3.2.2.7 Vannes de eurete 

Des fiches de specification seront fournies indiquant tou

te~ lee donnees requisea sur la conception du Procede. 

Certains dangers indiquea dans la cedule pourront devoir 

et1:e examines par 11 Entrepreneur aprea choix du materiel. 
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Normalement. le collecteur de decharge sera con~u par lui. 

3.2.2.8 Instruments 

Des fiches de specifications seront fournies indiquant tou

tes les donnees requises sur la conception et le Procede. 

Les donnees relatives a tous instruments speciaux necessai

res au Demarrage, a l'arret et a la securite seront incluse~ 

D'autres r~nseignemcnts particuliers relatifs a la concep

tion qui seront fournis comprennent par exemple 

Materiau de construction; 

Vaporisation par soupapes, etan~heite, conditions de 
purge ou de vidange, y compris toutes ~onsiderations 
particulieres relatives a la conception du Procede, 
par exemple point de flua~e; 

Autres conditions d'exploitation (en particuliei pour 
le flux maximal et minimal, pour assurer la corrmande et 
la lbibilite de tousles instruments); 

Conditions particulieres de conception mecanique et de 
fabrication a detailleLo 

Ses renseignements seront fournis pour tous les instruments 

principaux. On ne fournira pas de donnees detaillees pour 

lee instruments seccud~ires, par exemple manometres, 

indicateurs de pression, etc. 

3.2.3 Liste dee charges des vannes de surete 

Il sera fourni une recapitulation des charges declen~hant l'ouver

ture d'une vanne de sGrete dana chaque cas d'urgence, par exemple 

incendie, panne de courant, absP.nr.e de vapeur (ou d'autres distri

butions cOCllllUnea). blocage, etc. 

-1 
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).2.4 Liste recapitulative des traitements 

Un resume de chaque traitement sera fourni. Toutefo~_s, il inc:om

bera a l'Entrepreneur de verifier l'installation hydraulique. 

3.2.5 Ordino..sE_aJ1111es techniques prelimi~aires (T et ID) 

Il s'agit de la premiere eerie complete d'ordinograrrmes techniques, 

qui comprendra : 

Tout l'equipemeut relatif au Procede; 

Les specific~tions du materiel et la taille de chaque circuit; 

Les temperatures maximales de fonctionnement et conditions 
d'isolation et de gainage des circuits (conservation de la cha
leur, protection du personnel, stabilisation du Procede ou 
"sans isolation"); 

Toutes vannes de fonctionnement et de contrSle; 

Les details importants d'equipement; 

La hauteur des tours et tambours verticaux; 

La hauteur et pente minimale des tamboure horiz0~taux; 

La hauteur relative ~e tous equipements et tuyauteries fonc
tionnant par gravite OU a 2 phases, par .?Xemple chaudieres, 
condensateurs, pots d'etancheite; 

Le sens des circuits; 

La pente des chatnes, l'emplacement de l'equipemePt ou les con
d:tions particulieres, par exemple dimensions rcquises des bou
cles verticales, circuits a gravite avec OU sane poches, etc.; 

Lee events et drains en s1Je des Normes requis par le Procede; 

Le trajet de la vapeur, de l'eau chaude ou des eolvante dans 
les circuits et instruments; 

La purge ou vidange dee gaz ou liquides dane lee vannee de 
col!ITl8nde, instruments ou vannes de secoure; 

Toue circuits de demarrage, derivation, arret et secoure et 
cir~uits d'autres operations; 

Tous instruments requi& pour le bon fonctionnement de l'Ueine 
(y compris toue types particuliere requis); 

Le nombre d' instruiaents; 

Toutes instructions particulieres, par exemple espacement dee 
traverses sur lee circuits d'ebouage; 

Lea eystemes de distributions comnunee ne figureront pas eur 
cea ordinogramnee. 
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__ ,:,., .t-:--:-
t' .l. C .I. .LUI .LllQ .L &. C. 

11 s'agit d'un plan pr0pose <l'apres ce que le DONNEi.JR conna!t des 

conditions d~ fcnctionnement normal et en cas d'urgence, ainsi 

que des conditions de securite et c'entretien. 11 comprendra 

la disposition preli~inaire de l'equipement et des diagrammes 

donnant les cotes en hauteur : 

Conditions particulieres (analyseurs, collection d'echantillons); 

Fourniss~urs recommandes. 

3.2.7 Drainage et rejet des effluents 

Cette partie traitera de la disposition p,encrale et des materiaux 

de construction. 

3.2.8 Donnees de bsse sur les tuyauteries 

Flu ides; 

Pression et temperature de fonctionnement; 

Preseion et temperature d~ consigne; 

Phase liquide, g3zeuse ou les deux ? 

Gravite specif ique et viscosite; 

Materiaux de con&tructi0n; 

Isolation requise; 

Genre d'essai necessaire (pneumatique OU hydrostatique). Si un 
essai particulier s'impose, le preciser; 

Liste des principaux circuits. 

3.2.9 Services auxiliaires 

Vapeur (tous degres depression), eAu de refroidissement, eau d'u

sagc, gaz inertee, air 1ervant aux installations et instruments, 

produits chimiques, etc., utilises par chaque equipement, avec et•t 

n~cap it:ulat if. 
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3.2.10 ~atalyse~3 et produit~ chimiques 

- Caracteristiques particulieres, nom, taille, quantite; 

- Fournisseurs recorrmandes. Fournisseur prefere. En donner les 
raisons. 

3.2.11 ~Y~~eme d'events 

Equip~ment requis, fluide, flux, temperature et preseion; 

- Conditions particulieree; 

- Dispositif de tuyauterie propose si besoin est; 

- Les materiaux des conduites et de l'equipement doivent etre 
precises selon le code ASTM. 

3.2.12 Securite 

Equipeme~t requis; 

- Appareils de surveillance, bains d'yeux, douches et extincteurs 
avec leurs emplacements; 

- Conditions particulieres. 

3.2.13 ~ecifications de construction 

- Dispos:tion propcsee pour lee batiments, la salle de comnande, la 
salle des commutateurs et autree batimente; 

- Taille indicative des divers batime.nts; 

- Genre de construction dane chaque cas. 

1 I , 3.3- Donnees de base pour le manuel d'exploitation 

Le guide d'exploitation donnera un aper~u des operations de DemarrAge, 

d'arret et autres. 11 indiquera aussi lee interventions d'urgence en cas 

de panne des distributions conmunes et autres derangements. Son ampleur 

!/ Le Manuel d'instruction sera d'ordinaire prepare par le DONNEUR, revu et 
augmente par l'Entrepreneur (Article 6). Il sera alors verifie par le 
PRENEUR. Parfois, lee stagiaires lea plus qualifies envoyes par le PRE
NEUR dans lee Us ines du OONNEUR aident a le i>reparer, particuli~rement 
s'il ya lieu de traduire. 
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sera suffisante pour que l'Entrepreneur prepare un manuel d'exploitation 

cot11piet. En outre, la presente partie donnera les caracteristiques de 

securite incluses dans la conception. Les donnees comprendront : 

- nemarrage; 

- Fonctionnement normal; 

- Arret normal; 

- Arret d'urgence; 

- Dessins en reduction des radiateurs, recipients, touts et reacteurs; 

- Dessins en reduction relatifs AU Frocede et a la mecanique T et I; 

Fiches de donnees de l'equipement mecanique; 

avec les details suivancs 

3.J.l Description ~u Procede 

a) Descriptf.on du Procede. Bref expose pour f ournir les elements 

de base appropries au personnel d'exploitation. 

b) Specifications et ordinogramme du Precede. Qualite des ma

tieres premieres, composition des divers flux, rendements et quali

tes nominaux des produits principaux, produits intermediaires et 

sous-produits. 

3.3.2 Conditions d'exploitation 

Expose simplifie des causes et effets, aesorti d'exemples si possi

ble, des variables d'exploitation avec lea changements qu'elles en

tratnent dans lee !'endements, le degre de purete, etc. 

3.3.3 Details 1es procedes d'exploitation 

a) Operations preliminaires : preparation et inspection de l'e

quipement avant Demari·age. Rodage des pomp"'s, compresseurs, etc.; 
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b) De'Tlarrar,e; 

c) ~onctio~~emcnt normal; 

d) Arret; 

e) Operations particulieres : regeneration des catalyseurs, en

clenchement des systemPs cycliques, d6calaminage de l'air et de la 

Vd~eur, etc.; 

f) Cas d'urgence prevus et moyens recommandes pour assurer la 

securite maximale du personnel et de l'equipement; 

g) 0rdino~rammes detailles et equipe'Tlent necessaire au Precede. 

3.3.~ Svstemes de contr8le 

Svsteme utilise, avcc dPtails sur toutes dispositions particulieres, 

et son influence sur l'exploitation. 

3.3.5 Recapitulation des equipements 

Details sur l'equipement par categorie et conformement au eyeteme 

de codage convenu. 

3.3.6 Distributions communes et recapitulation 

A partir des quantites convenues pour l'Usine, quAntites requises 

selon chiffres garantis et prevus tant pour l'Usine que pour see 

instalJations e.uxiliaires et Hors site. 

Moddee proposes pour tenir dee registres d'exploitation par 

a) Un iournal ~uotidien; 

b) Des rapports de controle et d'exception; 

c) Un regietre dee eseaie de produit pour controle de la qualite 

aux divereee etapes de la ~abrication. 

-1 
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3.3,f, Personnel necessaire a l'exploitation et a l'entretien 

Organisation proposee des operations et de l'entretien de l'Usinc 

ir'diquant : 

a) Le personnel de ma!trise, avec ses fonctions et responsabilite~ 

b) Le personnel d'exploitation, avec ses foncLions, responsabili
tes et positions. 

3.3.9 Securite de l'Usine et de so~sonnel 

Regles et reglements regissant la conduite a suivre dans la zone 

d'exploitation, ainsi que les precautions particulieres a prendre. 

Expose des installations de premiers se~ours a fournir, par exem

ple bains d'yeux, dociches, etc. Indiquer comment utiliser convena

blement l'equipement special de securite. 

3.4 Donnees de base pour le manuel d'entretien 

S'attacher particulierement a l'entretien preventif; 

Instructions d'entretien pour chaque equipement, y compris les genres 
particuliers de lubrifiants et graisses l/; 

periodicite des arr&tb pour revision et e~tretien reguliers. 

3.5 ~anuel des methodes d'analyse decrivant en detail toutes les methodes 

d'analyse pour toutes matieres premieres, taus produits principaux, 9ous

produits, catalyseurs et produits chimiques requis pour le hon foncticnne

ment de l'Usine. 

3.6 Liste des catalyseurs et produits chimiques requis pour l'exploitation 

initiale et pour une annee de production, y compris specifications, quanti

tee, fournisseurs recormnandes et instructions d'emhallage, d'elllllagasinage 

et de manutention. 

C~ point peut se horner aux articles essentiels. L'Entrepreneur le veri
fiers de toute fa~on et fournira des donnees pour tout l'equipement dans 
un Manuel d'entretien qu'il preparers. 

• • ' ' • ' .. , ' ' ' ' ' • ' •' ' ' • I • 4f ·,,,. ' •I 41 ~ ' • ' ' 
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3.7 ~enseignements generaux de conception 

Les renseignements contenus dans cette partie seront ~ssentiellement pro

ches des donnees fournies par le PRENEUR conformement a la clause 2.1. 

Toutefois, cor.me certains peuvent provenir du DONNEUR, l'ensemble des ren

seignements relatifs a la conceptinn est reproduit ici a l'intention de 

l' !-:ntrepreneur. 

Ces donnees comprendront, sans s'y limiter 

Les conditions applicables a la vapeur de sortie pour l'equipement qui 
rournit de la vapeur aux collecteurs de l'Usine; 

Les -:onditions applicables a la vapeur d'entree pour l'equipement uti
lisant la vapeur provenant des collecteurs; 

La delimitation de l'Usine pour l'alimentation en eau des chaudieres 
et generatcurs de vapeur; 

La delimitation de l'Uine pour les systemes de retour des condensats; 

Le voltage et la frequence du courant electrique; 

Des analyses des circuits d'eau disponible; 

Des donnees sur les combustibles; 

D'autres donnees disponibles sur les distributions conmun~s; 

Des {k,m.ees clim11.t iques; 

Des renseir,nements sur le Site; 

Des renseignements sur la conception de l'equipement OonguPur prefe
rable des tubes, principes de conception, etc.); 

Principes applicables aux decharges et chasses. 

3.8 Dessins types du DONNEUR 

Les dessins types seront references dans lea specifications relatives au 

Procede et a la Conception technique et 1ndiqueront lea details et pra

tiques de conception qui font partie des specifications ir..?caniquea. 

J • 9 !!.O!!J des i_ournisseurs d 1 equ_~.£!!Ilents essent iels 

No. Fournisseur eventuel References ----
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3.10 Specifications mecaniques 

Ces specifications correspondront a ln pratique type couranment su1vie 

par le DONNEL'R ou le FRENEUR pour concev~ir et mo~ter l'equipement dans 

l'installation consideree. 
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ANNEXE IX 

CATEGORIES, QUALIFICATIONS ET EXPERIENCE DU PERSONNEL A DETACHER 

PAR LE DCNNEUR. FRAIS ET INSTALLATIONS POUR LE PERSONNEL DU DONNEUR 

DETACHE AU SERVICE DU PRENEUR 

1. Termes et conditions des services du personnel 

1.1 Le DONNEUR detachera le personnel qualifie et competent que requiert 

la bonne et complete execution de l'Accord. Ce personnel sera apte au 

travail dans un climat (tropical). 

1.2 A la premiere Reunion consacree a l'etude technique detaillee, les 

parties conviendront des details relatifs a l'effectif initial prevu 

pour chaque categorie de ce personnel et a la duree de son affectation. 

2. Liste du ~sonnel a detacher par le DONNEUR 

2.1 Le DONNE'JR detachera le personnel suivant pour la periode indiquee par 

personne ou categorie : 

Categorie Effect if prevu 

x x x x x x 

Jours-hotm1e prevus 
(total) 

x x x 

2.2 La duree du sejour mentionnee n'est qu'indicative, et lee parties con

viendront des chiffres definitifs lore de la premiere Reunion consacree 

a l'etude technique detaillee (Article 5.7). 

3. Remuneration du personnel detache~r le DONNEUR 

3.i a) La remuneration du personnel detache par le DOONEUR sera, pour 

chaque journee passee hors du siege (a titre d'exemple) 

Chef d'equipe de Demarrage 

Ingenieurs sper.ialistes 

(eventuellernent, autre personnel) 

Taux par jour (monnaie) 
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b) 11 est reconnande de ne pas sssortir ce bareme d'un~ clause d'in

dexation, ma.is elle peut etre exigee dans certains cas. Elle doit 

alors se fonder sur un indice specifie dans la presente clause, et 

qui soit officiellement publie par un organisme gouvernemental du pays 

du DONNEUR. 

Le bareme ci-dess11s s'entend pour un temys ouvrable de 8 heures 

par Jour et <le 40 heures par semaine. 

3.2 Heures supplementaires 

Les heures supplementaires effectuees conformement au present Accord 

seront payees corrrne suit : 

Jusqu'a ( ) heures par semaine ( ) a/. du taux normal 

Au-dessus de ( )heures par ' ) ·1. du taux normal \ 

semaine: 

Jours non-ouvrables ( ) % du taux normal 

Equipe de nuit ( ) a/. du taux norr.ial 

Aucune autre remuneration ne sera versee pour heures supplementaires 

ou travail de nuit. 

3.3 Outre les montants indiques aux clauses 3.1 et 3.2 ci-dessus, le 

PRENEUR assurera au personnel du DONNEUR detache a son service en 

vertu de l'Accord les inde::nnites, services et facilites suivants : 

3.3.l Indemnitc locale 

Le PRENEUR paiera a chacun des mernbres du personnel detachc au 

travail une indemnite de subsistance de (montant en monnaie 

locale) par Jour civil de presenc~ sur les lieux. 

-1 
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3.3.2 Voyages 

Billet d'aller et retour par avion en class~ touriste pour tout 

membre du personnel detache du siege sur les lieux, par 

(compagnie aerienne) OU par transporteur IATA, a la ::iiacretion 

du PRENF.UR. 

Transport dans (le pays de l'ACHETEUR) par avion (classe tou

riste ou chemin de fer ( •••• classe) pour le personnel deta

che, a sa venue au Chantier et au depart ainsi qu'en mission 

officielle. 

3.3.3 Le PRENEUR fournira aussi gratuitement au personnel detache du 

DONNEUR : 

3.3.3.l Un logement meubie, ainsi que l'eau, l'electricite et 

le gaz a usage domestique; 

3.3.3.2 Des bureaux meubles ainsi que des services de secreta

riat et des installations pennettant les COIIIDUnications 

officielles, y compris telephone et telex; 

3.3.3.3 L'assistance medicale et services annexes dans la mesu

re des ?Ossibilites existant au centre medical du 

PRENEUR OU designe par lui. 

-~l 

I 
I 

I 



A. Personnel 
direction 

B. Groupe des 
ingenieurs 

(Quatre) 

(Un) 

(Deux) 

(Un) 
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CATEGORIES, QUALIFiCATIO~S El EXPZRIENCE DU PERSONNEL 

A FO~XER PAR LZ OO~~:El'R 

(Cf • .a.rticle 6) 

de 

Categorie 

DirEcteur 
general 

Directeur de 
la produc-
tion 

Ingenieurs 
de procede 

Chimiste de 
laboratoire 

Ingenieurs 
mecanic iens 

Ingenieur 
elect.ricien 

(A titre d'exemple) 

-------- ---------~-

Qualificatio~ Experience Periode de 
formation 
(en mois) 

x 

x 

Diplome de Pas moins de ans dans X 
genie 
chimique 

Diplome de 
chimie 

des projets, services 
d'exploitation ou servi-
ces techniques, depanna-
ges 

Pas moins de ans dans 
un laboratoire chimique 
d'usine ou de recherche 

x 

Diplome de Pas moins de ans d'expe- X 
genie mecani- rience dans 1°71tude techni-
que que ou la construction, 

l'entretien preventif, la 
~utte contre la corrosion 
ou le travail d'atelier 

Diplcme d'in- Pas moins de annees X 
genieur elec- d'experience des instal-
tricien lations electriques, por

tant sur differents types 
<le moteur, distribution 
ou entretien de l'energ~e, 
et programmes preventifs 
pour tous equipements elec
triques 

c. Ccmtrema!tres 

(Oeux) Contremattres Diplome d'e
d' inatruments lectro-tech

nique des 
instruments 

Pae moins de ans d'en-
tretien des instruments 

(Joindre la liate des usines de formation) 

x 
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·~IIFFI~ES GARN:TIS DE CC'~Sm:l·i.\TION DES rlATIERES PP.EMIER.ES 

f.T 1)1 STR IBfl!ONS cm:MUNES A rr;s I (.,ll'E DE VOLUME 

ET c:mTOS IT IC'N DES EFFU!E:NTS 

1. Specifications ~e la mati~re premiere 

Les specifications rie la matiere premiere (p,az naturel) doivent contenir 

les rensei<\nem1mts suivants : 

i) Source; 

ii_) Fression et te11pPrature aux Limites de l'emplacement de l'Usin~ .!.{ 
iil) Analyse du gaz indiquant, dans la mesure du possible, les elen·ents 

ci-dessous 

:·!ethane 

Ethane 

Prcpane 

Butane 

PPnthane 

Hexane 

Azote 

~lcments inertes (~ specifier) 

Teneur en eau 

Scufre total 

Souf re sous f orr.ie d 1 H2s 

Souf re sous forme orp,anique 

Valeur calorifique minimale 

'" er, volume 

c, ,. 

/.-,, 

c, ,, 

0/ 

"/ 

Indiquer, si possible, les 

pourcentages eous les 

forrnes iso et normale 

ppm v/v 

ppm v/v 

ppm v/v (y compris COS) ~/ 
3 

Kcals/N.n 

L. Garanties de consor11T1ation des matieres premie~es et distributions co1T111unes 

.!./ 

3_/ 

(A titre indicatif pour l'Usine d'alT'llloniac et d'uree) 

Tndiquer lea limites euperi~ure et inferieure de pression, qui peuver.t in
fL1er sur la pression de coneigne a aupporter par le materiel au point d'en
tree dans l'Usine. 

lnciquer, si en lee poseede, le~ chiffres concernant le soufre organique. 
tels que ppm de COS, mercantans, thiophenes, etc. 
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2.1 Usine d'anmoniac 

2.1.l Les garanties de consommation des matieres premieres et d~stri

butions communes pour l'Usine d'ammoniac sont : 

Rubriques 

a) Consorrmation 

- Gas naturel !:_/ 

Vapeur HP 
2/ 

- Energie electrique 

- Eau de refroidisse-
ment (30°c) 
(T = l0°C) 

- Eau d 1 alimentation 
des chaudieree 
(llo 0 c, 120 kg/cm

2
) 

b) Production 

Millions de Kcals 

Tonnes metriques 

Kwh 
3 

m 

Tonnes metriques 

- Vapeur MP Tonnes metriques 

- Vapeur BP Tonnes ~etriques 

- Gaz de purge Millions de Kcals 

- Prechauffage de l'eau Millions de Kcals 
d'alimentation des 
chaudieree 

Condensats Tonnes metriquee 

Unites par tonne 
metrique 
d'ammoniac 

2.1.2 La consonunation de gaz naturel se fonde sur les caracteristi

ques suivantes, <lane lee limites sp~cif ieee 

(En general, ces caracterietiques doivent faire partie des ca

racterietiquee au gaz donnee~ a l'Annexe VII, clause 1.1, 

qu'il n'y a pas :ieu de mentionner toutes ici.) 

!:_/ La cona<>lllDAtion de gaz naturel comprend lee beeoins d'alimentation et de 
chauffage direct. 

£! La conaoanation rl'energie electrique ne ee rapporte qu'a l'Usine d'amnoniac 
et exclut l'eclairage, les instruments et la climatiaationv 

l 
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2,1.3 Au cas ou l'analyse des ~az presente des variations Gans les li

mites suivantes : 

(Preci~er les limites dans lesquellPs l'Usine peut fonctionner). 

La ~arantie de consorrmation de gaz sera fi~ee d'un conmun accord, 

conformement a l'Article 5.3. 

2.1.3.1 11 est entendu que, si la teneur des gaz en hydro

carbones sat~res (corrigee pour tenir compte d~s 

hydrocarbones superieurs au methane) reste dans les li

mites convenues, la consorrmation convenue d~ gaz sera 

directement proportionnelle a sa moindre valeur calori

fique. 

2.1.4 Oans le cas ou !'analyse des gaz revele un depassement dee limi

tes convenue~, les parties debattront des modifications even

tuelles a apporter a l'Usine (aux Usines) ainsi que de leurs 

consequence6 pour le calendrier et les paiements dus au DONNEUR. 

2.4.4.l Si le PRENEUR ou le DONNEUR craiPt que l'analyse des gaz 

differe en dehore des limites convenuea, il en informe prompte

ment 11 autre; une reuni0n de consultation eera ~rganisee dans 

les (30) Jours suivants ~~ (Site) pour examiner lea consequences, 

conformement a l'Article 5.3. 

2.1.S Toutes les consorrmations de vapeur, eau de refroidissement et 

energie feront 1 1 objet d'un exl!llllen apres etab:issement de la 

Conception technique detaillee par !'Entrepreneur~ 

2.2 Usine d'uree 

2.2.l Lee garanties de consommation dee matierea preaieres et 

distributions cormn.rnes pour l'Ueine d'uree aont : 
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Rubriques 

a) ConsOIIIIlation 

- Anmoniac ( 100 <:~) 

- Vapeur HP 

- Energie electrique ]) 

- Eau de refroidisse-
ment 02 •c) 

b) Production 

- Vapeur BF 

- Condensat 

Unites 

Tonnes 

Tonn~s 

kwh 
3 

m 

Tonnes 

Tonnes 

metriques 

metriques 

metriques 

metriques 

u~ites par tonne 
metrique 
d'uree 

3. Qualite et volume des effluents 

Dans des conditions normales d'exploitation, le volume des effluents de 

l'Usjne ne depaseera pas les valenrs ci-dessous £/: 

Note 

Usine d'amnoniac 

Debit 

Qua lite 

Usine d'uree 

Debit 

Quantite 

3,3 t/h 

Eau usee saturee en co
2 

a 42° avec 

approxativement SO opm de r~co3 et des 

traces de DEA 

39 t/h 

Condensat a 55°C contenant approximati

vement 200 ppm de Nn
3 

et 400 ppm d'uree. 

Dans certain& cas, il sera necessaire, pour se conformer aux normes lo

cales, de soumettre le condensat a un traitement supplementaire a l'in

terieur des Limites de l'Usine. Par exeq>le, il y aura lieu, sous la 

rubrique 2 ci-dessus, de traiter lea effluents provenant des diverses 

sections de l'Usine d'uree, dont la qualite finale differer&. 

La conaoamation d'energie electrique ne ae rapporte qu'a l'Usine d'uree et 
exclut l'eclairage, lea instruments et la climatisation. 

Les chiffrea ae rapportent, dana chaque caa, a un procede determine. La 
qualite dee effluent• et emiaaiona de gaz aera conforme aux normes nationales. 
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Tours de refroidissement 

a) 

b) 

Pertes (evaporation) 

Chasses et entratnements 

c) i) Teneur oes ~hasses en alll!IOniac 
et en uree 

ii) Autres caracteristiques des 
d <iSSeS 

400 m
3

/h 

230 m3
/h 

__ ppm NH
3

, __ ppm uree 

Les effluents seront livres en des points convenus dea Limites de 

l'Usine. 
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ANNEXE XT T 

FORMlJLF. DE GARANTIE HANCAIRE 

Garantie bancaire des Acomptes verses 

part 

La presente Garantie n" ••• est etablie ce •••••••••• (date) entre, d'une 

) Societe enregistree et domiciliee a •••••••• (ci-apres denommee ---
la BANQUE •, terme qui, pour autant que le contexte ne s'y oppose pas, englobera 

ses s~ccesseurs et ayants cause) et, d'autre part ···~······ (ci-apres denomme 

le PP-ENF.UR, terme qui, pour autant que le contexte ne s'y oppose pas, englobera 

ses successeurs et ayants cause). 

1. ATTF.NDU que l'Article 10.l de l'Accord en date du •••••••••• (ci-apres de-

nollllle l'Accord) passe entre le PRENEUR et •••••••••• societe enregistree 

en •••••••••• (ci-apres denolllllee le DONNEUR, terme qui, pour autant que 

le contexte ne s'y oppcse pas, englobera ses successeurs et ayants cause) 

pour la fourniture d'Pne Usine (d'engrais), comme prevu a l'Accord, stipu-

le que la SO!IJTie de ••••••••••••••••• Sera payee par ••••••••• a titre 

d I acompte moyennant une Garant ie bancai.re du meme montant a etabl ir par 

la BAN<WE. 

2. ATTENDU qu'en execution dudit Accord et contre ~~ception dudit acompte par 

(nom du DONNEUR), le DONNEUR a acceptc de fournir une Garantie bancaire 

telle qu'elle est e~osee ci-apres. 

3. En consideration de ce qui precede, la BANQUE garantit par la prcsente et 

prend la responsabil ite d irecte de payer au PRENEUR tout montant a con-

currence d'un total de ••••••••••••••••••• 

4. La BANQUE paiera i!llllediatement en vertu de la presente lettre de garantie, 

sur demande ecrite du PRENEUR declarant q•Je le DONNEUR n'a pas rempli ses 

obligations contractuelles, sans av0ir aucun droit de demander si ce 

paiement est legitimement exige ou non. 

• Il peut s'aP,ir d'une Societe de cautlonnement et done d'une Caution. 
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5. En tout etat de cause, cependant, la responsabilite de la BANQUE, en vertu 

de la presente lettre de garantie, ne prendra effet qu'aussitot que et dans 

la mesure OU l'acompte de •••••••••••••• aura ete re~u par la BANQUE en 

faveur du OONNEUR. 

6. La presente lettre de garantie sera d'abord valable pour une periode de 

•••••••••••• mois a partir de la Date effective de l'Accord et sera en

suite prorcgee de laps de temps suffisants conformement a l'Accord (maia 

d'au plus (six) 6 mois a la fois). Elle sera retournee a la BANQUE apres 

son exµiration, a moins d'etre proro~ee au-dela de cette date pour quelque 

raison que ce soit. 

7. En cas de For=e majeure OU de recourLJ a l'Arbitrage, COll'lne prevu 3 l'Ac

cord, la validite de la prcsente garantie se~a prorogee d'un laps de 

temps a convenir. 

~- La presente garantie viePt en supplement de toute autre surete que le 

PRENEUR detiendrait maintenant ou plus tard et ne saurait affecter cette 

autre surete ni etr;:? affe.::tee par elle. i..e PRENEUR peut, a sa discretion 

et sans autre permission de la BANQUE OU droit opposable a elle, composer 

avec le DONNEUR, lui accorder des delais ou autres fadl ites ou arrange

ments; et rien de ce que fera ou omettra de faire le PRENEUR en vertu 

de toute autorite conferee par cette garantie n'affectera la responsabilite 

de la BANQUE nine ~'en dechacg~ra. 

(Ban'}ue) 

l 



- l.,c -

MNEXE XIII 

L'Essai de Garantie de fonctionnement n'aura lieu qu'apres remise du Cer

tificat d'Achevement mecanique et administrntion de la preuve que l'Usine est 

"Prete a demarrer". 

1. Par "Achevement mecanique" 

:m entend que l'Usine sous iicence a atteint un stade ou un controle ap-

proprie a montre que : 

a) Toutes colonnes, tous recipiePts, pompes, echangeurs de chaleur, 

tuyauteries et autres equipements mecaniques ont ete installes, nettoyes 

et vidangeti en pleine conformite des schemas de circuits, dessins de cons

truction, specifications du pro_iet et recommendations dPs fabricant.s; 

b) tous instruments, vannes de commande, dispositifs de securite a dif

ference de pression, instruments de programrnation et autres ont ete con

venablernent installes et fonctionnent et que tous les ajustements pre

liminaices ont ete faite; 

c) tout l'appareillage electrique a ete installe et protege comme prescri~ 

lee moteurs sont alimentes a la tension voulue, tournent a la vitesse, a la 

puissance et dans le sens voulus et sont en etat de tourner sans obstacle, 

ainsi que l'equipement connexe; 

d) taus les dispositifs et vannes de surete ainsi que le& rupteurs sont 

correctement installes de fac;on que l'Usine sous licence fonctionne en 

toute surete; 

e) toutes lee installations de manutention des effluents, taus les bru

leure et incinerateure sont prets a reLevoir les effluents et dechetSi 

-~l 
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f) taus les syst~mes ~e ventilati0n ct a~tres systemes de protection des 

uti1isatf":1rs ct de l'e:nvironncr.ir:nt sont en place et fonctionnent; 

~) toules les installations rlc sccurit~. lutte centre l'incendie et 

prer1iers secm?rs sont ii let1r pl.act>. 

Par "l re:· c 2 r1cmarrer" 

on cnten,: riue l'Usine sous iicence a atteint un stade' ou toutes les condi-

; nn:; de son ,\chcver.icnl mccc.niquc ont ele rempl ies et OU : 

a) tn·:s Jes rssais rpquis par la loi ont eu lieu et les licences et 

b) nn ,·;~po6e <''1.:n eFfectif suftisant de perscnnel d'exploitation et 

d'entretien au courant rle l'lnstallation et du Precede de •••••••••• 

(y compris <les inlerprrte~ comQ~r0nts) et le iaboratoire est pret a entre-

c) to:1~ PS lrs distri.o••tion!' c~:i:'l'tnes et taus les services sont disponi-

blr-r en r•·•:i.ntitcs rf'o•:;ses dans 1es c0nrlitiC'ns prescritcs; 

d) •_0us lcs essais de pressic'in et c!e vi.de ont eu lieu et ont dor:ne satis-

faction, tnus les Instruments etant correctement protcges pendant les 

es~ais et remis en service cns~itc; 

e) to11tcs les op~rations pr61 ir.iinaires ont cte executees et tous les equi

pemcnts ont ete nettoyes, seches et remis en etat de recevoir lee matieres; 

f) To1•t l'couipement mccaniquc a ete convenablement essaye en charge et 

convenahlement lubrifi~; 

p,) toutes lee matieres prcrr.ieres, tous lea produite ch imiquea et cataly

se:1rs nC:cessa i reR sont en stock ou d ispon ibles en quantite suff iaante pour 

I 



permettre le Demarrage et une exploitation ult~rieure continue; 

g) l'Usine a ete nettoyee a fond de fat;:f1n que le personnel 'f travaille 

en securite. 
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